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1.0 Objectif  
 

Lôobjectif de cette analyse par le personnel est dô®valuer le plan de mise en valeur dôExxonMobil 

Canada Properties et de faire une recommandation ¨ lôOffice en ce qui concerne ce plan. Cette 

analyse par le personnel a pris en compte les aspects de sécurit®, dôenvironnement et de gestion des 

ressources du plan de mise en valeur. 

 

Cette analyse ne tient pas compte des retombées ou des aspects liés aux incidences socio-

®conomiques du projet propos®. Ces questions sont ®valu®es dans un document distinct de lôanalyse 

par le personnel du plan de retomb®es. LôOffice examinera le plan de retomb®es et prendra sa 

décision sur celui-ci avant de prendre une décision sur le plan de mise en valeur. Cette approche est 

conforme au paragraphe 45(2) des lois de mise en îuvre. 
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2.0 Résumé 
 

Processus dôaccord 

 

Le 15 avril 2011, ExxonMobil Canada Properties (promoteur) a présenté à le Canada-Terre-Neuve-et-

Labrador Office des hydrocarbures extracôtiers (C-TNLOHE), au nom des titulaires dôint®r°ts de 

licences de découverte importante (LDI) (LDI 1006, LDI 1007, LDI 1009, LDI 1010), les documents 

suivants : 

 

¶ Projet Hebron ï Résumé de la demande de mise en valeur 

¶ Projet Hebron ï Plan de mise en valeur (Partie I) 

¶ Projet Hebron ï Énoncé des incidences socio-économiques et rapport de développement durable 

 

Le plan de retombées a été reçu le 10 mai 2011. Ces documents, qui comprennent les 

renseignements supplémentaires transmis par le promoteur, constituent la « demande » qui fait 

lôobjet de la pr®sente analyse. 

 

Après avoir re­u les documents susmentionn®s, le personnel a effectu® lôexamen de leur exhaustivit® 

et, dans des lettres datées du 31 mai 2011 et du 30 juin 2011, a demandé au promoteur de fournir des 

renseignements supplémentaires. Les 4 et 22 août 2011, le promoteur a répondu à ces demandes; le 

23 août 2011, le C-TNLOHE a jugé que la demande était complète. 

 

Dans le cadre de lôexamen de la demande, lôOffice a nomm® un commissaire ¨ lôexamen public en 

vertu des Lois de mise en îuvre. Le 28 février 2012, le commissaire a terminé son examen et a 

transmis un exemplaire du rapport ¨ lôOffice. Le personnel a pris en consid®ration les 

recommandations formul®es dans le rapport du commissaire ¨ lôexamen public; les r®ponses ¨ ces 

recommandations figurent à la section 7. 

 

Lôanalyse par le personnel du plan de retomb®es, de lô®nonc® des incidences socio-économiques et 

du rapport sur la durabilité est contenue dans une analyse distincte par le personnel du plan de 

retombées. 

 

Sécurité 

 

Lôexamen de s®curit® de la demande ®tait axé sur la sécurité du système de production dans son 

ensemble, y compris les structures, les installations, les ®quipements, les proc®dures dôexploitation 

et le personnel. Le personnel a examiné les plans conceptuels du promoteur visant à construire une 

structure gravitaire à Bull Arm, des installations en surface à différents endroits et à installer, 

exploiter et d®saffecter lôinstallation de production du champ Hebron. 

 

La demande comprend un centre de forage excavé proposé et les installations sous-marines pour la 

mise en valeur potentielle du gisement 3 du r®servoir Hebron. Comme il est indiqu® dans lôanalyse, 

le personnel recommande que lôapproche propos®e par le promoteur pour la mise en valeur du 

gisement 3 fasse lôobjet dôune modification ult®rieure de la demande de mise en valeur. Par 

cons®quent, lôexamen de s®curit® concernant le gisement 3 aura lieu lors de la présentation de ce 

document. 
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En vertu des Lois de mise en îuvre, lôOffice doit autoriser toutes les activit®s ou tous les travaux 

pétroliers et gaziers dans la zone extracôtière de Terre-Neuve. Avant de délivrer une autorisation, il 

doit tenir compte de la s®curit® de lôactivit® dans son ensemble et de celle de tous les composants qui 

sôy rattachent. LôOffice dispose de processus bien ®tablis pour ®valuer les demandes dôautorisation, 

qui permettent de sôassurer que le promoteur a pris en compte tous les risques li®s au travail ou ¨ 

lôactivit® et a pris toutes les mesures n®cessaires pour r®duire le risque ¨ un niveau aussi bas que 

raisonnablement possible. Lorsque le promoteur cherche ¨ obtenir une autorisation dôexercer une 

telle activit®, il devra pr®senter une demande contenant les renseignements d®crits ¨ lôarticle 6 du 

Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la zone extracôtière de 

Terre-Neuve, qui comprend lôobligation de joindre un plan de s®curit®, un plan dôurgence et un plan 

de gestion des glaces. 

 

Lôanalyse de la s®curit® par le personnel d®montre lôimportance du r¹le de lôautorit® de certification 

(AC) pour garantir que la structure gravitaire et les installations en surface sont conçues et 

construites conformément aux codes, aux normes, aux pratiques et autres exig®s. Cela dit, lôexamen 

et le levé effectués par cette autorité doivent permettre de veiller à ce que les installations et les 

®quipements soient adapt®s ¨ leur usage, quôils sont conformes ¨ la r®glementation et quôils peuvent 

être exploit®s sans pr®senter un danger pour les personnes ou lôenvironnement. Le personnel de 

lôOffice surveille le travail de lôautorit® de certification pour sôassurer que ses activit®s de 

certification sont conformes ¨ la port®e des travaux approuv®s par lôOffice. 

 

De plus, lorsque le projet passe à la phase de conception détaillée, le promoteur doit tenir le 

personnel de lôOffice au courant du calendrier d®taill® du projet, y compris le calendrier de toute 

étude de sécurité en cours ou à venir. 

 

Le personnel recommande, au niveau de la sécurité, que la demande soit approuvée sous réserve des 

conditions suivantes : 

 

ǒ Le promoteur doit garantir que tout problème lié aux charges potentielles exercées par 

lôimpact des vagues sur les installations du champ Hebron, qui apparaîtrait dans les 

programmes dôessai sur le mod¯le, sera r®gl® comme il se doit, ¨ la satisfaction du 

d®l®gu® ¨ la s®curit®, dans la conception structurale de lôinstallation. 

ǒ Le promoteur doit faire approuver par lôOffice la solution quôil propose dôadopter 

pour la gestion du H2S. 

ǒ Le promoteur doit faire approuver par lôOffice les sp®cifications fonctionnelles de ses 

pétroliers navettes proposés avant de conclure un contrat pour ces navires. 

 

Environnement 

 

Une description de projet pour la mise en valeur du projet Hebron a été reçue par le C-TNLOHE le 

6 mars 2009. Le R¯glement sur la liste dô®tude approfondie en vertu de la Loi canadienne sur 

lô®valuation environnementale (LCEE) a prescrit un niveau dô®tude approfondie pour lô®valuation 

environnementale du projet. 

 

Aux fins de lô®valuation environnementale, le projet Hebron a ®t® divis® en deux zones de projet : 
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¶ la zone de construction littorale, située à 150 km au nord-ouest de St. Johnôs, ¨ Bull Arm, 

dans la baie Trinity, pour la construction de la structure gravitaire et lôassemblage, 

lôinstallation et la mise en service des installations en surface; 

¶ la zone extracôtière des Grands Bancs, où la plateforme Hebron complétée sera installée et 

où les activités de forage et de production auront lieu. 

 

Le rapport dô®tude approfondie (REA) initialement pr®sent® par le promoteur le 16 juin 2010 

évaluait les travaux et les activités qui auraient lieu à la fois à proximité des côtes pour la phase de 

construction et en mer pour la mise en service, lôexploitation et les activit®s de cessation 

dôexploitation. Le REA a permis dô®valuer : 

 

¶ les effets du projet sur lôenvironnement; 

¶ les effets de lôenvironnement sur le projet. 

 

Le promoteur a organisé des séances de consultation publique dans toute la province, notamment à 

Marystown, St. Johnôs et Corner Brook. 

 

Apr¯s lôexamen et les commentaires de la part des organismes f®d®raux et provinciaux, y compris le 

C-TNLOHE, le REA final et ses documents ¨ lôappui ont ®t® remis au ministre fédéral de 

lôEnvironnement et ¨ lôAgence canadienne dô®valuation environnementale le 30 septembre 2011. 

 

Le 22 décembre 2011, après une période de commentaires du public de 30 jours conformément à 

lôarticle 22 de la LCEE, le ministre de lôEnvironnement a inform® le C-TNLOHE que le projet 

nô®tait pas susceptible dôentra´ner des effets environnementaux n®gatifs importants et que les 

mesures dôatt®nuation et le programme de suivi d®crits dans le REA ®taient appropri®s au projet 

proposé. 

 

Le projet Hebron a ®galement fait lôobjet dôune ®valuation en vertu des Lois de mise en îuvre. Aux 

fins de la pr®sente ®valuation, le REA de Hebron r®pondait aux exigences de lô®nonc® des incidences 

environnementales, telles que décrites dans les Lignes directrices du plan de mise en valeur (C-

TNLOHE, 2006). Le personnel a effectué son propre examen interne de la demande en tenant 

compte ¨ la fois de lô®valuation de la LCEE et de lôexamen du commissaire. Il convient de noter que 

le commissaire ¨ lôexamen public de Hebron, dans le cadre de son mandat, a pris en compte « la 

s®curit® humaine et la protection de lôenvironnement int®gr®es dans la conception et lôexploitation 

proposées du projet ». 

 

Le personnel recommande ¨ lôOffice, dans une optique environnementale, dôapprouver la demande 

sous réserve des conditions suivantes : 

 

ǒ Le promoteur doit inclure dans le plan de protection de lôenvironnement exig® en vertu de 

lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la 

zone extracôtière de Terre-Neuve le programme de surveillance des effets 

environnementaux (SEE) décrit aux sous-sections 15.1.1 et 15.1.2 du rapport dô®tude 

approfondie du projet Hebron produit en septembre 2011 et présenter une ébauche de son 

programme de surveillance des effets environnementaux au plus tard 12 mois avant le 

début prévu des activités extracôtières de forage ou de production. 

ǒ Avant le début des activités de construction extracôtières du champ Hebron, le promoteur 

doit procéder à la collecte des données relatives au champ nécessaires pour établir en toute 

connaissance de cause son programme de surveillance des effets environnementaux. 

ǒ Avant la conception détaillée définitive des installations de production, le promoteur doit 

présenter, ¨ la satisfaction du d®l®gu® ¨ lôexploitation, un rapport d®crivant son ®valuation 
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de la faisabilit® technique et ®conomique de lôint®gration de mesures dans la conception des 

installations qui réduiront la quantité de gaz à effet de serre et des principaux 

contaminants atmosph®riques quôelles ®mettent. 

ǒ Le promoteur doit int®grer au plan de protection de lôenvironnement exig® en vertu de 

lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la 

zone extracôtière de Terre-Neuve des dispositions visant à faire réévaluer, tous les trois ans 

¨ partir du d®but de la production de p®trole, la faisabilit® dôune r®duction accrue des 

émissions de gaz à effet de serre et des principaux contaminants atmosphériques. 

ǒ Le promoteur doit intégrer à la conception des installations en surface de la plateforme de 

production les moyens dôinstaller du mat®riel de r®injection de lôeau produite et 

documenter les dispositions prises ¨ cette fin dans le plan de protection de lôenvironnement 

exigé en vertu de lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux 

hydrocarbures dans la zone extracôtière de Terre-Neuve. 

ǒ Le promoteur doit inclure dans le plan de protection de lôenvironnement exig® en vertu de 

lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la 

zone extracôtière de Terre-Neuve le calendrier ®tabli en vue dôacqu®rir suffisamment de 

donn®es pour permettre une ®valuation de la faisabilit® de la r®injection de lôeau produite, 

dôeffectuer les analyses et les essais n®cessaires ¨ lôappui de cette ®valuation et de pr®senter 

les r®sultats de cette ®valuation au d®l®gu® ¨ lôexploitation. 

ǒ Le promoteur doit proc®der ¨ la r®injection de lôeau produite si, de lôavis du d®l®gu® ¨ 

lôexploitation, côest r®alisable sur le plan technique et raisonnable au niveau ®conomique. 

ǒ Le promoteur doit ®tablir et inclure dans le plan de protection de lôenvironnement exig® en 

vertu de lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures 

dans la zone extracôtière de Terre-Neuve un protocole pour signaler la présence et les 

caract®ristiques dôirisations et dôautres expressions superficielles des substances associ®es ¨ 

un rejet autorisé provenant de ses installations de forage et de production. 

ǒ Au plus tard six mois avant la date à laquelle il prévoit de recevoir une autorisation 

dôexploitation pour des activit®s de production ou de forage, le promoteur doit prouver, ¨ 

la satisfaction du d®l®gu® ¨ lôexploitation, quôil sôest assur® que les principaux navires de 

soutien affrétés dans le cadre de ses activités se conforment à une norme reconnue en 

mati¯re dôactivit®s de r®cup®ration de p®trole. 

 

Gestion des ressources 

 

Le personnel de gestion des ressources de lôOffice a ®valu® la demande en se fondant sur les 

principes de bonne gestion des réservoirs et de bonnes pratiques de production ainsi que sur les 

le­ons apprises dôautres projets de production dans le bassin Jeanne dôArc. 

 

Lôun des principaux domaines dôint®r°t de lôanalyse ®tait dô®tablir lô®tendue des ressources en 

hydrocarbures de lôactif Hebron. La demande pr®sente le point de vue du promoteur quant ¨ 

lô®tendue des ressources et expose les strat®gies de r®cup®ration de ces ressources; le personnel de 

lôOffice a effectu® sa propre ®valuation ind®pendante pour d®terminer la faisabilit® de lôapproche de 

mise en valeur proposée par le promoteur. 
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Le promoteur a pr®sent® des mod¯les g®ologiques et de simulation de r®servoirs ¨ lôappui de la 

demande. Le personnel de lôOffice a examiné ces modèles et est satisfait de la méthodologie de 

mod®lisation g®n®rale. Le personnel de lôOffice a ®galement examin® les donn®es sur lô®tude des 

gisements, y compris lôanalyse des fluides, lôanalyse sp®ciale des carottes et lôanalyse de la pression 

et de la temp®rature, et consid¯re que lôapproche du promoteur en mati¯re de simulation de 

r®servoirs est raisonnable. Le personnel de lôOffice a effectu® une analyse ind®pendante approfondie 

de la p®trophysique, de la g®ologie et de lô®tude des gisements de lôactif Hebron. Sur la base de cette 

analyse, le personnel de lôOffice est convaincu que lôanalyse des param¯tres p®trophysiques 

critiques du promoteur, y compris la porosité, la saturation en eau et les contacts entre fluides, 

correspond en grande partie ¨ celle de lôOffice. Le personnel de lôOffice est ®galement convaincu 

que les résultats de la modélisation géologique et de la simulation de réservoirs présentés par le 

promoteur sont acceptables. 

 

La majorit® des ressources en hydrocarbures de lôactif Hebron se trouvent dans le réservoir Ben 

Nevis. Les r®serves estim®es par le personnel de lôOffice pour la mise en valeur initiale du r®servoir 

Ben Nevis (gisement 1) sont de 560 millions de barils et les réserves totales de Hebron, en excluant 

le gisement 3, sont de 707 millions de barils. Le promoteur estime que le gisement 1 contient 

563 millions de barils et que les r®serves totales de Hebron, ¨ lôexclusion du gisement 3, sont de 

665 millions de barils. Par conséquent, il existe une bonne entente entre le personnel et le promoteur 

en ce qui a trait à la récupération finale estimée dans le réservoir Ben Nevis du champ Hebron 

(gisement 1) et une entente raisonnable en ce qui a trait à la récupération estimée des gisements 4 et 

5. 

 

En ce qui concerne le réservoir Ben Nevis du champ West Ben Nevis (gisement 2), le personnel de 

lôOffice convient quôil existe un degr® ®lev® dôincertitude associ® ¨ ces ressources et que le 

gisement 2 devrait être considéré comme une mise en valeur différée. 

 

Bien que lôapproche adoptée par le promoteur pour modéliser le réservoir Ben Nevis dans le champ 

Ben Nevis (gisement 3) soit raisonnable, il reste une incertitude technique importante concernant la 

qualité du réservoir, la connectivité et la faisabilité de la mise en valeur. Par conséquent, le 

personnel de lôOffice recommande que le gisement 3 soit considéré comme étant une ressource 

différée et que sa mise en valeur ne soit pas approuvée pour le moment. Le personnel recommande 

que le promoteur soit autorisé à procéder à un projet pilote afin de r®duire lôincertitude technique et 

dô®valuer plus en d®tail la faisabilit® de la mise en valeur. 

 

Le personnel de lôOffice convient avec le promoteur quôil y a peu de donn®es disponibles dans les 

r®servoirs Jeanne dôArc (gisement 4) et Hibernia (gisement 5) du champ Hebron. Par conséquent, le 

promoteur devra acqu®rir davantage de donn®es afin dôoptimiser les plans dô®puisement de ces 

gisements. 

 

Le personnel de lôOffice a tenu compte de la taille pr®vue de la ressource lors de lô®valuation des 

installations de forage et de production proposées. Le personnel convient que 52 fentes de puits 

seront suffisantes pour mettre en valeur les gisements 1, 4 et 5 avec suffisamment de souplesse pour 

exploiter des puits en plus de ceux proposés par les plans dôexploitation du sc®nario de r®f®rence. Le 

personnel de lôOffice a examin® le calendrier de forage propos® dans la demande et sôattend ¨ ce que 

le promoteur mette davantage lôaccent sur la r®solution des principales incertitudes dans les 

gisements 4 et 5 plus tôt au cours du projet. 

 

Le personnel de lôOffice convient quôune structure gravitaire est lôoption la plus appropriée pour la 

mise en valeur de lôactif Hebron et que les capacit®s de conception des installations propos®es sont 

adéquates pour la mise en valeur de la ressource telle que présentée dans la demande. Tout effort 
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déployé par le promoteur pour optimiser le processus de production ou d®goulotter lôinstallation doit 

être présenté dans la mise à jour annuelle du plan de gestion des ressources. 

 

Le promoteur et le personnel de lôOffice ont identifi® plusieurs zones suppl®mentaires pour une mise 

en valeur potentielle. Le personnel de lôOffice sôattend ¨ ce que le promoteur acqui¯re davantage de 

donn®es dans ces domaines en vue de mettre en valeur ces ressources. Le personnel de lôOffice 

reconnaît que le système de production de la structure gravitaire proposé dispose de fentes de puits 

ad®quates et dôune capacit® de mise en valeur des ressources des gisements 1, 4 et 5. Toutefois, les 

ressources en hydrocarbures des gisements 2 et 3 et les mises en valeur et perspectives différées des 

LDI  1010 et 1009 nécessitent des renseignements et des analyses supplémentaires pour déterminer 

un plan dôexploitation optimal, un syst¯me de production appropri® et une infrastructure de mise en 

valeur. 

 

Sur la base de lôanalyse de la demande par le personnel de gestion des ressources, la 

recommandation suivante est adress®e ¨ lôOffice : 

 

ǒ Le gisement 3 est exclu de lôapprobation donn®e au plan de mise en valeur du projet 

Hebron et il appartiendra au promoteur de présenter une modification du plan de mise en 

valeur visant le gisement 3 une fois quôil aura obtenu des donn®es suppl®mentaires au 

moyen dôun forage dôappr®ciation ou dôun projet pilote jug® acceptable par lôOffice. 

 

 

Recommandation du personnel 

Le personnel recommande que la demande soit approuvée sous réserve des conditions suivantes : 

 

 

1. Le promoteur doit garantir que tout problème lié aux charges potentielles exercées par 

lôimpact des vagues sur les installations du champ Hebron, qui appara´trait dans les 

programmes dôessai sur le mod¯le, sera r®gl® comme il se doit, à la satisfaction du délégué 

¨ la s®curit®, dans la conception structurale de lôinstallation. 

 

2. Le promoteur doit faire approuver par lôOffice la solution quôil propose dôadopter pour la 

gestion du H2S. 

 

3. Le promoteur doit faire approuver par lôOffice les sp®cifications fonctionnelles de ses 

pétroliers navettes proposés avant de conclure un contrat pour ces navires. 

 

4. Le promoteur doit inclure dans le plan de protection de lôenvironnement exig® en vertu de 

lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la 

zone extracôtière de Terre-Neuve le programme de surveillance des effets 

environnementaux (SEE) décrit dans les sous-sections 15.1.1 et 15.1.2 du rapport dô®tude 

approfondie du projet Hebron produit en septembre 2011 et présenter une ébauche de son 

programme de surveillance des effets environnementaux au plus tard 12 mois avant le 

début prévu des activités extracôtières de forage ou de production. 

 

5. Avant le début des activités de construction extracôtières du champ Hebron, le promoteur 

doit procéder à la collecte des données relatives au champ nécessaires pour établir en toute 

connaissance de cause son programme de surveillance des effets environnementaux. 
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6. Avant la conception détaillée définitive des installations de production, le promoteur doit 

pr®senter, ¨ la satisfaction du d®l®gu® ¨ lôexploitation, un rapport d®crivant son ®valuation 

de la faisabilit® technique et ®conomique de lôint®gration de mesures dans la conception 

des installations qui réduiront la quantité de gaz à effet de serre et des principaux 

contaminants atmosph®riques quôelles ®mettent. 

 

7. Le promoteur doit int®grer au plan de protection de lôenvironnement exig® en vertu de 

lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la 

zone extracôtière de Terre-Neuve des dispositions visant à faire réévaluer, tous les trois ans 

¨ partir du d®but de la production de p®trole, la faisabilit® dôune r®duction accrue des 

émissions de gaz à effet de serre et des principaux contaminants atmosphériques. 

 

8. Le promoteur doit intégrer à la conception des installations en surface de la plateforme de 

production les moyens dôinstaller du mat®riel de r®injection de lôeau produite et 

documenter les dispositions prises ¨ cette fin dans le plan de protection de lôenvironnement 

exig® en vertu de lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux 

hydrocarbures dans la zone extracôtière de Terre-Neuve. 

 

9. Le promoteur doit inclure dans le plan de protection de lôenvironnement exig® en vertu de 

lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la 

zone extracôtière de Terre-Neuve le calendrier ®tabli en vue dôacqu®rir suffisamment de 

donn®es pour permettre une ®valuation de la faisabilit® de la r®injection de lôeau produite, 

dôeffectuer les analyses et les essais n®cessaires ¨ lôappui de cette ®valuation et de pr®senter 

les r®sultats de cette ®valuation au d®l®gu® ¨ lôexploitation. 

 

10. Le promoteur doit proc®der ¨ la r®injection de lôeau produite si, de lôavis du d®l®gu® ¨ 

lôexploitation, côest r®alisable sur le plan technique et raisonnable au niveau ®conomique. 

 

11. Le promoteur doit établir et inclure dans le plan de protection de lôenvironnement exig® 

en vertu de lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux 

hydrocarbures dans la zone extracôtière de Terre-Neuve un protocole pour signaler la 

pr®sence et les caract®ristiques dôirisations et dôautres expressions superficielles des 

substances associées à un rejet autorisé provenant de ses installations de forage et de 

production. 

 

12. Au plus tard six mois avant la date à laquelle il prévoit de recevoir une autorisation 

dôexploitation pour des activités de production ou de forage, le promoteur doit prouver, à 

la satisfaction du d®l®gu® ¨ lôexploitation, quôil sôest assur® que les principaux navires de 

soutien affrétés dans le cadre de ses activités se conforment à une norme reconnue en 

mati¯re dôactivités de récupération de pétrole. 

 

13. Le gisement 3 est exclu de lôapprobation donn®e au plan de mise en valeur du projet 

Hebron et il appartiendra au promoteur de présenter une modification du plan de mise en 

valeur visant le gisement 3 une fois quôil aura obtenu des données supplémentaires au 

moyen dôun forage dôappr®ciation ou dôun projet pilote jug® acceptable par lôOffice. 
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3.0 La demande 
 

Le 15 avril 2011, ExxonMobil Canada Properties (promoteur) a présenté à le Canada-Terre-Neuve-et-

Labrador Office des hydrocarbures extracôtiers (C-TNLOHE), au nom des titulaires dôint®r°ts de 

licences de découverte importante (LDI) (LDI 1006, LDI 1007, LDI 1009, LDI 1010), les documents 

suivants : 

 

¶ Projet Hebron ï Résumé de la demande de mise en valeur 

¶ Projet Hebron ï Plan de mise en valeur (Partie I) 

¶ Projet Hebron ï Énoncé des incidences socio-économiques et rapport de développement 

durable 

 

Le plan de retomb®es a ®t® pr®sent® ¨ lôOffice le 10 mai 2011. 

 

Le personnel a examin® ces documents pour en v®rifier lôexhaustivit® et, sur la base de cet examen, a 

demandé des renseignements supplémentaires dans des lettres datées du 31 mai 2011 (plan de mise 

en valeur) et du 30 juin 2011 (plan de retombées), respectivement. Le promoteur a répondu en 

fournissant des renseignements supplémentaires les 4 et 22 août 2011. Le personnel de lôOffice a 

examiné les réponses et, dans une lettre datée du 23 août 2011, a indiqué au promoteur que la 

demande était suffisamment complète pour que le personnel puisse poursuivre son examen. 

 

Dans le cadre de lôexamen de la demande, lôOffice a nomm® un commissaire ¨ lôexamen public en 

vertu des Lois de mise en îuvre. La demande a ®t® présentée au commissaire le 25 août 2011, 

déclenchant ainsi son examen public. Le 28 février 2012, le commissaire a terminé son examen et a 

transmis un exemplaire du rapport ¨ lôOffice. Ce rapport a ®t® pris en compte dans la pr®paration de 

notre analyse par le personnel et celui-ci a répondu aux recommandations du commissaire à la 

section 7 de lôanalyse par le personnel du plan de mise en valeur et ¨ lôannexe 5 de lôanalyse par le 

personnel du plan de retombées. 

 

Le promoteur a également déposé de nombreux documents de la partie II ¨ lôappui de la demande de 

mise en valeur du champ Hebron. Ces documents sont confidentiels en vertu de lôarticle 119 des 

Lois de mise en îuvre, ¨ lôexception de lôanalyse conceptuelle de s®curit® et de lô®tude sur la gestion 

de lôeau produite. Ces deux documents ont ®t® mis ¨ la disposition du public. 

 

Les documents ci-dessus, y compris les renseignements supplémentaires reçus les 4 et 22 août, 

constituent la demande. La demande et les commentaires re­us du public lors de lôexamen par le 

commissaire font lôobjet de la pr®sente analyse. 
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4.0 Sécurité 
 

Cette section d®crit lôexamen de lôapproche en mati¯re de s®curit® propos®e par le promoteur dans la 

demande de mise en valeur. Lôexamen a pris en compte la s®curit® des personnes qui exploiteraient 

lôensemble du syst¯me, y compris, dans la mesure o½ des informations ®taient disponibles, les plans 

conceptuels du promoteur visant à construire une structure gravitaire à Bull Arm et des installations 

en surface à différents endroits ainsi quô¨ installer, exploiter et d®saffecter lôinstallation de 

production du champ Hebron. Lôexamen comprenait ®galement un centre de forage excav® propos® 

et les installations sous-marines pour la mise en valeur potentielle du gisement 3 du réservoir 

Hebron. 

 

Lôapproche du promoteur, qui consiste ¨ mettre en valeur le r®servoir Hebron ¨ lôaide dôune 

structure gravitaire et dôune ®ventuelle liaison sous-marine au gisement 3, a ®t® mise en îuvre avec 

succ¯s dans le cadre dôune mise en valeur ant®rieure dans la zone extracôtière de T.-N.-L. 

 

Le Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la zone extracôtière de 

Terre-Neuve a été promulgué le 31 décembre 2009 et Hebron devient le premier projet complet à 

être mis en valeur conformément au nouveau r¯glement. Bien que lôexamen de cette demande soit 

similaire aux projets de mise en valeur précédents, une attention particulière a été accordée à 

lôapproche r®glementaire du nouveau r¯glement. La nouvelle r®glementation est ax®e sur les 

objectifs, ce qui constitue une approche hybride comprenant des éléments normatifs et basés sur le 

rendement. La r®glementation normative dicte les moyens dôatteindre la conformit®, y compris ce 

qui doit °tre fait, par qui et comment cela doit °tre accompli. Dôautre part, la réglementation axée sur 

le rendement établit des buts réglementaires ou des objectifs de rendement et permet aux entreprises 

r®glement®es de d®terminer les moyens dôatteindre le rendement prescrit. 

 

Les activités extracôtières liées au projet devront être autorisées par le C-TNLOHE. Une autorisation 

dôexploitation (AE) peut inclure un programme de forage, un projet de production, lôexploitation 

dôun puits ou ces trois activit®s. La mise en place de mod¯les et dôinstallations, la construction de 

centres de forage excav®s ou dôautres activit®s peuvent relever dôune autorisation de programme de 

plongée ou seront couvertes par une AE distincte. 

 

ê lôappui de la demande dôautorisation, le promoteur devra d®montrer la conformit® aux 

dispositions et aux conditions du plan de mise en valeur, aux règlements et aux codes, normes et 

spécifications choisis. Avant que le C-TNLOHE puisse délivrer des autorisations, les exigences 

l®gales des Lois de mise en îuvre doivent °tre satisfaites; licences n®cessaires, plan de retomb®es 

approuv®, preuve de la responsabilit® financi¯re, d®claration de lôexploitant et certificat de 

conformit® valide. Dans le cas dôactivités de forage et de production, les renseignements qui doivent 

accompagner la demande dôautorisation sont pr®cis®s aux articles 6 à 9 du Règlement sur le forage 

et la production relatifs aux hydrocarbures dans la zone extracôtière de Terre-Neuve. Ces 

informations comprendraient, entre autres, un plan de sécurité, un plan de protection de 

lôenvironnement et un plan dôurgence. 

 

Le promoteur est encouragé à communiquer avec le C-TNLOHE dès le début de son processus de 

planification afin de bien comprendre le processus de demande et dôapprobation. LôAE est 

normalement d®livr®e pour une dur®e maximale de trois ans. Dans le cas dôexploitation de puits, des 

approbations supplémentaires sont requises : autorisation de forer un puits, autorisation de la 

modification de lô®tat dôun puits, fermeture de puits et programme dôessais dô®coulement de la 

formation. 
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4.1 Surveillance du promoteur 
 

Le promoteur a utilis® le syst¯me de gestion de projet dôExxonMobil pour le projet Hebron. Le 

syst¯me fait appel ¨ un processus dô®valuation graduelle dans le cadre duquel des évaluations 

graduelles du projet doivent être effectuées à des étapes bien définies de son cycle de vie avant 

quôune autorisation de passer ¨ lô®tape suivante ne soit accord®e. ê chaque ®valuation, les plans du 

projet sont examinés par un groupe distinct de représentants du propriétaire en fonction de listes de 

contrôle établies afin de veiller à que la conception soit suffisamment exhaustive pour passer à la 

phase suivante du projet et quôelle ne pr®sente pas de risque inacceptable. Le promoteur effectuera 

plusieurs ®valuations des risques, comme lôexige le syst¯me dôExxonMobil. Les risques ®valu®s 

comprennent des aspects tels que la sécurité, la conception, la construction et les risques financiers. 

Le promoteur sôest engag® ¨ proc®der ¨ dôautres ®valuations des risques au fur et ¨ mesure que des 

besoins supplémentaires sont identifiés. 

 

Le plan de mise en valeur se basait sur les études techniques conceptuelles qui comprenaient 

lô®valuation technique et ®conomique de la faisabilit® du projet (y compris le recensement des 

risques principaux), les diagrammes de coulée de blocs et de déroulement des processus initiaux, la 

base de conception fondamentale pour lô®quipement et la base de conception fondamentale possible 

pour les syst¯mes de contr¹le et de contr¹le dôurgence. 

 

Le promoteur sôest engag® dans la phase dôing®nierie de base et de conception qui est men®e apr¯s 

que lô®tude conceptuelle ou lô®tude de faisabilit® est termin®e et implique des diagrammes de 

déroulement des processus, des diagrammes de la tuyauterie et des instruments, des spécifications et 

des fiches techniques du rendement de lô®quipement de traitement, une conception structurale 

initiale et une évaluation de la constructibilité. 

 

Le promoteur est sur le point dôentrer dans la phase de conception d®taill®e qui comprend la 

s®lection finale de tout lô®quipement, y compris les sp®cifications compl¯tes et les dessins 

techniques, les diagrammes finaux de la tuyauterie et des instruments et les dessins isométriques de 

tuyauterie ainsi que les dessins de fabrication civile et structurale. Lôacquisition dô®quipements dont 

les délais de livraison sont longs commencera peu après le début de la conception détaillée, suivie 

des travaux qui impliquent lôachat de mat®riaux fabriqu®s et en vrac ainsi que la mise en place et la 

finalisation du calendrier des travaux. Les étapes de la construction comprennent la fabrication, 

lôassemblage, lôassurance qualit® et lôinspection. 

 

4.2 Certificat de conformité 
 

Les Lois de mise en îuvre et le Règlement sur les certificats de conformité exigent que chaque 

installation extracôtière prescrite (production, forage, plongée et emménagements) possède un 

certificat de conformité valide délivré par une autorité de certification (AC) reconnue avant que cette 

installation ne soit utilisée pour mener une quelconque activité dans la zone extracôtière. La 

plateforme Hebron sera dot®e dôinstallations de production et de forage et dôemm®nagements. 

Lôobjectif du certificat de conformit® est de fournir une assurance et une v®rification par un tiers 

ind®pendant que lôinstallation, pendant la dur®e de validit® du certificat, est apte ¨ lôusage, 

fonctionne comme prévu et reste conforme aux réglementations sans compromettre la sécurité et 

lôenvironnement. 
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Le promoteur a choisi Det Norske Veritas (DNV) comme AC pour le projet. En délivrant un 

certificat de conformit®, lôAC effectue un examen de la conception, examine la construction, 

lôinstallation et la mise en service des installations et effectue des examens p®riodiques de 

lôinstallation apr¯s sa mise en service. LôAC approuvera ®galement le programme dôentretien et 

dôinspection, puis en assurera le suivi, afin de garantir que lôinstallation demeure adapt®e ¨ son 

usage. LôAC peut ®galement agir en tant quôorganisme dôinspection autoris® pour lôexamen et la 

certification dô®quipements tels que les r®cipients sous pression et les appareils de levage. Le 

Règlement sur les certificats de conformité exige que lôAC soumette ¨ lôapprobation du C-TNLOHE 

un ®nonc® des travaux d®taill®. Lô®nonc® des travaux doit °tre suffisamment d®taill® pour d®montrer 

que lôautorit® de certification peut d®terminer si lôinstallation répond aux exigences réglementaires 

et : 

 

¶ prévoit les moyens de déterminer si les critères environnementaux applicables à 

lôemplacement et les charges hypoth®tiques ¨ lô®gard de lôinstallation sont corrects; 

¶ dans le cas dôune installation de production, lôanalyse conceptuelle de sécurité répond aux 

exigences du Règlement sur les installations pour hydrocarbures de la zone extracôtière de 

Terre-Neuve (Règlement sur les installations); 

¶ dans le cas dôune nouvelle installation, celle-ci a été construite conformément à un 

programme dôassurance de la qualit®; 

¶ le manuel dôexploitation r®pond aux exigences du Règlement sur les installations; 

¶ la construction et la mise en place de lôinstallation ont ®t® r®alis®es conformément aux 

spécifications de conception; 

¶ les mat®riaux utilis®s lors de la construction et la mise en place de lôinstallation sont 

conformes aux spécifications de conception; 

¶ les structures, les installations, les équipements et les systèmes essentiels à la sécurité et à la 

protection de lôenvironnement sont en place et fonctionnent de mani¯re appropri®e. 

 

Avec lôintroduction du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la 

zone extracôtière de Terre-Neuve, des modifications corrélatives ont été apportées au Règlement sur 

les certificats de conformité qui établissent un lien entre la réglementation axée sur les objectifs et le 

processus de v®rification. Le changement exige que lôAC inclue dans son ®nonc® des travaux les 

normes de rendement qui sont proposées pour répondre aux dispositions des objectifs réglementaires 

désignées dans le Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la zone 

extracôtière de Terre-Neuve. Lôune des dispositions d®sign®es pour la v®rification par lôAC est le 

paragraphe 19 (i) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la 

zone extracôtière de Terre-Neuve, qui exige que : « Lôexploitant doit prendre toutes les mesures 

voulues pour veiller à la s®curit® et ¨ la protection de lôenvironnement, notamment en veillant à ce 

queé (i) tous les ®quipements n®cessaires ¨ la s®curit® et ¨ la protection de lôenvironnement soient 

disponibles et utilisables au besoin è. LôAC exigera du promoteur quôil identifie des normes de 

rendement afin de satisfaire ¨ lôobjectif fix® dans le Règlement sur le forage et la production relatifs 

aux hydrocarbures dans la zone extracôtière de Terre-Neuve et lôAC v®rifiera la conformit®. Le 

promoteur sôest engag® ¨ ®laborer des critères de défaillance. Le promoteur choisit des codes, des 

normes et des spécifications et établit des procédures pour respecter les normes de rendement qui 

r®pondront aux dispositions r®glementaires. LôAC v®rifiera si les structures, les installations, les 

®quipements et les syst¯mes essentiels ¨ la s®curit® et ¨ la protection de lôenvironnement identifi®s 

par le promoteur sont en place et fonctionnent de manière appropriée. 

 

Lorsquôil d®termine sôil acceptera ou non un certificat d®livr® par une AC, lôOffice doit également 

examiner la conformit® de lô®quipement, m°me si, ce faisant, il sôabstient normalement de proc®der 

¨ une double enqu°te aussi d®taill®e que celle men®e par lôAC agr®®e. La premi¯re fonction de ce 

système de suivi et de vérification serait de permettre au C-TNLOHE de sôacquitter de sa 
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responsabilit® en tant quôorganisme de r®glementation. La deuxi¯me fonction consisterait ¨ v®rifier 

le travail des AC agr®®es pour sôassurer quôelles certifient bel et bien conform®ment aux normes de 

rendement et aux exigences l®gales de la l®gislation. Le personnel de lôOffice examinera les rapports 

de lôexamen de la conception et de lôarpentage sur le terrain de lôAC, et des rencontres r®guli¯res 

avec celle-ci auront lieu pour discuter des questions de certification. 

 

Le promoteur sôest engag® ¨ exiger des syst¯mes dôassurance de la qualit® particuliers pour 

lôensemble de la mise en valeur du champ Hebron. Ceci sôappliquerait ¨ tous les principaux 

entrepreneurs et fournisseurs dans la conduite de leurs activités associées au projet Hebron. De plus, 

le promoteur sôassurerait que lôex®cution de toutes les t©ches du projet et la qualit® de lôinstallation 

sont conformes aux règlements relatifs aux hydrocarbures extracôtiers. LôAC v®rifiera la mise en 

îuvre des programmes dôassurance et de contr¹le de la qualit® du promoteur et de ses entrepreneurs. 

 

4.3 Analyses de sécurité 
 

Lôarticle 43 du Règlement sur les installations exige que le promoteur, au moment de la présentation 

de son plan de mise en valeur, fournisse ¨ lôOffice sa définition des niveaux de sécurité cible ainsi 

quôune analyse conceptuelle de la s®curit® concernant lôinstallation de production propos®e. Le 

promoteur a présenté une analyse conceptuelle de la sécurité qui évalue de manière quantitative les 

risques majeurs associ®s aux phases dôexploitation de la mise en valeur propos®e. Le promoteur a 

®tabli des niveaux de s®curit® cible et lôanalyse a indiqu® que ces niveaux sont atteints. Le promoteur 

sôest engag® ¨ ®tablir des politiques et des proc®dures visant à assurer la sécurité de tout le personnel 

en garantissant un environnement de travail et de vie sain et ¨ soutenir lôobjectif ç Personne nôest 

blessé è. En plus des niveaux de s®curit® cible, le promoteur sôest engag® ¨ ®laborer des crit¯res de 

défaillance. 

 

Le promoteur a fait appel au processus dô®valuation des risques dôExxonMobil et a ®labor® un plan 

dô®valuation des risques du projet qui traite des ®valuations des risques visant plus pr®cis®ment les 

phases de conception et de construction, y compris lôinstallation, la mise en service et le d®marrage. 

Le plan dô®valuation des risques du projet traite ®galement des ®tudes de pr®vention des pertes qui 

seront r®alis®es au cours du projet afin de soutenir lô®valuation des risques et les ®tudes sur les 

risques et lôexploitabilit® (HAZOP). Le plan dô®valuation des risques du projet sera mis ¨ jour au fur 

et ¨ mesure que le projet progresse et que le besoin dô®tudes suppl®mentaires est constat®. Le 

promoteur sôest engag® ¨ effectuer le suivi de toutes les actions depuis lô®valuation des risques 

jusquô¨ la fermeture en d®signant une personne responsable de chaque action. Si une ®volution de la 

conception touche les donn®es ou entra´ne la recommandation dôune ®tude ou dôune ®valuation des 

risques, le promoteur sôest engag® ¨ r®p®ter lô®tude ou lô®valuation. Le personnel de lôOffice 

souligne que des projets pr®c®dents ont tir® dôimportants avantages de lô®laboration dôun processus 

dô®valuation de s®curit® du projet pour planifier, suivre et g®rer les ®tudes de sécurité pendant la 

conception de leurs projets. Le C-TNLOHE exigera dô°tre inform® des mesures que le promoteur 

propose de prendre pour satisfaire aux recommandations de ces études de sécurité. Les différentes 

études de sécurité détaillées nécessaires pour appuyer la conception détaillée constituent la base de 

lô®valuation des risques dans le plan de s®curit®. 

 

Le promoteur a effectu® des ®tudes li®es aux incendies et aux explosions au cours de lô®tape 

dôing®nierie de base, qui ont pris en consid®ration la disposition d®finie ¨ lô®poque, y compris les 

donn®es pr®liminaires du fournisseur en ce qui concerne les dimensions physiques et lôorientation de 

lô®quipement. Apr¯s la catastrophe de Piper Alpha, lôindustrie extrac¹ti¯re a collabor® pour 

rassembler et diffuser les connaissances en mati¯re dôincendies et dôexplosions dôhydrocarbures. Des 

recherches approfondies men®es par les parties prenantes de la mer du Nord ont permis dôenrichir la 

base de connaissances et dô®laborer de meilleures normes pour la mer du Nord. La méthodologie 

utilisée dans le cadre des études était basée sur les normes norvégiennes NORSOK. Les résultats des 
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®tudes guident lô®volution de la conception en mati¯re de protection contre la surpression due au feu 

et aux explosions et de consid®rations relatives aux facteurs humains. Le promoteur a indiqu® quôau 

cours de lô®tape de la conception d®taill®e, ces ®tudes seront valid®es en tenant compte de toute 

information finale du fournisseur et de toute autre évolution de la conception qui pourrait avoir eu 

lieu apr¯s lôing®nierie de base. 

 

4.4 Conception 
 

La demande du promoteur contient un résumé du projet proposé. Le plan du promoteur indique que 

plusieurs études futures seraient nécessaires pour finaliser la conception et évaluer les incertitudes 

associ®es au projet. Lôexamen de la conception par lôAC comprend les pr®misses de la conception, 

les crit¯res et les sp®cifications, les ®valuations de s®curit® et la conception de lôinstallation dans son 

ensemble. Lôexamen de lôAC a pour but de garantir que les principes et paramètres de conception 

fondamentaux, les caractéristiques des matériaux, les modèles mathématiques et physiques, les 

charges principales et les combinaisons de charges sont appropri®s pour lôinstallation. Un examen 

complet de la conception d®taill®e nôest g®n®ralement pas effectu®. Cependant, des documents 

s®lectionn®s sont examin®s et des calculs ind®pendants sont effectu®s pour ®valuer lôint®grit® de 

lôinstallation. Les m®thodes utilis®es pour les calculs ind®pendants peuvent °tre différentes de celles 

utilisées par les concepteurs et suffiraient à garantir que les calculs utilisés par les concepteurs sont 

appropri®s. Le personnel de lôOffice examinera les rapports de lôexamen de la conception par lôAC, 

et des rencontres régulières avec celle-ci auront lieu pour discuter des questions de certification. Le 

personnel de lôOffice rencontrera ®galement le promoteur pour discuter de lôavancement du projet. 

Le promoteur sôest engag® ¨ utiliser un processus robuste de gestion du changement permettant 

lôexamen ou la mise en îuvre de toute modification de la conception d®taill®e par des employ®s 

compétents qui évaluent le risque, prennent les mesures nécessaires pour le minimiser et respectent 

le système de suivi établi. 

 

4.4.1 Codes et normes 

 

Le promoteur sôest engag® ¨ ce que la conception, la fabrication, lôinstallation et lôexploitation soient 

conformes ¨ lôensemble des lois, des r¯glements, des codes et des normes applicables au Canada et ¨ 

Terre-Neuve-et-Labrador. ê lô®tape de lôing®nierie de base, le promoteur choisit des codes, des 

normes et des spécifications et établit des procédures pour respecter les normes de rendement qui 

r®pondront aux dispositions r®glementaires. Afin dôassurer lôint®grit® des installations, le promoteur 

devra démontrer, au moment de la demande dôautorisation, que les normes et les codes choisis sont ¨ 

jour, appropri®s et exhaustifs et quôils sont conformes aux exigences r®glementaires. Le promoteur 

devra int®grer un processus dôexamen des mises ¨ jour apport®es aux codes et normes sélectionnés. 

LôAC examinera les codes et normes s®lectionn®s et v®rifiera la conformit® ¨ ceux-ci. Le promoteur 

a confirmé que la liste des codes et normes sélectionnés sera fournie au C-TNLOHE à la fin de 

lôing®nierie de base. 

 

4.4.2 Critères de conception 

 

Le promoteur a pr®sent® les crit¯res dôenvironnement physique et les crit¯res fonctionnels et 

g®otechniques pour le projet Hebron. Le personnel de lôOffice constate que dans les d®cennies qui 

ont suivi lôexamen du projet Hibernia, des progrès substantiels ont été réalisés dans la modélisation 

des conditions extr°mes des vagues au large de lôest du Canada et dans la v®rification de ces 

conditions, principalement gr©ce aux efforts dôEnvironnement Canada. Bien que le promoteur ait 

déployé des efforts considérables pour définir les critères fondés sur les renseignements disponibles, 

il existe des incertitudes liées à certains des critères qui sont abordées ci-dessous. Les incertitudes 

sont une mesure du risque et le promoteur doit démontrer que les risques associés à ces incertitudes 

sont gérés de manière à ce que le niveau de risque soit aussi bas que raisonnablement possible. 
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LôAC v®rifiera si le promoteur a pris en compte les risques associ®s ¨ ces incertitudes dans sa 

conception. 

 

Le promoteur a effectué des essais sur le modèle de vagues en avril 2011 et de nouveau en 

décembre 2011. Lôessai dôavril 2011 sôest concentr® sur la d®termination des charges globales des 

vagues sur la structure gravitaire ainsi que sur la mesure de la couche dôair. Lôessai de 

décembre 2011 sôest concentr® sur lôessai des dispositifs dôatt®nuation de lôimpact des vagues et sur 

lô®laboration de pressions de conception pour la partie inf®rieure des installations en surface. Les 

r®sultats des essais sur mod¯le dôavril 2011 ont d®montr® que lô®l®vation de lôarbre de la structure 

gravitaire pouvait °tre abaiss®e. Ainsi, lôessai de d®cembre 2011 comprenait lôarbre le plus court. Un 

troisi¯me essai, pr®vu dans un avenir proche, portera sur lô®valuation des pressions locales exercées 

par les vagues sur lôarbre de la structure gravitaire; la g®om®trie de lôarbre sera modifi®e, si 

n®cessaire, en fonction des r®sultats de cet essai. On demandera ¨ lôAC dôexaminer les r®sultats des 

essais sur modèle. 

 

De plus, le délégué à la sécurité confirmera que le promoteur a tenu compte des résultats des essais 

sur mod¯le en ce qui concerne les crit¯res de conception de lôinstallation de Hebron et, par 

cons®quent, le personnel recommande que lôapprobation soit conditionnelle ¨ lôexigence suivante : 

 

Le promoteur doit garantir que tout problème lié aux charges potentielles exercées par 

lôimpact des vagues sur les installations du champ Hebron, qui appara´trait dans les 

programmes dôessai sur le mod¯le, sera r®gl® comme il se doit, ¨ la satisfaction du délégué à la 

s®curit®, dans la conception structurale de lôinstallation. 

 

4.4.2.1 Icebergs 

 

Le promoteur a indiqu® que la charge dôimpact des icebergs sera calcul®e ¨ lôaide dôune proc®dure 

probabiliste et tiendra compte des conditions du champ Hebron. Depuis lôexamen du projet 

Hibernia, des progrès substantiels ont été réalisés en matière de renseignements disponibles sur les 

caractéristiques des icebergs, mais il y a encore de nombreuses incertitudes liées à la charge 

dôimpact des icebergs. 

 

Le promoteur a choisi dôutiliser les normes ISO sur les structures extrac¹ti¯res pour la conception 

des structures ¨ Hebron. Les normes ISO pr®cisent lôutilisation de valeurs de p®riode de r®currence 

de 100 et 10 000 ans pour les processus environnementaux tels que le vent, les vagues et la glace 

dans le cadre de la conception. Il est entendu que pour les vagues et le vent, la pente des courbes des 

valeurs extr°mes sôaplatit ¨ des p®riodes de r®currence de 100 ans, ce qui indique quôil est tr¯s peu 

probable que la hauteur des vagues et la vitesse du vent soient beaucoup plus élevées que les valeurs 

de la période de récurrence de 100 ans. Cependant, la courbe des valeurs extrêmes pour la charge 

dôimpact des icebergs ne sôaplatit pas ¨ une p®riode de r®currence de 100 ans. Par conséquent, il est 

possible que la charge dôimpact des icebergs soit beaucoup plus importante que la valeur de 

récurrence de 100 ans. 

 

Lôutilisation de la valeur de 10 000 ans garantit que la structure est suffisamment robuste et quôune 

défaillance catastrophique est peu probable. Cependant, des dommages ¨ lô®chelle locale pourraient 

encore se produire pour la charge dôimpact des icebergs de la p®riode de r®currence de 100 ans et la 

structure pourrait nécessiter des réparations. Une période de récurrence appropriée doit être 

s®lectionn®e pour garantir lôint®grit® de la structure et r®duire les risques associ®s ¨ toute r®paration 

¨ un niveau aussi bas que raisonnablement possible. On demandera ¨ lôAC dôexaminer la 

justification pour la sélection de la période de récurrence pour la collision avec des icebergs. 

 

La charge th®orique des icebergs est obtenue ¨ partir dôune distribution probabiliste ®labor®e ¨ partir 

des renseignements disponibles sur les param¯tres qui influencent la charge dôimpact des icebergs, 
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comme la masse de lôiceberg, la vitesse, la forme de la surface de collision et lôexcentricit® de la 

collision. La charge théorique serait associée à de nombreuses combinaisons de ces paramètres 

dôinfluence. Des plans robustes de gestion des glaces et dôurgence seront ®galement n®cessaires pour 

garantir que le risque associé à cette incertitude est aussi bas que raisonnablement possible. 

 

Lôun des param¯tres qui influencent la charge dôimpact des icebergs est la pression dô®crasement de 

la glace. Lors dôune collision, un des m®canismes de dissipation de lô®nergie associ®e est 

lô®crasement de la glace. Il existe deux ®coles de pens®e pour interpr®ter ce m®canisme. Une de ces 

®coles sugg¯re que la pression moyenne dô®crasement de la glace diminue à mesure que la surface 

de contact entre lôiceberg et la structure sô®largit. Cependant, la seconde soutient quôil est possible 

que les pressions augmentent avec la surface de contact entre lôiceberg et la structure, ce qui pourrait 

régir les paramètres de conception pour les dommages localis®s. Il sera demand® ¨ lôAC dôexaminer 

la charge dôimpact des icebergs. 

 

Le caisson de la structure gravitaire se trouve à environ 30 m sous la surface de la mer, ce qui 

permet aux icebergs de sôapprocher davantage de la plateforme que si le caisson se trouvait au-

dessus du niveau de la mer, car le bord avant de lôiceberg pourrait se trouver ¨ moins de 30 m sous 

la surface de la mer. La couche dôair est choisie de mani¯re ¨ r®duire au minimum le risque de 

collision des icebergs avec les installations en surface. Cependant, une grande couche dôair signifie 

une longueur dôarbre plus importante, ce qui pose des probl¯mes de conception pour les charges 

dynamiques telles que les tremblements de terre en raison du poids élevé des installations en surface. 

De plus, les icebergs ayant un tirant dôeau inf®rieur ¨ 30 m flotteraient au-dessus du caisson et 

percuteraient lôarbre, et le toit du caisson pourrait °tre touch® par les mouvements de houle des 

vagues. La façon dont la conception prend en compte les risques associés à ces interactions entre les 

icebergs et les structures sera v®rifi®e par lôAC. Le personnel de lôOffice examinera les risques 

associés aux interactions entre les icebergs et les structures avec le promoteur et lôAC. 

 

Une option de mise en valeur complète du gisement 3 de Hebron consiste en une liaison sous-marine 

à la structure gravitaire de Hebron. Il est possible que de grands icebergs affouillent le fond de la 

mer. Les conduites dô®coulement pour la mise en valeur sous-marine ne sont pas enterrées et seraient 

touch®es par lôaffouillement dôicebergs. Les t°tes de puits et les collecteurs sous-marins sont 

toutefois installés dans des centres de forage excavés. La profondeur du centre de forage excavé sera 

détermin®e par la hauteur de lô®quipement sous-marin, la profondeur dôaffouillement pr®vue et le 

dégagement nécessaire au-dessus du haut de lô®quipement. Le promoteur nôa pas encore d®termin® 

cette profondeur. Ces questions, ainsi que dôautres, devront °tre abordées dans le cadre de la 

modification du plan de mise en valeur pour le gisement 3. 

 

4.4.3 Structure gravitaire  

 

Le promoteur a indiqué que la structure gravitaire est une structure en béton armé précontraint avec 

un caisson immergé et un arbre central. Il aurait une durée de vie de 50 ans et pourrait soutenir des 

projets de mise en valeur futurs grâce à la mise en place de tubes en J. La structure gravitaire dispose 

de sept cellules de stockage de p®trole fonctionnant de mani¯re ind®pendante, dôune capacit® totale 

dôenviron 190 000 m3 (1,2 million de barils). La température normale de stockage du pétrole brut est 

de 50 °C avec une excursion limitée à 65 °C. 

 

La structure gravitaire prévoit 52 fentes de puits, deux tubes prolongateurs dôexportation et 12 tubes 

en J ou tubes prolongateurs. La configuration finale sera d®cid®e apr¯s lôing®nierie de base. 

 

Le promoteur sôest engag® ¨ installer des instruments dans la structure gravitaire pour v®rifier le 

rendement de la structure. La configuration finale sera décid®e apr¯s lôing®nierie de base. Le 

personnel de lôOffice examinera la configuration finale avec le promoteur et lôAC. 
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4.4.4 Installations en surface 

 

Le promoteur a indiqué que les installations en surface sont une structure en acier et ont une durée 

de conception nominale de 30 ans. Les installations en surface permettront un taux de production de 

23 900 m3/j de pétrole (150 000 bl/j) avec un potentiel dôaugmentation ¨ 28 600 m3/j (180 000 bl/j) 

par d®goulottage. Le syst¯me dôeau produite sera con­u pour traiter jusquô¨ 55 000 m3/j 

(350 000 bl/j) dôeau produite et injecter jusquô¨ 74 000 m3/j (470 000 bl/j) dôeau. Une capacit® de 

traitement du gaz allant jusquô¨ 8 500 km3/j (300 MPCSJ) serait disponible pour permettre la 

r®injection de gaz et lôextraction au gaz artificielle. 

 

La dur®e de vie dôune installation est d®crite dans le cadre de lô®laboration du plan de mise en valeur 

et dôexploitation et sert de base ¨ la conception de lôinstallation. Normalement, toutes les parties et 

tous les composants dôune installation sont con­us de mani¯re ¨ ce quôil y ait peu de risques de 

défaillance au cours de la durée de vie prévue. Si toutes les pièces et tous les composants individuels 

ont une dur®e de vie suffisante, lôinstallation dans son ensemble aura ®galement une durée de vie 

suffisante. Le d®fi consiste ¨ documenter lôentretien dans le but de r®duire les risques et dôassurer la 

s®curit® dans le cadre de lôexploitation continue des installations et des pipelines plus anciens. 

 

Les agents chargés de la réglementation de la mer du Nord sont confrontés au vieillissement des 

installations et étudient la possibilité de prolonger leur durée de vie en toute sécurité. Le personnel 

de lôOffice travaillera avec ces agents pour ®laborer les meilleures pratiques r®glementaires afin de 

prolonger la durée de vie des installations en mer. Pour citer un rapport du HSE sur le vieillissement 

des installations, « le vieillissement nôa rien ¨ voir avec lô©ge de lô®quipement; il a plut¹t ¨ voir avec 

ce que lôon sait de son ®tat et comment cela évolue au fil du temps ». Par conséquent, le programme 

dôentretien sera une composante essentielle de lôesp®rance de vie des installations. LôAC doit 

approuver les programmes dôinspection, dôentretien et de contr¹le du poids de lôinstallation. 

 

4.4.4.1 Forage 

 

Le promoteur a indiqué que les installations en surface comprennent une plateforme de forage 

compos®e du module de support de forage et de lô®quipement de forage. Lôinstallation de Hebron 

compterait 52 fentes de puits. Le promoteur a indiqué que 37 puits seront initialement nécessaires 

pour exploiter les ressources de Hebron (c.-à-d. les gisements 1, 4 et 5). Les puits auront de longues 

sections horizontales pour un épuisement efficace des ressources. 

 

Des fluides de forage aqueux et non aqueux seront utilisés. Des dispositifs rotatifs orientables seront 

utilisés pour obtenir la trajectoire de puits souhaitée. Des gyroscopes et la technologie de mesure en 

cours de forage (MCF) seront utilisés pour surveiller la progression du puits. 

 

Les Lignes directrices sur le forage et la production ont été révisées le 31 mai 2011. Ces lignes 

directrices documentaient les processus établis et les leçons apprises des récents incidents de puits 

passés, y compris la catastrophe de Macondo. Le promoteur a indiqu® quôil respectera et d®passera 

les lignes directrices. 

 

Le promoteur a indiqué que la plupart des complétions de puits utiliseront des massifs de gravier 

dans des sections de trous ouverts (MGTO) tandis que certains puits seront tubés et perforés. Des 

« frac-packs » et des écrans autonomes seraient également utilisés. Le promoteur a terminé avec 

succès les essais des complétions de MGTO proposées. Le C-TNLOHE discutera des détails de 

lôessai lors des r®unions p®riodiques avec le promoteur afin de sôassurer que le MGTO peut être 

install® et exploit® en toute s®curit® tout en atteignant lôobjectif de rendement. 
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4.4.4.2 Embarcations de sauvetage 

 

Le promoteur a indiqué que la plateforme Hebron disposera de deux zones de rassemblement en cas 

dô®vacuation; une dans les quartiers dôhabitation pr¯s des embarcations et des radeaux de sauvetage 

et une autre ¨ lôextr®mit® oppos®e (traitement) de la plateforme pr¯s des embarcations et des radeaux 

de sauvetage de ce côté de la plateforme. 

 

Le 9 avril 2010, lôOffice a publi® un avis de s®curit® sur la capacit® dô®vacuation qui exige de tous 

les exploitants et les propri®taires dôinstallations quôils fondent la capacit® dô®vacuation de leurs 

embarcations et leurs radeaux de sauvetage gonflables totalement fermés sur un poids individuel 

moyen de 100 kg, ce qui comprend le poids de la combinaison dôimmersion moyenne. Le promoteur 

sera tenu dôinclure ce crit¯re lors de la s®lection de ses syst¯mes dô®vacuation. 

 

La note dôinterpr®tation 11-01, « Directives supplémentaires », publiée le 31 mai 2011, stipule que 

les exploitants doivent démontrer que les installations sont équipées de la meilleure technologie 

dô®vacuation sur le march®. LôOffice attend des exploitants quôils veillent ¨ ce que les installations 

soient ®quip®es dôun syst¯me dô®vacuation am®lior®. La conception du promoteur devra °tre 

conforme à ces directives. 

 

Les essais en laboratoire et sur le terrain des embarcations de sauvetage ont indiqué que lorsque la 

concentration de glace dépasse une couverture de 5/10e, lôembarcation ne peut sô®loigner de 

lôinstallation sans difficult®. Le promoteur devra tenir compte de cette limite pour les embarcations 

de sauvetage dans lô®laboration de ses proc®dures dô®vacuation. 

 

4.4.4.3 Quartiers dôhabitation 

 

Le promoteur a indiqu® que les quartiers dôhabitation en mer et tous les ®quipements et processus 

connexes devraient °tre con­us pour accueillir jusquô¨ 220 personnes dans 110 chambres pour deux 

personnes (capacité initiale). Le promoteur a sélectionné la capacité initiale de personnel à bord 

(POB) en se basant sur une analyse par le personnel et son exp®rience globale. Lôanalyse a pris en 

compte la complexit® de lô®quipement et inclut le personnel n®cessaire aux activit®s et ¨ lôentretien, 

lô®quipe de forage, lô®quipe dôintervention (c©ble filaire), lô®quipe de construction et les personnes 

n®cessaires ¨ la restauration et ¨ lôh®bergement. Une fois le forage termin®, le nombre de personnes 

nécessaires diminuera. 

 

Pendant la phase de forage, le complément de conception a limit® la capacit® dôentreprendre 

dôimportantes campagnes de construction. 

 

Le promoteur a indiqu® quôun ou plusieurs modules dôinstallations en surface suppl®mentaires 

pourraient °tre n®cessaires au traitement de la production dôhydrocarbures du gisement 3. Le ou les 

modules supplémentaires seraient probablement installés au nord ou au sud du module de service et 

de traitement. La capacité de POB de 220 personnes ne pr®voyait pas la pr®sence dôeffectifs 

suppl®mentaires pour lôexploitation de lô®quipement supplémentaire. Le promoteur a indiqué que la 

quantit® n®cessaire sera faible et quôelle serait probablement atteinte gr©ce ¨ lôoptimisation et ¨ une 

éventuelle polyvalence. Au cours de la conception détaillée, le promoteur devra démontrer que des 

dispositions adéquates ont été prises pour accueillir le personnel dans un environnement sain pour 

toutes les phases du projet. Lors de la demande dôAE, le promoteur devra d®montrer que cette 

rationalisation ne portera pas atteinte à la sécurité du personnel. 
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4.4.4.4 Sulfure dôhydrog¯ne 

 

Le promoteur a indiqu® que le sulfure dôhydrog¯ne (H2S) nôest pas initialement pr®sent dans le 

r®servoir, mais lôexp®rience dôautres projets de production a montr® que lôinjection dôeau de mer (et 

donc dôions sulfate) dans le r®servoir peut entra´ner la production de H2S par lôactivit® de bact®ries 

sulfatoréductrices (BSR). Le promoteur a indiqu® quôune ®valuation du potentiel dôacidification des 

r®servoirs en raison de lôactivit® des BSR est en cours et que les r®sultats de lô®valuation seront 

utilisés pour finaliser la base de conception de H2S de lôinstallation. 

 

Le promoteur a indiqu® que, compte tenu de la possibilit® dôacidification des gaz plus tard dans la 

durée de vie du champ, les exigences en matière de détection de gaz de H2S sont en cours 

dô®valuation et seront int®gr®es pour r®pondre aux exigences de sécurité opérationnelle. Le 

Règlement sur les installations exige que lôinstallation soit ®quip®e dôun syst¯me de d®tection de gaz 

dans chaque partie de lôinstallation o½ du sulfure dôhydrog¯ne ou tout type dôhydrocarbure gazeux 

peut sôaccumuler. Le promoteur doit fournir un système robuste de détection des gaz. 

 

Il est recommand® quôune des conditions dôapprobation de lôOffice soit lôapprobation par 

celui-ci de la méthode proposée de gestion du H2S par le promoteur. 

 

4.4.5 Système de chargement extracôtier 

 

Le promoteur a indiqué que le système de chargement extracôtier (SCE) sera conçu pour une durée 

de vie de 30 ans. Le SCE actuellement prévu est composé de deux pipelines extracôtiers principaux 

partant de la structure gravitaire vers des bases de tube prolongateur distinctes (collecteurs 

dôextr®mit® de pipeline) avec un pipeline dôinterconnexion reliant les deux collecteurs dôextr®mit® 

de pipeline. Le débit de déchargement théorique du système est de 8 000 m3/h (50 300 bl/h). La 

configuration en circuit fermé est conçue pour permettre des activités intelligentes de ramonage et de 

rin­age de lôensemble des pipelines et des collecteurs dôextr®mit® de pipeline si un iceberg menace 

les installations de chargement. 

 

La longueur nominale de chaque pipeline est de deux kilomètres (6 562 pieds). Le pipeline 

dôinterconnexion entre les bases du SCE aura une longueur nominale de 1 000 m (3 281 pi). Les 

longueurs finales seront déterminées après la finalisation des emplacements du système de 

chargement extrac¹tier et lô®tude du trac® du pipeline en mer. 

 

Les vannes sous-marines sont prévues dans les sections ramonables des pipelines extracôtiers. Le 

promoteur effectuera une analyse supplémentaire pour confirmer le besoin et les exigences de ces 

vannes sous-marines. 

 

4.4.6 Installation sous-marine 

 

Le promoteur a indiqué que la mise en valeur sous-marine comporterait : 

 

ǒ un ou plusieurs centres de forage sous-marins excavés avec des collecteurs et des arbres de 

production, dôinjection dôeau et dôinjection de gaz, des ensembles de terminaisons 

dôombilicaux, des unit®s de distribution sous-marines, des nacelles de commande, des 

raccordements et des fils volants. 

ǒ les pipelines ou les conduites dô®coulement de production, dôinjection dôeau, dôinjection de 

gaz, dôextraction au gaz et de stimulation des puits, ainsi que les ombilicaux de contr¹le 

entre la structure gravitaire et les centres de forage sous-marins. 

ǒ les tubes prolongateurs des pipelines ou les tubes en J préinstallés dans la structure 

gravitaire; 
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ǒ lô®quipement suppl®mentaire des installations en surface n®cessaire pour soutenir la mise en 

valeur sous-marine. 

 

Les activités de forage pour la mise en valeur du gisement 3 dôHebron seront men®es ¨ partir dôune 

unité mobile de forage en mer (UMFM). 

 

Le promoteur a indiqué que la durée et le moment exacts de la mise en valeur du gisement 3 sont en 

cours dô®valuation, la date de démarrage la plus rapprochée envisagée étant la même que celle du 

début de la production de pétrole sur la plateforme. Un examen de sécurité de cette mise en valeur 

diff®r®e sera effectu® lorsquôune modification du plan de mise en valeur sera re­ue par lôOffice. 

 

4.4.7 Pétroliers 

 

Le promoteur a indiqu® quôau d®part, la flotte actuelle de p®troliers exploit®e dans les Grands Bancs 

sera probablement utilisée pour transporter le pétrole brut du champ Hebron vers le terminal de 

Newfoundland Transshipment ou directement vers le marché. Toutefois, la conformité de la flotte de 

pétroliers et des navires de secours sera vérifiée lors de la conception détaillée. 

 

Il est recommand® quôune des conditions dôapprobation de lôOffice soit que le promoteur fasse 

approuver par lôOffice les sp®cifications fonctionnelles de ses p®troliers navettes propos®s 

avant de conclure un contrat pour ces navires. 

 

4.4.8 Navires de soutien 

 

Lôarticle 69 du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la zone 

extracôtière de Terre-Neuve exige que lôexploitant veille ¨ ce que toutes les embarcations de soutien 

soient conçues, construites et entretenues de manière à pouvoir remplir leur rôle de soutien et 

fonctionner en toute sécurité dans les conditions environnementales physiques qui prévalent dans la 

zone dans laquelle elles sont exploitées. Le promoteur doit tenir compte des services de secours et 

dôurgence dans la sp®cification fonctionnelle mentionn®e ¨ lôarticle 69. Lôarticle 70 du Règlement sur 

le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la zone extracôtière de Terre-Neuve exige 

du promoteur quôil d®finisse les services dôurgence n®cessaires de lôembarcation de secours en 

fonction des risques recensés par rapport aux activités ou aux travaux proposés. Le promoteur doit 

d®montrer ¨ lôOffice que le navire et lô®quipage peuvent remplir efficacement ces fonctions dans le 

contexte de ces risques et des conditions environnementales qui prévalent. Une lettre de conformité 

(LC) doit être délivrée par Transports Canada à tous les navires sélectionnés pour les services de 

secours et dôurgence conform®ment aux Normes relatives aux navires de secours, TP7920, publi®es en 

1988. Cette LC est une condition préalable minimale. Le promoteur est averti que les activités en mer 

exigent g®n®ralement des capacit®s de tenue en mer, de manîuvrabilit®, de puissance, de lutte contre 

les incendies, de remorquage et autres bien supérieures à cette exigence minimale. Il incombe au 

promoteur de fournir un navire qui r®pond aux exigences de lôarticle 70 du Règlement sur le forage et 

la production relatifs aux hydrocarbures dans la zone extracôtière de Terre-Neuve et dô°tre en mesure 

de démontrer ̈  lôOffice quôil y r®pond. 
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4.5 Construction/mise en service 
 

Au cours de la durée de vie du projet, les activités comprendront probablement des levés de sites en 

mer et de dégagement, y compris des études géophysiques, géologiques, géotechniques et 

environnementales comprenant des lev®s dôicebergs. 

 

Lôinstallation de la plateforme ¨ son emplacement en mer peut inclure des activit®s de pr®paration 

du site telles que le dragage des débris, le nivellement du fond marin, les injections sous la base, le 

ballastage solide en mer et la mise en place dôun dispositif de protection contre lôaffouillement sur le 

fond marin. La mise en valeur sous-marine du gisement 3 nécessitera la construction de centres de 

forage excavés. 

 

Toutes les activités extracôtières nécessiteront des autorisations. Un plan de sécurité qui résume les 

risques associés aux activités et la manière dont les risques sont gérés pour atteindre un niveau aussi 

bas que raisonnablement possible sera exigé avec la demande pour chaque autorisation. 

 

4.6 Programme dôinspection 
 

Le promoteur a indiqu® quôun programme dôinspection sera ®labor® conform®ment aux lignes 

directrices du syst¯me de gestion de lôint®grit® des op®rations (SGIO) du promoteur, dans le cadre 

du processus de gestion de lôint®grit® de lôinstallation. Tous les ®l®ments structuraux, la tuyauterie et 

lô®quipement seraient inclus dans les inspections dôint®grit® r®guli¯rement pr®vues. Les calendriers 

dôinspection seront ®tablis en fonction des donn®es provenant des ®valuations des ®quipements 

essentiels, des recommandations des fournisseurs et de la rétroaction sur place. Les techniques 

dôinspection employ®es seront les plus reconnues et les plus appropri®es pour lôarticle inspect®. 

 

Le Règlement sur les certificats de conformité exige lôapprobation de lôAC pour les programmes 

dôinspection et de surveillance, dôentretien et de contr¹le du poids. 

 

4.7 Exploitation 
 

Une fois que lô®quipement aura ®t® s®lectionn® et que la conception d®taill®e des processus sera 

terminée, le promoteur élaborera des proc®dures pour lôexploitation de lôinstallation. Le promoteur 

sôest engag® ¨ ce que les proc®dures dôexploitation garantissent la conformit® aux normes 

r®glementaires en mati¯re de s®curit®, de sant® et dôenvironnement, ainsi que la mise en îuvre 

efficace du syst¯me de gestion de lôint®grit® des op®rations (SGIO) du promoteur. 

 

Le promoteur a mis en place un plan de gestion des glaces pour ses activités de forage et de 

production existantes sur les Grands Bancs. Le promoteur a indiqué que ce plan serait revu et mis à 

jour au besoin pour inclure le projet Hebron. Le plan comprendrait les responsabilités en matière de 

surveillance des glaces, de suivi et de production de rapports ainsi que les mesures nécessaires pour 

éviter les collisions avec des icebergs et les plans dô®vacuation. Les proc®dures de gestion des glaces 

sôappuieraient sur la coop®ration des efforts existants de surveillance et de gestion des glaces dans la 

région et intégreraient tous les renseignements disponibles. 

 

Dans le cadre de sa demande dôAE, le promoteur pr®parerait et mettrait en îuvre un plan de s®curit® 

couvrant toutes les activités de forage et de production de la plateforme. Le plan serait préparé 

conformément aux exigences du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures 

dans la zone extracôtière de Terre-Neuve et des Autres exigences relatives à la santé et la sécurité 

au travail du C-TNLOHE. Le plan décrirait comment le promoteur gère les risques associés au 
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b©timent dôexploitation ¨ partir de lôanalyse conceptuelle de la s®curit® et des ®tudes de s®curit® 

propres au projet menées pendant la phase de conception. 

 

Le promoteur a indiqué que la formation sur les procédures de sécurité sera dispensée à chaque 

employé afin de garantir une connaissance et une compréhension complètes de ces procédures. En 

outre, elles indiquent que des dossiers seront conservés sur les formations suivies par chaque 

employé. La formation sera conforme aux meilleures pratiques du promoteur en matière de 

formation du personnel ainsi quô¨ la Pratique normalisée pour la formation et les qualifications du 

personnel de lôindustrie des hydrocarbures extracôtiers du Canada atlantique (novembre 2010). 

 

Le promoteur sôengage ¨ ce quôune matrice de formation d®termine la portée et la norme de 

formation nécessaires, les prestataires de formation et la fréquence de la formation pour chaque 

individu, sur terre et en mer, ayant des responsabilit®s au sein dôune ®quipe dôurgence. Les ®quipes 

dôurgence sur terre et en mer effectueront au moins un exercice majeur par an. 

 

De plus, le promoteur mettrait en îuvre les exigences du Règlement sur la sûreté du transport 

maritime administré par Transports Canada et les règlements du C-TNLOHE au sujet de la sécurité 

des installations en mer (Requirements Respecting the Security of Offshore Facilities). 

Conformément à ces exigences, le promoteur entreprendra une évaluation de la sécurité de 

lôinstallation et il pr®parera et mettra en îuvre un plan de s®curit® de lôinstallation. 

 

Le promoteur sôengage ¨ ce que des proc®dures dôurgence soient mises en îuvre pour intervenir en 

cas dôalertes et de situations dôurgence potentielles. Les proc®dures d®criront comment et quand une 

mesure dôurgence sera d®clench®e. 

 

4.8 Mise hors service 
 

Le promoteur sôengage ¨ ce que la structure gravitaire soit con­ue pour °tre retir®e ¨ la fin de la vie 

du champ. Les procédures pour le retrait et la mise hors service de la plateforme seront élaborées au 

cours de lôing®nierie de base. Le syst¯me de chargement extracôtier (SCE) sera conçu pour être 

retiré à la fin de la vie du champ. Les procédures pour le retrait et la mise hors service du SCE seront 

®labor®es au cours de lôing®nierie de base. 

 

Les méthodes de mise hors service des installations en surface seraient déterminées à la fin de la 

dur®e de vie op®rationnelle de lôinstallation de production. Les exp®riences dôHibernia et de la mer 

du Nord aideront le personnel de lôOffice ¨ ®valuer les m®thodes de mise hors service s®curitaires et 

respectueuses de lôenvironnement. 

 

Le promoteur sôengage ¨ ce que lôabandon de tout projet de mise en valeur sous-marine soit 

conforme aux pratiques courantes de lôindustrie et soumis ¨ lôapprobation du C-TNLOHE. 
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4.9 Recommandation 
 

Le personnel de lôOffice, apr¯s avoir examiné la demande du promoteur en ce qui concerne 

lôapproche en mati¯re de s®curit®, conclut que la demande est conforme aux meilleures pratiques et 

recommande que la demande soit approuvée dans une optique de sécurité, sous réserve des 

conditions suivantes : 

 

ǒ Le promoteur doit garantir que tout problème lié aux charges potentielles exercées par 

lôimpact des vagues sur les installations du champ Hebron, qui appara´trait dans les 

programmes dôessai sur le mod¯le, sera r®gl® comme il se doit, ¨ la satisfaction du 

d®l®gu® ¨ la s®curit®, dans la conception structurale de lôinstallation. 

 

ǒ Le promoteur doit faire approuver par lôOffice la solution quôil propose dôadopter 

pour la gestion du H2S. 

 

ǒ Le promoteur doit faire approuver par lôOffice les sp®cifications fonctionnelles de ses 

pétroliers navettes proposés avant de conclure un contrat pour ces navires. 
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5.0 PROTECTION DE LôENVIRONNEMENT 
 

5.1 Évaluation en vertu de la Loi canadienne sur lô®valuation environnementale 
 

Une description de projet pour la mise en valeur du projet Hebron a été reçue par le C-TNLOHE le 

6 mars 2009. Le R¯glement sur la liste dô®tude approfondie en vertu de la Loi canadienne sur 

lô®valuation environnementale (LCEE) a prescrit un niveau dô®tude approfondie pour lô®valuation 

environnementale du projet. Le C-TNLOHE a déterminé que lui-même, Pêches et Océans Canada 

(MPO), Environnement Canada (EC), Transports Canada (TC) et Industrie Canada (IC) étaient les 

autorit®s responsables du projet, côest-à-dire quôils ®taient charg®s de veiller ¨ ce quôune ®valuation 

environnementale du projet soit effectuée conformément à la LCEE. Les autorités responsables ont 

r®dig® conjointement un document dô®tablissement de la port®e du projet et lôont publi® pour 

recueillir les commentaires du public du 22 avril au 22 mai 2009. Les autorités responsables ont par 

la suite finalis® le document dô®tablissement de la port®e et lôont transmis au promoteur le 

22 juillet 2009, ¨ la suite de la d®cision du ministre f®d®ral de lôEnvironnement de poursuivre 

lô®valuation environnementale au niveau de lô®tude approfondie. 

 

Aux fins de lô®valuation environnementale, le projet Hebron a ®t® divis® en deux zones de projet : 

ǒ la zone de construction littorale, située à 150 km au nord-ouest de St. Johnôs, ¨ Bull Arm, 

dans la baie Trinity, pour la construction de la structure gravitaire et lôassemblage, 

lôinstallation et la mise en service des installations en surface; 

ǒ la zone extracôtière des Grands Bancs, où la plateforme Hebron complétée sera installée et 

où les activités de forage et de production auront lieu. 

 

Le rapport dô®tude approfondie (REA) initialement pr®sent® par le promoteur le 16 juin 2010 

évaluait les travaux et les activités qui auraient lieu à la fois à proximité des côtes pour la phase de 

construction et en mer pour la mise en service, lôexploitation et les activit®s de cessation 

dôexploitation. Le REA a permis dô®valuer : 

 

¶ les effets du projet sur lôenvironnement; 

¶ les effets de lôenvironnement sur le projet. 

 

Les effets environnementaux potentiels de chaque phase du projet ont été évalués en utilisant 

lôapproche des composantes valoris®es de lô®cosyst¯me (CVE). Les CVE pour le projet Hebron 

comprenaient la qualit® de lôair, les poissons et lôhabitat du poisson, les p°ches commerciales, les 

oiseaux marins, les mammifères marins et les tortues de mer, les espèces en péril et les zones 

sensibles ou spéciales. 

 

Au cours de la préparation du REA, le promoteur a entrepris un programme de consultation publique 

qui comprenait une série de journées portes ouvertes dans la r®gion de lôisthme de Terre-Neuve, à 

Marystown, St. Johnôs et Corner Brook ainsi quôune s®rie dôateliers avec des informateurs cl®s. 

 

Le REA comprend une description des environnements physiques et biologiques pour les zones de 

projet littorales et en mer et ®value la probabilit® dôeffets environnementaux n®gatifs sur les CVE 

ainsi que leur importance potentielle. Il a ®galement permis dô®valuer les effets environnementaux 

potentiels des éruptions et des déversements lors des activités de production et de forage ainsi que 

des d®versements dôhydrocarbures dans la zone littorale. Le REA a ®galement abord® le cadre des 

programmes de suivi et de surveillance et a décrit les procédures de gestion environnementale qui 

seront appliquées par le promoteur pendant les activités du projet. 
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Apr¯s lôexamen du REA par les organismes f®d®raux et provinciaux, des commentaires ont ®t® 

transmis au promoteur le 7 septembre 2010. Le promoteur a fourni la première partie de sa réponse 

aux commentaires de lôexamen du REA le 1er décembre 2010 et la deuxième partie le 

24 février 2011. Le promoteur a continué à répondre aux commentaires des examinateurs sur les 

premi¯re et deuxi¯me parties jusquô¨ ce que ceux-ci soient satisfaits des réponses du promoteur à la 

première partie, le 26 août 2011, et à la deuxième partie, le 12 septembre 2011. Le REA finalisé et 

ses documents ¨ lôappui ont ®t® fournis au ministre f®d®ral de lôEnvironnement et ¨ lôAgence 

canadienne dô®valuation environnementale le 30 septembre 2011. 

 

Le 22 décembre 2011, après une période de commentaires du public de 30 jours conformément à 

lôarticle 22 de la LCEE, le ministre de lôEnvironnement a inform® le C-TNLOHE que le projet 

nô®tait pas susceptible dôentra´ner des effets environnementaux n®gatifs importants et que les 

mesures dôatt®nuation et le programme de suivi d®crits dans le REA ®taient appropri®s au projet 

propos®. Le ministre a ®galement renvoy® le projet aux autorit®s responsables pour quôelles prennent 

les mesures appropriées, notamment en assurant la mise en îuvre des mesures dôatt®nuation d®crites 

dans le REA et le programme de suivi. 

 

5.2 £valuation en vertu des Lois de mise en îuvre 
 

Le projet Hebron a ®galement fait lôobjet dôune ®valuation en vertu des Lois de mise en îuvre. Aux 

fins de la pr®sente ®valuation, le REA de Hebron r®pondait aux exigences de lô®nonc® des incidences 

environnementales, telles que décrites dans les Lignes directrices du plan de mise en valeur (C-

TNLOHE, 2006). Aux fins de la présente analyse par le personnel, seuls les domaines liés à la partie 

extracôtière du projet seront examinés. Le C-TNLOHE a effectué son propre examen interne de la 

demande en tenant compte ¨ la fois de lô®valuation de la LCEE et de lôexamen du commissaire. Il 

convient de noter que le commissaire ¨ lôexamen public de Hebron, dans le cadre de son mandat, a 

pris en compte « la s®curit® humaine et la protection de lôenvironnement int®gr®es dans la 

conception et lôexploitation propos®es du projet ». 

 

5.3 Surveillance des effets environnementaux 
 

Les Lignes directrices du plan de mise en valeur (C-TNLOHE, 2006) n®cessitent quôune ®valuation 

environnementale comprenne un programme de surveillance de suivi qui « peut inclure, sans sôy 

limiter, la surveillance de la mise en îuvre, la surveillance des effets environnementaux, la 

surveillance de la conformité et toute surveillance des espèces en péril désignées qui peut être exigée 

en vertu de la Loi sur les espèces en péril ». En vertu de la LCEE, un programme de suivi doit 

obligatoirement être mis en place pour les projets nécessitant des études approfondies permettant 

« (a) de v®rifier lôexactitude de lô®valuation environnementale dôun projet et (b) de d®terminer 

lôefficacit® des mesures prises pour att®nuer les effets environnementaux n®gatifs du projet ». Les 

programmes de suivi constituent le principal moyen de déterminer et de quantifier les changements 

apportés par les activités courantes sur le milieu récepteur. 

 

Le promoteur sôest engag® ¨ ®laborer et ¨ mettre en îuvre des programmes de surveillance des effets 

environnementaux (SEE) afin de satisfaire à ces exigences de surveillance de suivi. Les programmes 

de SEE seront élaborés de concert avec les ministères et organismes fédéraux et provinciaux, ainsi 

quôavec les p°cheurs, et seront ®troitement li®s au plan de protection de lôenvironnement (PPE) 

exig® en vertu de lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux 

hydrocarbures dans la zone extracôtière de Terre-Neuve. 
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En ce qui concerne les effets potentiels de lôeau produite rejetée, le commissaire a recommandé ce 

qui suit : 

 

« Le promoteur doit entreprendre la mod®lisation du flux dôeau produite en fonction des 

contaminants qui devraient y être entraînés, y compris les produits chimiques de 

traitement et les matières organiques solubles dans lôeau, afin de d®terminer la 

dispersion et la toxicité potentielles de ces composants dans le flux de déchets. Les 

résultats de cette modélisation devraient être vérifiés par un échantillonnage approprié 

sur le terrain et des essais de toxicité. » (Recommandation 5.6, rapport du commissaire) 

 

Le personnel se dit dôaccord avec cette recommandation et collaborera avec le promoteur pour 

demander les résultats de cette modélisation dans le cadre de son examen de la conception du plan 

de SEE de Hebron. 

 

Le personnel est g®n®ralement satisfait de lôengagement du promoteur ¨ ®laborer des programmes de 

SEE, mais recommande que, pour plus de certitude, lôOffice, comme condition ¨ lôapprobation de 

son plan de mise en valeur, exige que le promoteur soumette le plan de SEE en mer comme 

composante du plan de protection de lôenvironnement. Le personnel estime ®galement quôune 

®bauche du plan de SEE devrait °tre pr®sent®e suffisamment ¨ lôavance avant le d®but des activit®s 

extracôtières pour que les organismes gouvernementaux concernés et le public aient la possibilité de 

lôexaminer et recommande donc une condition ¨ cet ®gard ®galement. 

 

5.3.1 Surveillance des oiseaux de mer 

 

Le promoteur a déclaré dans la section 9.5.7 du REA quôil nôenvisage pas pour lôinstant dôajouter 

une composante de surveillance des oiseaux de mer à son programme de SEE, bien que le 

programme final soit finalement élaboré de concert avec les organismes gouvernementaux, le public 

et la communauté de la recherche. Le promoteur a toutefois d®clar® quôil ®valuera la surveillance des 

oiseaux de mer si lôoccasion se pr®sente ¨ partir des navires de soutien du projet. Il sôest ®galement 

engag® ¨ ®laborer et ¨ mettre en îuvre un programme de surveillance de la recherche afin dô®tudier 

les interactions potentielles entre les oiseaux de mer pélagiques et la plateforme de Hebron. 

 

Le commissaire a pris note des préoccupations exprimées au cours des audiences concernant les 

effets potentiels sur les oiseaux de mer et a formulé les recommandations suivantes : 

 

« que le promoteur, compte tenu de la technologie de collecte de données et 

dôinformations et de communication qui sera int®gr®e ¨ la plateforme, ®value lôutilisation 

de lôimagerie visuelle en temps r®el pour compl®ter et fournir un moyen de validation 

des donn®es radar concernant lôattraction des oiseaux, et pour fournir une solution de 

rechange si la m®thode radar sôav¯re infructueuse ». (Recommandation 5.11, rapport du 

commissaire) 

 

« que le C-TNLOHE int¯gre lô®tude propos®e sur lôattraction des oiseaux de mer vers la 

plateforme comme composante du programme de surveillance des effets 

environnementaux pr®vu par les promoteurs afin de sôassurer que la conception de 

lô®tude b®n®ficie de lôapport du Service canadien de la faune et de la communauté de la 

recherche sur les oiseaux de mer et afin de tenir compte des le­ons apprises de lôinitiative 

dôEncana. 
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Le commissaire recommande également que le C-TNLOHE collabore avec des 

partenaires de lôindustrie, le Service canadien de la faune et lôensemble de la 

communaut® de recherche sur les oiseaux de mer afin dô®laborer un programme de 

recherche visant à comprendre la mortalité des oiseaux de mer due aux déversements 

chroniques et épisodiques. (Recommandation 5.12, rapport du commissaire) 

 

Comme lôindique la section 9.5.7 du REA, le promoteur sôest engag® ¨ travailler avec le Service 

canadien de la faune dôEnvironnement Canada et dôautres experts en oiseaux marins pour ®laborer 

un programme de recherche scientifiquement défendable concernant lôattraction des oiseaux de mer. 

La conception du programme serait achevée avant le démarrage de la plateforme en 2017. Il est 

prévu que les essais sur le terrain commencent dès la fin des activités de démarrage et de mise en 

service de la plateforme en mer. Le C-TNLOHE encouragera le promoteur ¨ envisager lôutilisation 

de lôimagerie visuelle pendant lô®laboration de ce programme de recherche. Le C-TNLOHE est prêt 

à considérer la recherche comme faisant partie du programme de surveillance des effets 

environnementaux (SEE) du promoteur, bien quôil sôagisse dôune composante de lô®tude de 

faisabilit® de la SEE jusquô¨ ce que son efficacit® soit ®tablie. 

 

La deuxième partie de la recommandation 5.12 du commissaire est abordée dans la section 7. 

 

Par conséquent, le personnel recommande ¨ lôOffice dôinclure les ®l®ments suivants comme 

conditions dôapprobation du plan de mise en valeur : 

 

ǒ Le promoteur doit inclure dans le plan de protection de lôenvironnement exig® en vertu de 

lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la 

zone extracôtière de Terre-Neuve le programme de surveillance des effets 

environnementaux (SEE) décrit aux sous-sections 15.1.1 et 15.1.2 du rapport dô®tude 

approfondie du projet Hebron produit en septembre 2011 et présenter une ébauche de son 

programme de surveillance des effets environnementaux au plus tard 12 mois avant le 

début prévu des activités extracôtières de forage ou de production. 

 

ǒ Avant le début des activités de construction extracôtières du champ Hebron, le promoteur 

doit procéder à la collecte des données relatives au champ nécessaires pour établir en toute 

connaissance de cause son programme de surveillance des effets environnementaux. 

 

5.4 Émissions atmosphériques 
 

Le promoteur estime que ses opérations peuvent émettre environ 549 565 tonnes (équivalent en 

CO2) par an de « gaz à effet de serre » (GES). La majorité des émissions sont associées à la 

production dô®lectricit®, ¨ la combustion de gaz, au torchage non routinier et au trafic de navires et 

dôh®licopt¯res. Le promoteur sôest engag® ¨ d®clarer les ®missions annuelles des principaux 

contaminants atmosphériques et des gaz à effet de serre à Environnement Canada dans le cadre de 

lôInventaire national des rejets de polluants (INRP) et du Système national de déclaration des GES. 

Les principaux contaminants atmosphériques sont un groupe de polluants qui comprennent les 

oxydes de soufre (SOx), les oxydes dôazote (NOx), la matière particulaire (PM), les composés 

organiques volatils (COV), le monoxyde de carbone (CO) et lôammoniac (NH3). Les principaux 

contaminants atmosphériques et les polluants connexes peuvent causer des problèmes relatifs à la 

qualit® de lôair tels que le smog et les pluies acides. Lôozone troposph®rique (O3) et les particules 

secondaires sont souvent inclus parmi les principaux contaminants atmosph®riques parce quôils sont 

tous deux des sous-produits de r®actions chimiques entre dôautres principaux contaminants 

atmosph®riques. De plus, le promoteur a indiqu® quôil respectera les exigences en matière de 
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rapports conformément aux Directives sur le traitement des déchets extracôtiers (2010). La 

section 2.1.1 des directives stipule que : 

 

« Chaque exploitant dôune installation de production devrait inclure dans sa demande de 

mise en valeur les quantités estimées annualisées de gaz à effet de serre (CO2 ou 

équivalent en CO2) qui seront ®mises par son installation extrac¹ti¯re ainsi quôune 

description de sa stratégie de contrôle et de réduction de ces émissions. Conformément à 

la philosophie dôam®lioration continue et dô®limination des d®chets, chaque exploitant 

devrait prévoir dans son PPE un examen et une mise à jour périodiques de cette 

strat®gie et en pr®senter les r®sultats ¨ lôOffice. 

 

Le personnel estime quô¨ mesure que la conception détaillée des installations progresse, le 

promoteur devrait évaluer les méthodes et les moyens qui peuvent être déployés pour réduire au 

minimum les émissions de GES et de principaux contaminants atmosphériques et recommande à 

lôOffice dôinclure une condition exigeant la pr®sentation dôun rapport sur cette ®valuation dans son 

approbation du plan de mise en valeur, comme suit. 

 

ǒ Avant la conception détaillée définitive des installations de production, le promoteur doit 

présenter, à la satisfaction du d®l®gu® ¨ lôexploitation, un rapport d®crivant son ®valuation 

de la faisabilit® technique et ®conomique de lôint®gration de mesures dans la conception des 

installations qui réduiront la quantité de gaz à effet de serre et des principaux 

contaminants atmosph®riques quôelles ®mettent. 

 

ǒ Le promoteur doit int®grer au plan de protection de lôenvironnement exig® en vertu de 

lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la 

zone extracôtière de Terre-Neuve des dispositions visant à faire réévaluer, tous les trois ans 

¨ partir du d®but de la production de p®trole, la faisabilit® dôune r®duction accrue des 

émissions de gaz à effet de serre et des principaux contaminants atmosphériques. 

 

5.5 Rejets de production 
 

Le REA a permis dô®valuer les effets du rejet de lôeau produite jusquô¨ un volume de 56 000 m3/j. 

Le promoteur nôest donc pas autoris® ¨ d®verser des volumes plus importants dans le cadre du projet 

sans une modification des sections appropriées du REA. Le promoteur a d®clar® quôil croyait que la 

faisabilit® de la r®injection dôeau produite dans les formations souterraines ¨ Hebron ne peut pas 

encore °tre d®montr®e, car il existe des risques associ®s ¨ la r®injection dôeau produite dans un 

réservoir. Ces risques comprennent une augmentation du potentiel dôacidification du r®servoir, une 

augmentation du potentiel dô®caillage de lô®quipement, une augmentation de la pression dôinjection 

et, potentiellement, une augmentation de la croissance des fissures en raison de lôobturation. En 

raison du nombre limit® dô®chantillons dôeau pr®lev®s ¨ ce jour dans les formations de Hebron, il est 

difficile de d®terminer les effets de la r®injection dôeau produite sur le r®servoir. Le promoteur sôest 

engag® ¨ nôentreprendre la r®injection dôeau produite que sôil est d®montr® que les risques et les 

coûts sont gérables. 

 

Le personnel souligne que les exploitants de production précédents des Grands Bancs ont exigé une 

période excessive pour terminer ces analyses et estime que le promoteur devrait °tre tenu dôeffectuer 

les analyses nécessaires aussi rapidement que raisonnablement possible. Par conséquent, le 

personnel recommande une condition selon laquelle le promoteur doit évaluer la faisabilité de la 

r®injection dôeau produite une fois que des volumes suffisants dôeau produite seront disponibles pour 

une analyse plus approfondie. 
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Par cons®quent, le personnel recommande ¨ lôOffice dôinclure les ®l®ments suivants comme 

conditions dôapprobation du plan de mise en valeur : 

 

ǒ Le promoteur doit intégrer à la conception des installations en surface de la plateforme de 

production les moyens dôinstaller du mat®riel de r®injection de lôeau produite et 

documenter les dispositions prises ¨ cette fin dans le plan de protection de lôenvironnement 

exig® en vertu de lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux 

hydrocarbures dans la zone extracôtière de Terre-Neuve. 

 

ǒ Le promoteur doit inclure dans le plan de protection de lôenvironnement exig® en vertu de 

lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la 

zone extracôtière de Terre-Neuve le calendrier ®tabli en vue dôacqu®rir suffisamment de 

donn®es pour permettre une ®valuation de la faisabilit® de la r®injection de lôeau produite, 

dôeffectuer les analyses et les essais n®cessaires ¨ lôappui de cette ®valuation et de pr®senter 

les r®sultats de cette ®valuation au d®l®gu® ¨ lôexploitation. 

 

ǒ Le promoteur doit proc®der ¨ la r®injection de lôeau produite si, de lôavis du d®l®gu® ¨ 

lôexploitation, côest r®alisable sur le plan technique et raisonnable au niveau ®conomique. 

 

5.6 Surveillance des reflets irisés 
 

Des reflets irisés peuvent occasionnellement se former à la surface de la mer dans le cas de rejets 

conformes aux limites de rejet détermin®es dans le PPE dôun exploitant. Cette irisation ne d®passe 

donc pas les limites ni ne constitue un incident, mais peut être confondue avec des incidents associés 

¨ la pollution ou peut mener ¨ un plus grand potentiel dôeffets n®gatifs sur la faune, ou les deux. Les 

oiseaux de mer sont particulièrement vulnérables aux hydrocarbures à la surface de la mer. 

 

Le commissaire a pris note de cet enjeu et a formulé la recommandation suivante : 

 

« que le C-TNLOHE encourage le promoteur et les autres exploitants à élaborer un 

protocole pour détecter, surveiller et suivre les reflets irisés découlant des activités de la 

plateforme. » (Recommandation 5.10, rapport du commissaire) 

 

En dépit de certains commentaires formulés lors des audiences publiques du commissaire, lôeffet (le 

cas ®ch®ant) de lôirisation tr¯s l®g¯re sur les oiseaux de mer nôest pas bien compris. La sous-

section 4.7.1.1 des Lignes directrices sur le plan de protection de lôenvironnement du 31 mars 2011 

sugg¯re la surveillance de lôirisation dans le cadre de la composante de mesure du rendement 

environnemental du syst¯me de gestion dôun exploitant. £tant donn® que la surveillance et le 

signalement de ces événements permettent au C-TNLOHE de comprendre la fréquence et les 

conséquences possibles de ces ph®nom¯nes, le personnel estime quôils devraient °tre entrepris par le 

promoteur. 

 

Par cons®quent, le personnel recommande ¨ lôOffice dôinclure les ®l®ments suivants comme 

conditions dôapprobation du plan de mise en valeur : 
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ǒ Le promoteur doit ®tablir et inclure dans le plan de protection de lôenvironnement exig® en 

vertu de lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures 

dans la zone extracôtière de Terre-Neuve un protocole pour signaler la présence et les 

caract®ristiques dôirisations et dôautres expressions superficielles des substances associ®es ¨ 

un rejet autorisé provenant de ses installations de forage et de production. 

 

5.7 Plan dôurgence en cas de d®versement dôhydrocarbures 
 

Le chapitre 14 du REA décrit lôanalyse par le promoteur du risque de d®versement accidentel 

dôhydrocarbures provenant de ses activit®s, de lô®volution et des effets potentiels de ces 

d®versements sur lôenvironnement ainsi quôun r®sum® de lôapproche pr®vue pour lô®laboration du 

plan dôurgence ¨ cet ®gard. 

 

Le promoteur sôest engag®, lors de lôexamen de lô®bauche du REA, ¨ examiner, au moment de la 

pr®sentation de la demande dôautorisation dôexploitation pour les activit®s de forage et de production 

de la plateforme, toute nouvelle donnée publique sur la fréquence des déversements et à faire part de 

ses conclusions au C-TNLOHE. [Voir les commentaires consolid®s du rapport dô®tude approfondie 

du projet Hebron, septembre 2011, page 165] Le personnel sôattend ¨ ce que ces renseignements 

soient inclus ¨ lôappui du plan dôurgence en cas de d®versement dôhydrocarbures qui accompagne la 

demande dôautorisation dôexploitation du promoteur. 

 

Le personnel souligne que le pétrole brut principal qui sera produit dans le cadre du projet Hebron 

sera probablement plus dense et visqueux que le pétrole brut actuellement produit sur les Grands 

Bancs. Le personnel sôattend ¨ ce que, lorsque le promoteur pr®parera son plan dôurgence en cas de 

d®versement dôhydrocarbures ¨ lôappui de sa demande dôautorisation dôexploitation pour le forage 

ou la production, il ®value soigneusement lô®quipement dôintervention en cas de d®versement 

disponible quant ¨ sa capacit® ¨ traiter le p®trole brut du champ Hebron et fournira de lô®quipement 

suppl®mentaire si lô®valuation permet de conclure que cela est nécessaire. 

 

Le promoteur a déclaré dans la section 14.6.4.5 du REA que : 

 

« La plupart des navires nouvellement construits actuellement exploités au large de 

Terre-Neuve sont construits conformément aux normes DNV en matière de récupération 

du pétrole. ECMP (ExxonMobil Canada Properties) veillera à ce que les principaux 

navires affrétés dans le cadre des activités de Hebron répondent aux normes actuelles en 

matière de gestion de la pollution. » 

 

Le personnel convient que les navires qui répondent à une norme de « récupération du pétrole » telle 

que la classification OILREC de DnV ou les normes publiées par la Norwegian Clean Seas 

Association for Operating Companies (NOFO), avec un stockage interne pour les hydrocarbures 

récupérés, devraient être en mesure de répondre plus efficacement à un déversement extracôtier. 

 

Par cons®quent, le personnel recommande ¨ lôOffice dôinclure les ®l®ments suivants comme 

conditions dôapprobation du plan de mise en valeur : 

 

ǒ Au plus tard six mois avant la date à laquelle il prévoit de recevoir une autorisation 

dôexploitation pour des activit®s de production ou de forage, le promoteur doit prouver, ¨ 

la satisfaction du d®l®gu® ¨ lôexploitation, quôil sôest assur® que les principaux navires de 

soutien affrétés dans le cadre de ses activités se conforment à une norme reconnue en 

mati¯re dôactivit®s de r®cup®ration de p®trole. 
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5.8 Recommandation 
 

Le personnel recommande ¨ lôOffice, dans une optique environnementale, dôapprouver la demande 

sous réserve des conditions suivantes : 

 

ǒ Le promoteur doit inclure dans le plan de protection de lôenvironnement exig® en vertu de 

lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la 

zone extracôtière de Terre-Neuve le programme de surveillance des effets 

environnementaux (SEE) décrit dans les sous-sections 15.1.1 et 15.1.2 du rapport dô®tude 

approfondie du projet Hebron produit en septembre 2011 et présenter une ébauche de son 

programme de surveillance des effets environnementaux au plus tard 12 mois avant le 

début prévu des activités extracôtières de forage ou de production. 

ǒ Avant le début des activités de construction extracôtières du champ Hebron, le promoteur 

doit procéder à la collecte des données relatives au champ nécessaires pour établir en toute 

connaissance de cause son programme de surveillance des effets environnementaux. 

ǒ Avant la conception détaillée définitive des installations de production, le promoteur doit 

pr®senter, ¨ la satisfaction du d®l®gu® ¨ lôexploitation, un rapport décrivant son évaluation 

de la faisabilit® technique et ®conomique de lôint®gration de mesures dans la conception des 

installations qui réduiront la quantité de gaz à effet de serre et des principaux 

contaminants atmosph®riques quôelles émettent. 

ǒ Le promoteur doit int®grer au plan de protection de lôenvironnement exig® en vertu de 

lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la 

zone extracôtière de Terre-Neuve des dispositions visant à faire réévaluer, tous les trois ans 

¨ partir du d®but de la production de p®trole, la faisabilit® dôune r®duction accrue des 

émissions de gaz à effet de serre et des principaux contaminants atmosphériques. 

ǒ Le promoteur doit intégrer à la conception des installations en surface de la plateforme de 

production les moyens dôinstaller du mat®riel de r®injection de lôeau produite et 

documenter les dispositions prises ¨ cette fin dans le plan de protection de lôenvironnement 

exig® en vertu de lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux 

hydrocarbures dans la zone extracôtière de Terre-Neuve. 

ǒ Le promoteur doit inclure dans le plan de protection de lôenvironnement exig® en vertu de 

lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la 

zone extracôtière de Terre-Neuve le calendrier ®tabli en vue dôacqu®rir suffisamment de 

donn®es pour permettre une ®valuation de la faisabilit® de la r®injection de lôeau produite, 

dôeffectuer les analyses et les essais n®cessaires ¨ lôappui de cette ®valuation et de pr®senter 

les r®sultats de cette ®valuation au d®l®gu® ¨ lôexploitation. 

ǒ Le promoteur doit proc®der ¨ la r®injection de lôeau produite si, de lôavis du d®l®gu® ¨ 

lôexploitation, côest r®alisable sur le plan technique et raisonnable au niveau économique. 

ǒ Le promoteur doit ®tablir et inclure dans le plan de protection de lôenvironnement exig® en 

vertu de lôalin®a 6(d) du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures 

dans la zone extracôtière de Terre-Neuve un protocole pour signaler la présence et les 

caract®ristiques dôirisations et dôautres expressions superficielles des substances associ®es ¨ 

un rejet autorisé provenant de ses installations de forage et de production. 
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ǒ Au plus tard six mois avant la date à laquelle il prévoit de recevoir une autorisation 

dôexploitation pour des activit®s de production ou de forage, le promoteur doit prouver, ¨ 

la satisfaction du d®l®gu® ¨ lôexploitation, quôil sôest assur® que les principaux navires de 

soutien affrétés dans le cadre de ses activités se conforment à une norme reconnue en 

mati¯re dôactivit®s de r®cup®ration de p®trole. 
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6.0 Gestion des ressources 
 

6.1 Introduction  
 

6.1.1 Aperçu 

 

En avril 2011, le promoteur, en tant quôexploitant, a pr®sent® la demande de mise en valeur du projet 

Hebron (la demande) au C-TNLOHE au nom des partenaires du projet Hebron. 

 

La section qui suit contient lôanalyse par le personnel de lôOffice des aspects de la demande relatifs ¨ 

la gestion des ressources, y compris les recommandations ¨ lôOffice ¨ lôappui de sa d®cision. 

 

Le personnel du service de gestion des ressources de lôOffice a effectu® des ®valuations ind®pendantes 

détaillées de la taille de la ressource envisagée à la fois dans la mise en valeur initiale proposée et dans 

certaines des zones de mise en valeur différée. Les résultats de ces évaluations sont discutés en détail 

et alimentent les recommandations concernant lôapproche de mise en valeur. Cette analyse vise ¨ 

résumer les renseignements présentés par le promoteur, à mettre en évidence les domaines dans 

lesquels les interpr®tations du personnel de lôOffice diff¯rent et ¨ fournir des recommandations ¨ 

lôOffice ¨ lôappui de sa d®cision. 

 

 

6.1.2 Conservation des ressources 

 

Les Lois de mise en îuvre exigent que les ressources de pétrole et de gaz soient produites 

conformément aux bonnes pratiques en matière de champs pétrolifères, en tenant compte de la 

récupération efficace des ressources et de la prévention du gaspillage. Le gaspillage tel que défini dans 

lôarticle 154 des Lois de mise en îuvre comprend : 

 

ǒ le fait dôutiliser dôune mani¯re inefficace ou excessive lô®nergie du r®servoir ou de la 

dissiper; 

ǒ le stockage inefficace des hydrocarbures, en surface ou sous la surface; 

ǒ le dégagement ou le brûlage à la torche de gaz quôil serait rentable de r®cup®rer et de 

transformer ou dôinjecter dans un r®servoir souterrain; 

ǒ le d®faut dôutiliser les proc®d®s voulus de r®cup®ration artificielle, secondaire ou 

suppl®mentaire, qui permettraient manifestement dôaugmenter la quantit® dôhydrocarbures 

récupérables en fin de compte dans le gisement en cause par de saines méthodes techniques 

et économiques. 

 

Pour répondre à cette exigence légale, le personnel est guidé dans son évaluation par les principes de 

bonne gestion des réservoirs et de bonnes pratiques de production. Par conséquent, un objectif 

prioritaire du forage de d®veloppement et de d®limitation doit °tre dô®tablir lô®tendue des ressources 

pétrolières de la région. 
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La demande pr®sente lôinterpr®tation par le promoteur des donn®es g®ophysiques et g®ologiques, les 

caract®ristiques des r®servoirs du champ et lôapproche propos®e pour la r®cup®ration des r®serves 

pétrolifères et la conservation des ressources gazières. Dans le cadre de toute mise en valeur de champ 

pétrolifère ou gazier, il est impossible de résoudre toutes les incertitudes géologiques, géophysiques 

et de r®servoir avant de proc®der ¨ la mise en valeur. Malgr® le forage de d®limitation dans lôactif 

Hebron et lôanalyse technique subs®quente, il existe toujours une incertitude importante qui pourrait 

influencer le volume des r®serves r®cup®rables et le choix du plan dô®puisement optimal dans certains 

gisements. Ces points sont abordés ultérieurement dans le présent rapport. Le plan du promoteur 

pr®voit la r®solution rapide de certaines de ces incertitudes dans la mise en valeur initiale et, de lôavis 

du personnel de lôOffice, offre suffisamment de souplesse pour faire face ¨ tout changement n®cessaire. 

Lôexamen par le personnel des aspects liés à la conservation des ressources comprenait une évaluation 

des interpr®tations g®oscientifiques et de lô®tude des gisements des r®servoirs dans la demande. 

 

6.1.3 Choix du système de production 

 

Les Lois de mise en îuvre exigent quôun plan de mise en valeur contienne une description ç du 

syst¯me de production et de tout autre syst¯me de production qui pourrait °tre utilis®é ». Les Lignes 

directrices du plan de mise en valeur (février 2006) reflètent la législation et demandent en outre au 

promoteur dôidentifier le syst¯me quôil a s®lectionn® pour la mise en valeur. 

 

LôOffice approuve ou rejette le syst¯me choisi par le promoteur. Les Lois de mise en îuvre ne 

contiennent aucune disposition et aucun pouvoir permettant ¨ lôOffice dôimposer lôutilisation dôun 

système autre que celui choisi par le promoteur. Si le système sélectionné ne répond pas aux exigences 

de la l®gislation, la seule option possible pour lôOffice est de le rejeter. LôOffice doit utiliser les crit¯res 

suivants, tels que définis dans les règlements, pour prendre une décision sur un système de production : 

1. La s®curit® des travailleurs et la protection de lôenvironnement; 

2. La r®cup®ration maximale du p®trole et du gaz dôun gisement ou dôun champ. 

 

Un syst¯me qui nôassure pas de fa­on ad®quate la s®curit® des travailleurs et la protection de 

lôenvironnement ne serait acceptable pour lôOffice dans aucune condition; 

 

En règle générale, dans un champ qui contient du pétrole et du gaz, la récupération maximale des deux 

exige que le pétrole soit produit en premier. Le risque associé à la récupération du gaz est minime si 

le pétrole est produit en premier alors que celle du pétrole peut être réduite de façon importante si le 

gaz est produit en premier ou simultan®ment. Il sôagit dôun principe fondamental de la bonne gestion 

des réservoirs. 

 

Les méthodes visant à maximiser la récupération du pétrole et du gaz sont principalement déterminées 

par des critères géologiques et techniques; dans certaines situations, il est nécessaire de tenir compte 

des facteurs économiques. Par exemple, si deux systèmes de production différents sont envisagés et 

que lôun dôentre eux est cens® permettre une récupération plus importante, mais à un coût nettement 

plus ®lev®, la valeur de la r®cup®ration suppl®mentaire dôhydrocarbures et les d®penses 

suppl®mentaires doivent °tre mises en balance afin de d®terminer lôapproche la plus ®conomique. 

 

Dans le cas du syst¯me de structure gravitaire de Hebron, le personnel est dôaccord avec le promoteur 

pour dire que cette installation répond aux exigences en matière de sécurité des travailleurs et de 

protection de lôenvironnement et, de plus, maximise la r®cup®ration dans les zones de mise en valeur 

initiale. Cette conclusion est étayée par cette analyse ainsi que par celle du personnel en matière de 

s®curit® et de protection de lôenvironnement. 
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6.1.4 Recommandation 

 

Le personnel de lôOffice a effectu® un examen approfondi de la demande pr®sent®e ainsi quôune 

analyse technique de chaque gisement dôhydrocarbures propos®. ê partir de cette analyse, le personnel 

de lôOffice recommande lôapprobation de la demande dans une optique de gestion des ressources sous 

réserve des conditions suivantes : 

 

Le gisement 3 est exclu de lôapprobation donn®e au plan de mise en valeur du projet Hebron et 

il appartiendra au promoteur de présenter une modification du plan de mise en valeur visant 

le gisement 3 une fois quôil aura obtenu des donn®es suppl®mentaires au moyen dôun forage 

dôappr®ciation ou dôun projet pilote jug® acceptable par lôOffice. 

 

 

 

6.2 Comprendre les ressources 
 

6.2.1 Historique de lôexploration 

 

Le projet Hebron est situ® dans le bassin Jeanne dôArc ¨ environ 340 km au large de St. Johnôs et ¨ 

environ 9 km (5 milles marins) au nord du champ Terra Nova, à 32 km (21 milles marins) au sud-est 

dôHibernia et ¨ 46 km (29 milles marins) au sud-ouest de White Rose (Figure 6-1). Lôeau de cette 

zone atteint une profondeur variant de 88 à 102 m. 
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Figure 6-1 : Zone de d®couverte importante d®finie comme ®tant lôactif Hebron (contour noir) 

et autres intérêts fonciers par rapport aux projets de mise en valeur existants dans le bassin 

Jeanne dôArc. 

 

Lôactif Hebron comporte trois champs distincts : Hebron, West Ben Nevis et Ben Nevis. La découverte 

initiale a eu lieu en 1980 avec le forage du puits Ben Nevis I-45, qui a permis dô®valuer les r®servoirs 

Ben Nevis, Avalon et Hibernia inférieur. Cette découverte a été suivie de deux phases de forage de 

délimitation qui ont eu lieu au milieu des années 1980 ainsi quô¨ la fin des ann®es 1990 et au début 

des années 2000 (Tableau 6-1). 

  

Hibernia 

White Rose 

Actif 
Hebron 

Terra Nova Permis dôexploration 

Licences de découverte importante 

Permis de production 

Fichier de formes de la limite de 
200 milles 

5e étage, TD Place 
140, rue Water 
St. Johnôs (T.-N.-L.) 
Canada A1C 6H6 

Tél. : 709 778-1400 
Téléc. : 709 778-1473 
Site Web : www.ctnlohe.ca 

 

Projection UTM 22 (NAD 83) 

Les coordonn®es fournies ne sont quôapproximatives puisquôelles ont ®t® obtenues en 
supposant que les sections sont délimitées au nord et au sud par des parallèles de 
latitude. 

Dessin par : 
Lorie Hopkins 

Date : Février 2012 

 

Kilomètres 

St. Johnôs 
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Tableau 6-1 : R®sum® des puits dôexploration et de d®limitation, complexe Hebron. 

Nom du puits 
Ben Nevis 

I -45 

Hebron 

I -13 

West Ben 

Nevis 

B-75 

North Trinity  

H-71 

Hebron 

D-94 

Ben Nevis 

L-55 

Hebron 

M-04 

Emplacement 

(NAD 83) 
46° 34ǋ 39,41ôô N 

48Á 21ǋ 05,93ôô O 

46° 32ǋ 33,63ôô N 

48Á 31ǋ 41,58ôô O 

46° 34ǋ 

00,91ôô N 

48Á 25ǋ 

59,60ôô O 

46° 30ǋ 23,35ôô N 

48Á 25ǋ 31,62ôô O 

46° 33ǋ 00,71ôô N 

48Á 29ǋ 45,79ôô O 

46° 34ǋ 34,59ôô N 

48Á 23ǋ 44,63ôô O 

46° 33ǋ 42,08ôô N 

48Á 31ǋ 23,76ôô O 

Classification Exploration Exploration Exploration Délimitation Délimitation Délimitation Délimitation 

Point de 

référence (m) 
26,8 

27,4 (milliers de 

barils) 
25 (TR) 23,2 (TR) 22,86 22,8 22,8 

Profondeur de 

lôeau (m) 
100 93,9 96 97,8 93,6 98,14 92,8 

Profondeur 

totale (m de 

mD) 

 

4 932,6 4 732,5 4 887 4 758 2 105 2 650 4 587 

Date de 

démarrage du 

forage 

10 janvier 1980 14 janvier 1981 15 juillet 1984 27 janvier 1985 30 décembre 1985 8 avril 1999 12 février 2000 

Date 

dôabandon 
30 août 1980 12 septembre 1981 2 avril 1985 2 septembre 1985 22 février 1999 10 mai 1999 31 mai 2000 

État 
Puits de pétrole 
et de gaz 

abandonné 

Puits de pétrole 

abandonné 

Puits de 
pétrole 

abandonné 

Trace de pétrole 

abandonnée 

Puits de pétrole 

abandonné 

Puits de pétrole 

abandonné 

Puits de pétrole 

abandonné 

Gisements 

pénétrés 
3 1, 4, 5 2, 3 ND 1 3 1, 4, 5 

 

En 1981, le puits Hebron I-13 a permis dô®valuer le bloc faill® Hebron, qui est la structure principale 

du champ Hebron. Le puits a permis de mettre les r®servoirs Ben Nevis, Hibernia et Jeanne dôArc ¨ 

lôessai. Le puits West Ben Nevis B-75 a été foré en 1985 pour évaluer le bloc faillé entre les puits I-

45 et I-13; il a permis de mettre les r®servoirs Ben Nevis, Avalon et Jeanne dôArc ¨ lôessai et de 

d®couvrir le champ West Ben Nevis. La d®limitation sôest poursuivie avec le puits North Trinity H-

71 en 1985, ciblant les m°mes r®servoirs, mais aucune quantit® importante dôhydrocarbures nôa ®t® 

rencontrée. 

 

La deuxième phase de forage de délimitation a fourni des renseignements importants qui ont permis 

de résoudre une partie de lôincertitude sous-marine. Elle a commencé en 1999 par le forage du puits 

Hebron D-94, qui a permis de mettre le r®servoir Ben Nevis ¨ lôessai. Le puits L-55 a également été 

for® en 1999 pour ®valuer le potentiel dôune meilleure qualit® de r®servoir dans le réservoir Ben Nevis, 

dans la partie élevée de la structure du bloc faillé Ben Nevis. Enfin, le puits Hebron M-04 a été foré 

en 2000 pour ®tudier une caract®ristique sismique dans la partie sup®rieure des sables de Jeanne dôArc. 

Ce puits a également permis dôobtenir des renseignements suppl®mentaires sur les r®servoirs Ben 

Nevis, Hibernia et Jeanne dôArc. 

 

Il y a une nette différence dans la qualité et la fiabilité des données parmi les puits, les données les 

plus fiables étant attribuées aux puits forés en 1999 et 2000 (D-94, M-04 et L-55). Les données 

provenant des puits forés dans les années 1980 sont moins fiables en raison de la technologie plus 

ancienne, de mauvaises conditions des trous et de procédures différentes de manipulation des 

échantillons. 
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6.2.2 Géologie régionale 

 

Le promoteur a fourni une description d®taill®e de lô®volution g®ologique r®gionale du bassin Jeanne 

dôArc (section 2.1.1 du plan de mise en valeur), qui est conforme aux recherches récentes publiées et 

aux connaissances scientifiques actuelles. Un bref résumé est présenté ci-dessous. 

 

Le bassin Jeanne dôArc est un bassin s®dimentaire orient® vers le nord-est et d®limit® ¨ lôouest par la 

plateforme de Bonavista, ¨ lôest par le complexe Central Ridge et au sud par la faille Egret (Figure 6-

2). Elle est délimitée au nord par la ceinture de Cumberland. 

 

 
Figure 6-2 : £l®ments tectoniques du bassin Jeanne dôArc 

(Le rose indique les blocs faillés impliquant le socle.)  

Source : ExxonMobil, plan de mise en valeur 
 

  

SEL 

PLATEFORME 

BASSIN 
JEANNE 
DôARC 

COMPLEXE 

CENTRAL 

RIDGE 

BEN NEVIS WEST 
BEN NEVIS 

HIBERNIA 
WHITEROSE 

HEBRON 

TERRA
 NOVA 

BONAVISTA 

ANSON 
GRASEN 

LÉGENDE 

Kilomètres 



Analyse par le personnel 

Plan de mise en valeur de Hebron 
 

39 

 

Le dépôt des roches sédimentaires dans le bassin a été fortement contrôlé par les événements 

tectoniques r®gionaux qui se sont produits sur la marge continentale de lôAtlantique Nord. Le d®p¹t 

de sédiments dans le bassin a commencé pendant le rifting du Trias tardif au Jurassique précoce dans 

un graben orienté vers le nord-est. Cette phase a ®t® suivie dôune phase post-rift jurassique au cours 

de laquelle la superficie sôest affaiss®e et des s®diments aux caractéristiques typiques des milieux 

marins profonds, comme le schiste et le calcaire, se sont déposés. Les schistes, calcaires et marlstones 

riches en matières organiques de la formation Rankin, déposés à la fin de cette phase, revêtent une 

importance particuli¯re puisquôils constituent la roche m¯re de la majorit® du p®trole g®n®r® dans le 

bassin. 

 

Une deuxième phase de rifting, orientée généralement est-ouest, sôest produite pendant le Jurassique 

tardif. Le dépôt des grès et conglomérats fluviatiles de la formation Jeanne dôArc a suivi le 

soul¯vement et lô®rosion de la formation Rankin sous-jacente au cours de cette période. Vers 

lôint®rieur du bassin, la formation Jeanne dôArc se transforme en schistes de la formation Fortune Bay. 

Jusquôau Cr®tac® pr®coce, les grès de type braidplain et deltaïques de la formation Hibernia ont 

continué à remplir le bassin. Ensuite, une période post-rift de subsidence et dôapprofondissement des 

conditions du bassin sôest produite, ce qui est refl®t® par les calcaires du marqueur « B » et du 

marqueur « A », les grès marins de la formation Catalina et le schiste de la formation White Rose. 

 

La phase finale du rifting, un prolongement sud-ouest-nord-est, sôest produite lors du Cr®tac® moyen. 

Côest ¨ cette ®poque que se sont d®pos®s les grès fluviaux à marins des formations Ben Nevis et Avalon 

et les schistes de la formation Nautilus. Depuis le Cr®tac® tardif, lôensemble du bassin sôest affaiss® et 

les sédiments déposés comprennent des clastiques fluvio-deltaïques et marins plus profonds ainsi que 

des calcaires peu abondants. Ce phénomène a été suivi au Quaternaire par une glaciation et la 

transgression subs®quente de lôoc®an dans la superficie. 

 

6.2.3 Géologie structurale 

 

Lôactif Hebron comporte quatre r®servoirs dôhydrocarbures dans trois champs : Hebron, West Ben 

Nevis et Ben Nevis (Figure 6-3). La zone de lôactif peut °tre divis®e en cinq blocs faill®s majeurs, du 

sud au nord : 

 

1. Graben sud-ouest de Hebron (non foré) 

2. Bloc Hebron I-13 (I-13) 

3. Horst Hebron (M-04 et D-94) 

4. West Ben Nevis (B-75) 

5. Ben Nevis (L-55 et I-45) 

 

Le champ Hebron comprend le horst Hebron et le bloc I-13. Les champs West Ben Nevis et Ben 

Nevis sont des blocs faillés distincts, affaissés vers le bas au nord-est. Une autre zone non forée, 

mais prometteuse au sud-ouest est le graben sud-ouest. La relation entre le bloc faillé, le champ et 

lôaccumulation dôhydrocarbures est illustr®e ¨ la figure 6-3. 
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Figure 6-3 : Coupe sch®matique dans la zone de lôactif Hebron. 

Source : Modifié par ExxonMobil, plan de mise en valeur 

 

Lôactif Hebron comporte quatre intervalles de r®servoirs p®trolif¯res. Ce sont, de la plus ancienne ¨ la 

plus récente, la formation Jeanne dôArc, la formation Hibernia, la formation Avalon et la formation 

Ben Nevis. La majorité des ressources en hydrocarbures sont contenues dans la formation Ben Nevis, 

qui est représentée en vue planaire dans la figure 6-4. 
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Figure 6-4 : Carte schématique des principales failles et des hydrocarbures piégés dans la 

formation Ben Nevis à Hebron. Source : ExxonMobil, plan de mise en valeur 

 

6.2.4 Interprétation géologique 

 

Des descriptions complètes des quatre principaux réservoirs sont comprises dans la demande; seuls de 

brefs résumés sont présentés ci-dessous. Des renseignements supplémentaires sur la géologie du 

réservoir, y compris les méthodes de modélisation géologique, sont inclus dans les annexes A-C. 

 

6.2.4.1 Formations Ben Nevis et Avalon 

 

La majorit® des ressources en hydrocarbures de lôactif Hebron sont contenues dans les formations Ben 

Nevis et Avalon. Le d®p¹t de ces formations ®tait synchronis® avec la phase finale dôextension du 

Crétacé moyen. 

 

Les ressources en hydrocarbures sont également contenues dans le membre du marqueur A et la 

formation Eastern Shoals sous-jacents. Aux fins de lô®valuation technique et de la mod®lisation 

géologique, le promoteur a regroupé les formations Avalon, du marqueur A et Eastern Shoals dans 

lôactif Hebron. Ces formations sont collectivement appel®es la formation Avalon ou le r®servoir 

Avalon dans la demande. 

 

La formation Avalon, datant de lôAptien, est un gr¯s dôavant-plage marin à granocroissance 

ascendante et représente une progradation vers lôint®rieur du bassin. La formation Ben Nevis, qui 

sô®tend de lôAptien moyen ¨ lôAlbien sup®rieur, est une s®quence syn-rift à granodécroissance 

ascendante déposée dans un environnement marin peu profond et transgressif dominé par les vagues. 
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Le promoteur a d®fini la stratigraphie interne du r®servoir ¨ lôaide dôune approche stratigraphique 

séquentielle fondée sur des données sismiques, de diagraphies de puits et de carottes. Le réservoir est 

constitu® dôune succession de paras®quences ascendantes de la surface du rivage qui sô®paississent et 

sont li®es par des surfaces dôinondation, ce qui repr®sente un passage du faci¯s proximal au faci¯s 

distal. Dans lôensemble, les successions sôaffinent vers le haut et r®trogradent vers des faci¯s plus 

distaux au sommet du réservoir. 

 

Les formations Ben Nevis et Avalon contiennent des hydrocarbures dans trois gisements (gisements 1, 

2 et 3), identifiés à partir de contacts distincts avec les hydrocarbures (Figure 6-5). Les gisements 1 et 

2 ont une qualité de réservoir moyenne à bonne avec des perméabilités moyennes allant de 50 à 

400 mD et des porosités brutes moyennes allant de 10 à 28 pour cent. Le milieu de dépôt dominant du 

gisement 1 est une avant-côte inférieure proximale. 

 

 
Figure 6-5 : Coupe transversale illustrant les accumulations dôhydrocarbures dans les 

r®servoirs Ben Nevis et Avalon de lôactif Hebron. 

 

Le promoteur a présenté un modèle géologique englobant les gisements 1 et 2 ¨ lôappui de la demande. 

Le personnel de lôOffice a examin® lôapproche de mod®lisation g®ologique du promoteur et la 

considère comme étant raisonnable et acceptable. Une discussion plus approfondie sur les approches 

de modélisation du promoteur et du personnel de lôOffice est pr®sent®e dans lôannexe A. 
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Le promoteur considère le gisement 2 comme ®tant une mise en valeur diff®r®e puisquôil existe 

beaucoup dôincertitude quant ¨ lô®tendue lat®rale et ¨ lô®paisseur de lôaccumulation de p®trole ainsi 

quô¨ la possibilit® dôune calotte de gaz dans le gisement. Les mises en valeur diff®r®es sont examin®es 

en détail dans la section 6.6. 

 

Le gisement 3 comprend la formation Ben Nevis dans le bloc faillé Ben Nevis L-55 et la formation 

Avalon dans le bloc faillé West Ben Nevis B-75. Dans lôensemble, la qualit® de r®servoir du 

gisement 3 est inf®rieure puisquôil est domin® par des faci¯s plus distaux. La perm®abilit® moyenne 

varie de 0,1 à 100 mD et la porosité brute moyenne varie de 4 à 24 %. Dans ces blocs faillés, le milieu 

s®dimentaire dominant est un environnement distal, allant de lôavant-plage inférieure à un 

environnement de transition, avec des sédiments à grain plus fin et un degré élevé de bioturbation. 

 

Le promoteur a décrit son modèle géologique pour le gisement 3 dans la demande. Le personnel de 

lôOffice consid¯re que lôapproche de mod®lisation est raisonnable, mais souligne lôincertitude 

technique importante concernant la qualité du réservoir, la connectivité et la faisabilité de la mise en 

valeur. De plus, bien que le promoteur ait inclus la formation Avalon dans le modèle géologique, la 

demande ne comprend pas dôestimation volum®trique ou de r®serves d®taill®e, ni de plan 

dôexploitation pour ce r®servoir. 

 

En raison de ces incertitudes importantes, le personnel de lôOffice recommande que le gisement 3 soit 

consid®r® comme ®tant une ressource diff®r®e. Lô®valuation effectu®e par le personnel de lôOffice 

indique que des renseignements supplémentaires sont nécessaires pour mieux comprendre la géologie 

et les hydrocarbures en place et pour ®laborer un plan dôexploitation qui maximisera la r®cup®ration 

et minimisera les déchets dans ce gisement. Une discussion plus approfondie sur les approches de 

mod®lisation du promoteur et du personnel de lôOffice est pr®sent®e dans lôannexe A. 

 

 

6.2.4.2 Formation Hibernia  

 

Le gisement 5 est compos® dôune accumulation de p®trole dans la formation sup®rieure Hibernia au 

champ Hebron. Le gisement a été découvert par le puits Hebron I-13; côest le seul puits qui a recoup® 

lôaccumulation de p®trole (une colonne de p®trole de 104 m). Trois autres puits de limite pénètrent 

dans la formation Hibernia, mais ne contiennent pas dôhydrocarbures. 

 

La formation Hibernia, qui date du Crétacé précoce, est généralement subdivisée en membres 

supérieurs et inférieurs. Les grès de qualité de réservoir à Hebron sont situés dans le membre supérieur 

dôHibernia. Le r®servoir est constitu® de gr¯s et de schistes intercal®s, ciment®s de mani¯re variable 

et interprétés comme ayant été déposés dans un milieu marin peu profond, probablement un milieu 

dôavant-plage. La ligne de rivage était orientée approximativement est-ouest alors que les sédiments 

provenaient du sud. Le r®servoir contient plusieurs cycles superpos®s sôamincissant de bas en haut 

dans une succession globale régressive. Les sables de réservoir de la formation Hibernia sont 

principalement à grain fin ou moyen avec des schistes intercalés. Les schistes qui séparent les unités 

de réservoir semblent latéralement continus et agissent probablement comme des barrières à 

lô®coulement vertical. 

 

Lôannexe B comprend une analyse d®taill®e du mod¯le g®ologique du promoteur et des estimations 

volum®triques du personnel de lôOffice pour le gisement 5. 
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6.2.4.3 Formation Jeanne dôArc 

 

Le gisement 4 est constitu® dôaccumulations dôhydrocarbures dans la formation Jeanne dôArc. La 

formation Jeanne dôArc a ®t® d®pos®e au cours du Jurassique; il sôagit du r®servoir connu le plus 

profond du complexe Hebron. Dans la zone du projet Hebron, elle consiste en une épaisse succession 

(jusquô¨ 650 m) de huit séquences de dépôt. Chaque séquence est composée de sables de canaux 

fluviaux empil®s qui sôamincissent vers lôint®rieur du bassin et se transforment en schistes marins en 

position distale. Les réservoirs sont constitués de grès à grain moyen à grossier avec un peu de calcaire 

intercalé. 

 

Il y a trois p®n®trations de puits de la formation Jeanne dôArc dans lôactif Hebron : Hebron I-13, West 

Ben Nevis B-75 et Hebron M-04. Du pétrole a été découvert dans quatre des huit séquences de dépôt 

du champ Hebron (Figure 6-6) et un sable F fin indique la présence de pétrole supplémentaire dans le 

champ West Ben Nevis. 

 

 
Figure 6-6 : R®sum® des sables de Jeanne dôArc au champ Hebron. Les sables contenant du 

pétrole sont représentés en vert (sables B, D, G et H) tandis que le jaune sert à représenter les 

sables humides (C1, C2 et E). Source : ExxonMobil, plan de mise en valeur 

 

La formation Jeanne dôArc est le principal r®servoir pétrolifère du champ Terra Nova au sud. À Terra 

Nova, le réservoir est plus proche de la source de sable et présente donc un rapport net-brut plus élevé 

et une taille de grain plus grossière. Comme il a été possible de corréler les principales séquences de 

dépôt directement de Terra Nova dans la zone du projet Hebron (Figure 6-7), le promoteur a utilisé 

les données de Terra Nova pour aider à évaluer le gisement 4 ¨ Hebron. Le personnel de lôOffice est 

dôaccord avec lôinterpr®tation g®ologique du promoteur et lôutilisation du champ Terra Nova comme 

analogue des r®servoirs Jeanne dôArc. 
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Figure 6-7 : Sch®ma de la corr®lation des sables de la formation Jeanne dôArc du champ Terra 

Nova au champ Hebron. Source : Modifié par ExxonMobil, plan de mise en valeur 

 

Lôannexe C comprend une analyse d®taill®e du modèle géologique du promoteur et des estimations 

volum®triques du personnel de lôOffice pour le gisement 4. 

 

 

6.2.5 Interprétation géophysique 

 

Lôinterpr®tation g®ophysique du promoteur ®tait bas®e sur un lev® sismique tridimensionnel qui a ®t® 

acquis dans le cadre des permis de Cape Race, Hebron, Ben Nevis et Terra Nova en 1997 par PGS 

Exploration AS ¨ lôaide du navire de recherche Ramform Explorer. Une partie du lev® de 1997 a fait 

lôobjet dôune migration temps avait-sommation (MTAS) en 2000 ¨ des fins dôinterprétation et de 

variation dôamplitude en fonction de la d®viation (AVO). Le cube sismique MTAS a ensuite ®t® ®tendu 

en 2001 pour inclure une plus grande partie du levé. En 2005 et 2006, les données du levé ont été 

retraitées par CGG Veritas pour obtenir une MTAS tridimensionnelle anisotrope. Lôobjectif principal 

de ce retraitement ®tait dôam®liorer la r®solution et lôimagerie pour se concentrer sur les intervalles du 

r®servoir et les blocs faill®s du champ Hebron. Les d®tails de lôacquisition, du traitement et de 

lôinterpr®tation des donn®es sismiques sont d®crits dans la demande. 

 

Les données sismiques retraitées en 2006 ont été liées à 10 puits en utilisant des sismogrammes 

synthétiques. Le promoteur a cartographié 10 horizons sismiques clés sur lôensemble du champ : 

ǒ fond de lôeau 

ǒ discordance de Petrel 

ǒ sommet Ben Nevis 

ǒ base Ben Nevis 
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ǒ marqueur A 

ǒ sommet Hibernia 

ǒ base supérieure Hibernia 

ǒ sommet Fortune Bay 

ǒ sable H de Jeanne dôArc 

ǒ sable B du sommet Jeanne dôArc 

 

Un exemple de surface sismique cartographiée est présenté dans la figure 6-8. 

 

 
 

Figure 6-8 : Carte sismique du sommet Ben Nevis. Source : ExxonMobil, plan de mise en 

valeur 

 

Les trois principaux r®servoirs de lôactif Hebron sont d®finis comme suit dans les donn®es sismiques : 

« sommet Ben Nevis » définit le sommet du réservoir Ben Nevis/Avalon, « sommet Hibernia » définit 

le sommet du réservoir Hibernia et « sable H du sommet Jeanne dôArc » définit le sommet du réservoir 

Jeanne dôArc. Les unit®s de sable individuelles dans le sommet Jeanne dôArc sont g®n®ralement en 

dessous de la limite de la r®solution sismique, mais en utilisant une extraction de lôamplitude de la 

racine quadratique moyenne (RQM), le sable de la vallée H peut être défini. Les interprétations des 

géophysiciens du C-TNLOHE concordent avec les cartes du promoteur. 

 

Le promoteur a interprété les failles en utilisant les données sismiques complètes retraitées de 2006 et 

les volumes de discontinuité. Les données de discontinuité ont été utilisées pour aider à définir les 

bords de faille dans les zones de relais de failles. Le promoteur a interprété plus de 200 failles. Les 

failles sont bien représentées, une ombre illustrant les rejets de failles plus importants sous les failles. 

Les m®thodes d®crites dans la demande sont jug®es raisonnables et le personnel de lôOffice a accept® 

les surfaces sismiques du promoteur comme base de sa modélisation géologique. 
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6.2.6 Essais dôécoulement de la formation 

 

Le promoteur a men® un vaste programme dôessais dô®coulement de la formation afin dô®valuer le 

rendement productif, dôacqu®rir des ®chantillons de fluide et dô®tablir les param¯tres dôun r®servoir 

pour les études sur les réservoirs. Vingt-cinq essais aux tiges (DST) ont ®t® effectu®s dans lôactif 

Hebron, y compris dans tous les gisements envisagés pour la mise en valeur dans la demande. Les 

résultats des DST pour les gisements 1, 3 et 4 proviennent respectivement des puits D-94, L-55 et M-

04; les données sont considérées comme étant fiables. Les résultats des DST dans les gisements 2, 3 

(formations West Ben Nevis et Avalon) et 5 (formation du champ Hebron et Hibernia) ont été obtenus 

à partir des puits B-75 et I-13 et les données sont moins fiables en raison de la mauvaise résolution 

des jauges mécaniques, de la surveillance inefficace et de la faible précision des mesures de débit. 

Bien que toutes les donn®es des DST aient ®t® prises en compte dans lôanalyse de la demande, on a 

conféré un poids plus important aux résultats des essais de puits de nouvelle génération, qui sont plus 

fiables. Les résultats des essais aux tiges sont détaillés dans la demande. 

 

Le personnel de lôOffice reconna´t lôincertitude des donn®es sur lô®coulement de formation des 

gisements 2, 3 et 5 en raison des r®sultats peu fiables des DST. LôOffice sôattend ¨ ce que la collecte 

de donn®es fiables sur lô®coulement de la formation ¨ partir de ces gisements soit une priorit® dans le 

programme dôacquisition de données du promoteur et que les données soient recueillies tôt dans la 

durée de vie du champ. 

 

 

6.2.7 Pétrophysique 

 

Le personnel du C-TNLOHE a effectué une évaluation pétrophysique détaillée du réservoir Ben Nevis 

dans les champs Hebron, West Ben Nevis et Ben Nevis. Les r®sultats de lôanalyse p®trophysique ont 

été intégrés au modèle géologique de chaque réservoir par le personnel. 

 

De nombreuses donn®es sur les puits ont ®t® acquises par le promoteur dans lôactif Hebron. Le 

programme dôacquisition de donn®es comprenait des diagraphies, des analyses de carottes et des essais 

aux tiges. Le personnel de lôOffice a proc®d® ¨ une analyse approfondie et ind®pendante des donn®es 

recueillies afin de fournir une base technique pour évaluer la validité des résultats pétrophysiques du 

promoteur tels que présentés dans la demande. 

 

La variabilit® des puits de lôactif Hebron et la mauvaise qualit® des donn®es provenant des premiers 

puits ont constitu® un d®fi pour le promoteur et le personnel de lôOffice. La distance entre les puits 

disposant de données de bonne qualité et la nature diverse des différents blocs et formations ne 

permettent pas de construire un modèle pétrophysique complet. Souvent, un seul puits contrôle 

lôapport p®trophysique dôune formation ou dôun bloc en particulier. Les problèmes de qualité et de 

quantité des données seront abordés lorsque le forage de développement commencera et un 

programme dôacquisition de donn®es ¨ lô®chelle du champ sera mis en place avec lôapprobation de 

lôOffice. 

 

Le personnel de lôOffice est dôavis que lôinterpr®tation p®trophysique pr®sent®e par le promoteur ¨ 

lôappui de cette demande est raisonnable et quôelle est semblable ¨ lô®valuation du personnel, avec de 

légères différences attribuables à la méthodologie, aux hypothèses et aux critères différents utilisés 

pour interpr®ter les donn®es. Dans lôensemble, les param¯tres p®trophysiques critiques des promoteurs, 

comme la porosité, la saturation en eau et les contacts entre fluides, sont conformes à ceux déterminés 

par le personnel de lôOffice. 
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6.2.8 Caractéristiques des fluides 

 

Au cours de lôessai des puits dôexploration et de d®limitation dans lôactif Hebron, le promoteur a men® 

un programme exhaustif dô®chantillonnage des fluides en recueillant de multiples ®chantillons de 

fluide de fond de puits et de séparateur. Des analyses des échantillons ont été effectuées pour définir 

les caractéristiques des fluides et sélectionner des propriétés représentatives pour les études 

dôing®nierie. Le tableau 6-2 présente un résumé de certaines des propriétés de fluide pertinentes 

utilisées par le promoteur. Une description plus détaillée et une liste des analyses de fluides se trouvent 

dans la demande. 

 

Tableau 6-2 : Résumé des propriétés des fluides, puits de lôactif Hebron. 

Propriété Unités 

Champ 

Hebron 

Champs Ben 

Nevis/W. Ben 

Nevis 

Champ 

Hebron 

Champ 

Hebron 

Champ 

Hebron 

Formation Ben 

Nevis, 

gisement 1 

Formation 

Ben Nevis, 

gisements 2 et 

3 

Formation 

Hibernia, 

gisement 5 

Formation 

Jeanne 

dôArc, 

gisement 4H 

Formation 

Jeanne 

dôArc, 

gisement 4B 

Densité du 

pétrole 

API 17-24 28-31 29 25 37 

Pression 

du 

réservoir 

MPa 19,2 (Bloc D-

94) 

19,4 (Bloc I-13) 

24,6 (Av) 

24,2 (BN) 

30,5 41,4 47,8 

Profondeur 

de 

référence 

mPSMVR 1 898 (Bloc D-

94) 

1 883 (Bloc I-

13) 

2 400 (Av) 

2 400 (BN) 

2 950 3 900 4 400 

Proportion 

gaz-pétrole 

m3[s]/m3[s] 50 72 100 98 286 

Bo m3/m3 1,12 1,2 ï 1,3 1,29 1,28 1,79 

Viscosité cP 10,6 1,01 ï 1,74 1,1 1,7 0,25 

 

Dans le gisement 1, des échantillons de fluide ont été prélevés dans les puits Hebron D-94 et 

Hebron M-04 dans les formations Ben Nevis/Avalon. Cependant, les échantillons de fluide de M-04 

étant contaminés, seuls les échantillons de D-94 ont été utilisés dans lôanalyse du promoteur. Le 

promoteur indique une variation de la densité et de la viscosité du pétrole en fonction de la profondeur, 

avec une densité de pétrole de 24° API au haut de la structure et de 17° API au contact pétrole-eau. 

Ces variations des propriétés des fluides ont été intégrées dans le processus de modélisation du 

promoteur. Bien que cette approche de modélisation amène une certaine incertitude, le personnel 

consid¯re quôelle est raisonnable compte tenu des limites en mati¯re de donn®es. 

 

Dans le gisement 3, un seul échantillon de fluide de fond de puits a été prélevé dans la formation Ben 

Nevis, dans le puits Ben Nevis L-55, et utilis® pour mod®liser lôensemble du gisement. Le personnel 

de lôOffice reconna´t que lô®valuation de la mise en valeur du gisement 3 ¨ partir dôun seul ®chantillon 

de fluide comporte beaucoup dôincertitude et de risques. La collecte dô®chantillons suppl®mentaires 

doit °tre incluse dans le plan dôacquisition de donn®es du promoteur pour que le personnel puisse en 

tenir compte. 

 

Dans le gisement 4, six échantillons de fluide ont été prélevés à divers intervalles de la formation 

Jeanne dôArc dans les puits Hebron I-13, Hebron M-04 et West Ben Nevis B-75. Le personnel est 

satisfait de la collecte et de lôanalyse des ®chantillons de fluide du gisement 4. 
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Dans le gisement 5, un seul échantillon de fluide de fond de puits a été prélevé dans la formation 

Hibernia, dans le puits Hebron I-13, et utilisé pour modéliser le gisement entier. Le personnel 

reconna´t que lô®valuation de la mise en valeur du gisement 5 ¨ partir dôun seul ®chantillon de fluide 

comporte beaucoup dôincertitude et de risques. La collecte dô®chantillons futurs doit °tre incluse dans 

le plan dôacquisition de donn®es du promoteur pour que le personnel puisse en tenir compte. 

 

Le personnel de lôOffice a examin® lôanalyse effectu®e sur les ®chantillons de fluide r®cup®r®s dans 

les gisements de lôactif Hebron. En g®n®ral, il y a une bonne concordance entre lôanalyse du personnel 

de lôOffice et celle du promoteur. Il existe des différences mineures dans les approches adoptées pour 

int®grer les donn®es des fluides dans les mod¯les de r®servoir. Le personnel de lôOffice consid¯re que 

les caract®risations du p®trole, du gaz et de lôeau faites par le promoteur sont raisonnables. 

 

6.2.9 Pression et température du réservoir 

 

Les pressions pour les différents intervalles de réservoir obtenues à partir des essais de formation par 

câble métallique et des essais aux tiges (DST) sont présentées dans la figure 6-9. Le champ Hebron 

est normalement sous pression dans les formations Ben Nevis et Hibernia, avec quelques surpressions 

mineures dans la formation Jeanne dôArc. Cette tendance a ®galement ®t® observ®e dans le champ 

West Ben Nevis. Dans le champ Ben Nevis, la formation Ben Nevis est normalement sous pression 

avec une surpression importante dans la formation Hibernia. 

 

 
Figure 6-9 : Graphique de la pression en fonction de la profondeur de lôactif Hebron Source : 

ExxonMobil , plan de mise en valeur 
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Les contacts entre fluides de réservoir ont été déterminés par le promoteur et par le personnel de 

lôOffice en fonction de lôanalyse des gradients de pression et des donn®es de r®sistivit® des diagraphies 

de puits (Tableau 6-3). Dans lôensemble, il y a une bonne concordance entre les contacts entre fluides 

choisis par le promoteur et ceux choisis par le personnel de lôOffice. 

 

 

Tableau 6-3 : Résumé des contacts entre fluides interpr®t®s dans lôactif Hebron. 

Gisement Puits Formation Contact 

Profondeur sous-

marine du 

promoteur 

(mPSMVR) 

Profondeur 

sous-marine de 

lôOffice 

(mPSMVR) 

1 I-13 Ben Nevis Pétrole ï Eau  1 897,9 

1 D-94 Ben Nevis Pétrole ï Eau 1 900,2 1 901,65 

1 M-04 Ben Nevis Pétrole ï Eau 1 898,0 1 898,0 

2 B-75 Ben Nevis Pétrole ï Eau  1 991,6 

3 L-55 Ben Nevis Gaz ï Pétrole 2 310,2 2 310,6 

Pétrole ï Eau 2 432,0 2 426,5 

3 B-75 Avalon Pétrole ï Eau  2 439,5 

4 M-04 Sable H de Jeanne dôArc Pétrole ï Eau 3 909,0  

4 M-04 Sable B de Jeanne dôArc Plus faible quantité 

connue 

dôhydrocarbures 

4 508,0  

5 I-13 Hibernia Plus faible quantité 

connue 

dôhydrocarbures 

2 972,0 2 966,4 

Profondeur dôeau 

connue la plus élevée 

2 978,0  

 

Les mesures de temp®rature ont ®t® recueillies pendant les activit®s de forage et dôessais de production 

pour tous les puits de lôactif Hebron. En se basant sur un graphique de la temp®rature en fonction de 

la profondeur pour la région, le promoteur a calculé un gradient de température de 2,92 oC/100 m. 

Cette valeur est plus élevée que le calcul du gradient de température effectué par le personnel de 

lôOffice, qui ®tait de 2,59 oC/100 m. 

 

Le personnel de lôOffice est satisfait de lôapproche adopt®e par le promoteur pour recueillir des 

données sur la pression et la température des réservoirs et conclut que son analyse est raisonnable. 

 

 

6.2.10 Analyse spéciale de carottes (ASC) 

 

La demande comprend un résumé des études menées sur les échantillons de carottes obtenus à partir 

des puits Hebron D-94, Hebron I-13 et Ben Nevis L-55 lors du forage dôexploration et de d®limitation. 

En g®n®ral, lôanalyse sp®ciale des carottes sert ¨ d®terminer les donn®es sur la physique des roches qui 

seront utilisées pour calculer la saturation des réservoirs et aider à déterminer la meilleure stratégie de 

mise en valeur. 

 

Dans le gisement 1, les échantillons de carottes du puits Hebron D-94 ont été prélevés dans les sections 

inf®rieures du r®servoir Ben Nevis. Les r®sultats de lôanalyse en laboratoire indiquent que la roche est 

faiblement aqueuse, et les données ont été utilisées pour déterminer le caractère des relations entre la 

perméabilité relative et la pression capillaire, ce qui a permis de générer des fonctions de saturation 

pour le mod¯le de simulation de r®servoir. Le personnel de lôOffice consid¯re que lôapproche adopt®e 

par le promoteur est raisonnable. Cependant, dans le cadre de son analyse, le personnel de lôOffice a 

utilisé une approche différente pour déterminer la saturation dans les gisements 1 et 3, qui consistait 
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¨ ®tablir une relation entre la saturation et lôindice de qualit® des r®servoirs. Ce processus est expliqu® 

plus en d®tail dans lôannexe D. 

 

Dans le gisement 3, le promoteur a utilisé une approche similaire pour établir des relations de 

perm®abilit® relative et de pression capillaire ¨ partir dô®chantillons de carottes provenant du puits 

Ben Nevis L-55. Aucun échantillon de carotte fiable ne provient du réservoir Avalon; toutefois, cette 

partie du gisement 3 nôa pas ®t® incluse dans le mod¯le de simulation de r®servoir du promoteur. Le 

personnel de lôOffice a inclus le r®servoir dôAvalon dans son mod¯le de simulation en appliquant des 

fonctions de physique des roches obtenues à partir de la formation Ben Nevis. Avant la mise en valeur 

du gisement 3, le promoteur devra effectuer une ®valuation compl¯te de la formation dôAvalon, y 

compris une ASC. 

 

Dans les gisements 4 et 5, lôASC nôa ®t® effectu®e que sur les carottes du puits Hebron I-13. En raison 

dôune manipulation douteuse des carottes et de proc®dures dôessai probl®matiques, les donn®es ne sont 

pas considérées comme fiables. Pour ces deux gisements, des équations de type Corey ont été utilisées 

pour générer la perméabilité relative et la saturation initiale en hydrocarbures et pour caractériser le 

comportement de déplacement eau-p®trole. Le personnel de lôOffice a adopt® une approche similaire 

et a comparé les résultats à des formations analogues dans le bassin. Bien que cette approche de 

modélisation des propriétés de roche-r®servoir am¯ne de lôincertitude, le personnel de lôOffice 

consid¯re que lôanalyse du promoteur est raisonnable ¨ des fins de planification. 

 

Le personnel de lôOffice reconna´t que le promoteur a men® un programme complet dôanalyse sp®ciale 

des carottes pour le gisement 1. Bien que les m®thodes dô®chantillonnage et dôanalyse dans les 

gisements 4 et 5 soient discutables, la comparaison des r®sultats de lôASC avec des r®servoirs de types 

similaires dans le bassin est une approche raisonnable. Le personnel considère que les fonctions de 

saturation en pétrole résiduel utilisées par le promoteur dans ses études de simulation de réservoir sont 

raisonnables. 
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6.3 Estimations des ressources 
 

6.3.1 Estimations du PEP dôorigine du r®servoir de stockage et du GEP 

 

La demande pr®sente une s®rie dôestimations du p®trole en place (PEP dôorigine du r®servoir de 

stockage) et du gaz en place (GEP) pour quatre unit®s du r®servoir, bas®es sur lôinterpr®tation des 

donn®es g®ologiques, g®ophysiques et de r®servoir. Les estimations du PEP dôorigine du r®servoir de 

stockage vont de 363 Mm3 à 510 Mm3. Les estimations les plus probables du PEP dôorigine du 

réservoir de stockage et du GEP sont respectivement de 417 Mm3 et 21,2 Gm3. Le tableau 6-4 résume 

lô®valuation volum®trique du PEP dôorigine du r®servoir de stockage du promoteur. 

 

Tableau 6-4 : Estimations du PEP dôorigine du r®servoir de stockage, ExxonMobil. 

Réservoir Gisement 

PEP dôorigine du 

réservoir de stockage 

lors de lôacc®l®ration de 

la production 

Meilleure estimation 

du 

PEP dôorigine du 

réservoir de stockage 

PEP dôorigine du 

réservoir de stockage 

lors du ralentissement 

de la production 

Mb Mm 3 Mb Mm 3 Mb Mm 3 

Champ Hebron 

Réservoir Ben Nevis 
1 1 870 297 1 515 241 1 204 191 

Champ Hebron 

Réservoir Hibernia 
5 218 35 148 24 93 15 

Champ Hebron 

R®servoir Jeanne dôArc 
4 464 74 317 50 243 39 

Champ Ben Nevis 

Réservoir Ben Nevis 
3 925 147 640 102 455 72 

Total de lôactif Hebron* 3 206 510 2 620 417 2 283 363 

*Remarque : Le PEP dôorigine du r®servoir de stockage du promoteur ne sôadditionne pas. Les valeurs totales des 

ressources du promoteur ont ®t® calcul®es ¨ lôaide dôune ®valuation stochastique combin®e de tous les gisements et 

non pas ¨ lôaide de la somme des gisements individuels de Hebron. 

 

Le personnel de lôOffice a effectu® une ®valuation volum®trique ind®pendante pour lôactif Hebron 

dôapr¯s une ®valuation d®taill®e des donn®es g®oscientifiques. Des mod¯les g®ologiques d®taill®s ont 

été conçus pour les cinq gisements. Les résultats du modèle sont examinés en détail dans les annexes 

A à C. Le tableau 6-5 résume les estimations du PEP dôorigine du r®servoir de stockage du C-

TNLOHE pour les unit®s de r®servoir incluses dans lô®valuation du promoteur. 

 

Tableau 6-5 : Estimations du PEP dôorigine du r®servoir de stockage, C-TNLOHE.  

Réservoir Gisement 

PEP dôorigine du 

réservoir de stockage 

lors de lôacc®l®ration de 

la production 

Meilleure estimation 

du 

PEP dôorigine du 

réservoir de stockage 

PEP dôorigine du 

réservoir de stockage 

lors du ralentissement 

de la production 

Mb Mm 3 Mb Mm 3 Mb Mm 3 

Champ Hebron 

Réservoir Ben Nevis 
1 1 686 268 1 384 220 1 207 192 

Champ Hebron 

Réservoir Hibernia 
5 396 63 327 52 245 39 

Champ Hebron 

R®servoir Jeanne dôArc 
4 791 126 478 76 154 24 

Champ Ben Nevis 

Réservoir Ben Nevis 
3 1 120 178 987 157 805 128 

Total de lôactif Hebron 3 993 635 3 176 505 2411 383 
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Estimations des réserves 

 

Lô®valuation des r®serves et des ressources de p®trole et de gaz d®couvertes dans les champs 

pétrolifères et gaziers est une fonction importante du C-TNLOHE. Il est important que la terminologie 

quôil utilise en lien avec ces r®serves et ces ressources soit bien comprise. Une description complète 

de la terminologie utilis®e par lôOffice est disponible dans lôannexe F. 

 

La demande présente des estimations de pétrole récupérable allant de 105 à 168 Mm3. La meilleure 

estimation pour lôactif Hebron est de 126 Mm3. Les valeurs des ressources du promoteur ont été 

calcul®es ¨ lôaide dôune ®valuation stochastique combin®e de tous les gisements et non pas ¨ lôaide de 

la somme des évaluations individuelles de chacun des gisements. Un résumé de la récupération finale 

estimée (RFE) est présenté dans le tableau 6-6. 

 

Tableau 6-6 : RFE par réservoir, ExxonMobil. 

Réservoir Gisement 

RFE 

lors de lôacc®l®ration 

de la production 

Meilleure estimation de 

la 

RFE 

RFE 

lors du ralentissement 

de la production 

Mb Mm 3 Mb Mm 3 Mb Mm 3 

Champ Hebron 

Réservoir Ben Nevis 
1 762 121 563 90 443 70 

Champ Hebron 

Réservoir Hibernia 
5 47 7 15 2 6 1 

Champ Hebron 

R®servoir Jeanne dôArc 
4 123 20 87 14 61 10 

Champ Ben Nevis 

Réservoir Ben Nevis 
3 203 32 124 20 75 12 

Total de lôactif Hebron* 1 055 168 789 126 660 105 

*Remarque : La RFE du promoteur ne sôadditionne pas. Les valeurs totales des ressources du promoteur ont ®t® 

calcul®es ¨ lôaide dôune ®valuation stochastique combin®e de tous les gisements et non pas ¨ lôaide de la somme des 

gisements individuels de Hebron. 

 

ê lôheure actuelle, le promoteur se concentre principalement sur la mise en valeur du champ Hebron, 

y compris le réservoir Ben Nevis (gisement 1), le réservoir Hibernia (gisement 5) et les sables B et H 

de Jeanne dôArc (gisement 4). La mise en valeur de ces réservoirs est envisagée dans la demande; le 

pétrole des gisements 1, 4 et 5 est donc classé dans la catégorie « réserves ». 

 

Bien que des options de mise en valeur de la formation Ben Nevis au champ Ben Nevis (gisement 3) 

aient ®t® propos®es dans la demande, la mise en valeur de cette ressource nôest pas envisag®e par le 

personnel de lôOffice. Par cons®quent, la r®cup®ration estim®e du gisement 3 est classée dans la 

catégorie « ressources découvertes » plutôt que « réserves ». 

 

Le personnel de lôOffice a effectu® un examen d®taill® des estimations des réserves et des ressources 

pétrolières du promoteur. Le personnel a également examiné les données géophysiques, géologiques 

et techniques disponibles afin dôeffectuer une estimation ind®pendante des r®serves et des ressources 

pétrolières de lôactif Hebron. Les estimations des r®serves et des ressources par le personnel sont 

basées sur ses propres modèles géologiques et de simulation de réservoirs. Une comparaison entre les 

estimations volumétriques du personnel et celles du promoteur est présentée dans le tableau 6-7. 
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Tableau 6-7 : Les meilleures estimations des r®serves et des ressources du personnel de lôOffice 

par rapport à celles du promoteur. 

Réservoir Gisement 

RFE du 

promoteur 

Réserves du 

C-TNLOHE  
Différence 

Mb Mm 3 Mb Mm 3 Mb Mm 3 

Champ Hebron, réservoir 

Ben Nevis 
1 563 90 560 89 -3 -1 

Champ Hebron 

Réservoir Hibernia 
5 15 2 15 2 0 0 

Champ Hebron, réservoir 

Jeanne dôArc 
4 87 14 132 21 45 7 

Réserves totales de Hebron 665 106 707 112 42 6 

Champ Ben Nevis, 

réservoir Ben Nevis* 
3 124 20 252 40 127 20 

Total de lôactif Hebron**  789 126 959 152 166 26 

*Remarque : La mise en valeur du gisement 3 nôest pas envisag®e pour le moment; les estimations sont donc class®es 

en tant que ressources plut¹t quôen tant que r®serves. 

**Remarque : Lô®valuation des r®serves et des ressources totales par le promoteur diffère de celle présentée dans la 

demande. Les totaux calculés par le promoteur sont basés sur une évaluation stochastique de tous les bassins alors 

que le personnel a présenté la somme des bassins individuels. 

 

Les estimations pour le ralentissement et lôaccélération de la production, en place et récupérables du 

promoteur et du personnel de lôOffice sont les r®sultats dôune mod®lisation stochastique qui fait varier 

certains paramètres du réservoir, notamment la saturation en eau, la porosité, le contact entre des 

fluides, le facteur de volume de la formation et la perméabilité. Une discussion approfondie sur les 

analyses de sensibilit® et dôincertitude connexes est incluse dans les annexes A-C (modélisation 

géologique) et D (simulation de réservoir). Les tableaux 6-8 et 6-9 présentent une comparaison entre 

les meilleures estimations et les estimations de ralentissement et dôacc®l®ration de production des 

réserves et des ressources pétrolières du personnel et celles du promoteur. 
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Tableau 6-8 : Meilleures estimations et estimations de ralentissement et dôacc®l®ration de 

production des r®serves de p®trole (unit®s m®triques) par le personnel de lôOffice et par le 

promoteur. 

Réservoir Gisement 

Ralentissement de la 

production 
Meilleure estimation 

Accélération de la 

production 

Mm 3 du 

promoteur 

Mm 3 du C-

TNLOHE  

Mm 3 du 

promoteur 

Mm 3 du C-

TNLOHE  

Mm 3 du 

promoteur 

Mm 3 du 

C-

TNLOHE  

Champ Hebron, 

réservoir Ben Nevis 
1 70 67 90 89 121 106 

Champ Hebron, 

réservoir Hibernia 
5 1 2 2 2 7 8 

Champ Hebron, 

r®servoir Jeanne dôArc 
4 10 6 14 21 20 41 

Réserves totales de Hebron 81 75 106 112 148 155 

Champ Ben Nevis, 

réservoir Ben Nevis* 
3 12 29 20 40 32 47 

Total de lôactif Hebron** 93 104 126 152 180 202 

*Remarque : La mise en valeur du gisement 3 nôest pas envisag®e pour le moment; les estimations sont donc class®es 

en tant que ressources plut¹t quôen tant que r®serves. 

**Remarque : Lô®valuation des r®serves et des ressources totales par le promoteur diffère de celle présentée dans la 

demande. Les totaux calculés par le promoteur sont basés sur une évaluation stochastique de tous les bassins alors 

que le personnel a présenté la somme des bassins individuels. 

 

Tableau 6-9 : Meilleures estimations et estimations de ralentissement et dôacc®l®ration de 

production des r®serves de p®trole (unit®s de champ) par le personnel de lôOffice et par le 

promoteur. 

Réservoir Gisement 

Ralentissement de la 

production 
Meilleure estimation 

Accélération de la 

production 

Mb du 

promoteur 

Mb du C-

TNLOHE  

Mb du 

promoteur 

Mb du C-

TNLOHE  

Mb du 

promoteur 

Mb du C-

TNLOHE  

Champ Hebron, 

réservoir Ben Nevis 
1 443 421 563 560 762 667 

Champ Hebron, 

réservoir Hibernia 
5 6 13 15 15 47 50 

Champ Hebron, 

r®servoir Jeanne dôArc 
4 61 38 87 132 123 258 

Réserves totales de Hebron 510 472 665 707 932 975 

Champ Ben Nevis, 

réservoir Ben Nevis* 
3 75 182 124 252 203 296 

Total de lôactif Hebron** 585 654 789 959 1 135 1 271 

*Remarque : La mise en valeur du gisement 3 nôest pas envisag®e pour le moment; les estimations sont donc class®es 

en tant que ressources plut¹t quôen tant que r®serves. 
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**Remarque : Lô®valuation des r®serves et des ressources totales par le promoteur diffère de celle présentée dans la 

demande. Les totaux calculés par le promoteur sont basés sur une évaluation stochastique de tous les bassins alors 

que le personnel a présenté la somme des bassins individuels. 

 

Il existe un bon accord entre le personnel et le promoteur en ce qui a trait à la récupération finale 

estimée dans le réservoir Ben Nevis du champ Hebron (gisement 1). Lôestimation des r®serves du 

promoteur est de 90 Mm3 (563 Mb). Sur la base dôune mod®lisation g®ologique et dôune simulation 

de réservoir indépendantes, le personnel estime la récupération finale du gisement 1 à 89 Mm3 

(560 Mb). Le promoteur estime que le PEP dôorigine du r®servoir de stockage est de 241 Mm3, ce qui 

est plus ®lev® que lôestimation par le personnel de 220 Mm3. Cependant, la modélisation des réservoirs 

effectu®e par le personnel de lôOffice sugg¯re une meilleure r®cup®ration. 

 

Lôestimation des ressources par le promoteur et celle par le personnel de lôOffice dans le r®servoir 

Ben Nevis du champ Ben Nevis (gisement 3) diffèrent consid®rablement. Lôestimation des r®serves 

par le promoteur est de 20 Mm3 (124 Mb). Sur la base dôune mod®lisation g®ologique et d'une 

simulation de r®servoir ind®pendantes, le personnel de lôOffice estime que la r®cup®ration finale du 

gisement 3 est de 40 Mm3 (252 Mb). Comme il est indiqu® ¨ lôannexe A, il subsiste beaucoup 

dôincertitude quant ¨ la qualit® du r®servoir et ¨ la connectivit® du gisement 3; cette incertitude doit 

être levée avant que la mise en valeur du gisement 3 puisse se poursuivre. La demande indique que 

des donn®es statiques et dynamiques suppl®mentaires peuvent aider ¨ r®soudre lôincertitude technique 

associée au gisement 3. Le personnel de lôOffice est dôaccord avec cette ®valuation et recommande 

que des données supplémentaires soient acquises lors des premières étapes du projet Hebron. 

 

Bien quôil y ait une diff®rence importante entre lôestimation du PEP dôorigine du r®servoir de stockage 

par le promoteur et celle par le personnel pour le réservoir Hibernia du champ Hebron (gisement 5), 

les estimations des r®serves sont semblables. Lôestimation des r®serves, tant par le personnel de 

lôOffice que par le promoteur, est de 2 Mm3 (15 Mb). Le personnel estime un PEP dôorigine du 

réservoir de stockage beaucoup plus élevé, mais une récupération beaucoup plus faible. Comme il est 

indiqu® ¨ lôannexe B, la qualit® du r®servoir du gisement 5 demeure très incertaine; cette incertitude 

devrait °tre prise en compte lors des premi¯res ®tapes du projet Hebron. Lôestimation des r®serves du 

gisement 5 par le personnel se base sur le plan de mise en valeur proposé dans la demande, qui 

comprend la mise en valeur du gisement 5 par la production principale. Dôautres mod®lisations 

effectu®es par le personnel sugg¯rent que lôinjection dôeau pourrait am®liorer la récupération à 8 Mm3 

(50 Mb). Le promoteur a indiqué que la collecte de données statiques et dynamiques du réservoir 

Hibernia pourrait aider ¨ r®soudre lôincertitude et ¨ ®valuer la viabilit® de lôinjection dôeau. Le 

personnel de lôOffice convient quôil est n®cessaire dôacqu®rir des donn®es suppl®mentaires dans la 

formation Hibernia et quôune fois lôincertitude lev®e, le plan dô®puisement devrait °tre r®®valu® pour 

déterminer le meilleur mécanisme de récupération. 

 

Il existe des différences importantes entre les interprétations du personnel et du promoteur concernant 

le PEP dôorigine du r®servoir de stockage et les estimations de la r®cup®ration finale dans le r®servoir 

Jeanne dôArc (gisement 4). Lôestimation des r®serves par le promoteur est de 14 Mm3 (87 Mb). Sur la 

base dôune mod®lisation g®ologique et de simulation de r®servoir pr®liminaire, le personnel estime la 

récupération finale du gisement 4 à 21 Mm3 (132 Mb). Il existe encore beaucoup dôincertitude quant 

à la qualité du réservoir des sables B et H du gisement 4. Cette incertitude doit être prise en compte 

dès les premières étapes du projet Hebron. 

 

Malgr® un certain ®cart entre lôestimation volum®trique du promoteur et celle du personnel de lôOffice, 

il y a une bonne concordance dans les estimations pour le gisement 1, qui contient la majorité des 

r®serves de lôactif Hebron. Dans les gisements 4 et 5, il y a encore de lôincertitude dans certaines zones 

cl®s et le personnel de lôOffice a not® celles o½ des renseignements et des analyses suppl®mentaires 

sont n®cessaires pour r®soudre cette incertitude. Dôapr¯s les connaissances actuelles sur lôactif Hebron, 
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les estimations des réserves par le promoteur sont raisonnables pour la conception des installations et 

les prévisions. 

 

6.3.2 Mises en valeur différées 

 

Plusieurs autres accumulations de pétrole et de gaz ont été identifi®es dans lôactif Hebron ou ¨ 

proximité de celui-ci et dôautres zones ont ®t® d®sign®es comme ®tant prometteuses pour une 

délimitation future. Ces zones sont considérées comme étant des mises en valeur différées et offrent 

un potentiel important de développement à la hausse. Les mises en valeur différées sont abordées plus 

en détail dans la section 6.6 et lôannexe E. Les tableaux suivants pr®sentent des estimations 

préliminaires des ressources différées et potentielles. 

 

 

Tableau 6-10 : Les estimations pr®liminaires du PEP dôorigine du r®servoir de stockage et de 

la RUE du promoteur pour les mises en valeur différées. 

Réservoir 

PEP dôorigine du 

réservoir de stockage 

lors du 

ralentissement de la 

production 

PEP dôorigine du 

réservoir de stockage 

lors de lôacc®l®ration 

de la production 

RFE 

lors du 

ralentissement de 

la production 

RFE 

lors de 

lôacc®l®ration de la 

production 

Mb Mm 3 Mb Mm 3 Mb Mm 3 Mb Mm 3 

Sable G, formation 

Jeanne dôArc, champ 

Hebron 

19 3 57 9 2 0,3 11 2 

Sable D, formation 

Jeanne dôArc, champ 

Hebron 

8 1 44 7 0,6 0,1 8 1 

Réservoir Ben Nevis, 

champ West Ben 

Nevis (gisement 2) 

31 5 83 13 1 0,2 19 3 

Formation Jeanne 

dôArc, champ West 

Ben Nevis 

22 4 189 30 3 0,5 44 7 

Réservoir Avalon, 

champ West Ben 

Nevis (gisement 3) 

13 2 208 33 6 1 37 6 

Ressources 

pétrolières différées 

totales 

93 15 581 92 12,6 2,1 119 19 

Réservoir Ben Nevis, 

zone dôint®r°t du 

graben sud-ouest* 

29 5 173 27 

 

Sable H, formation 

Jeanne dôArc, zone 

dôint®r°t de South 

Valley* 

170 27 333 53 

Pétrole sans risque 

total 
199 32 506 80 

*Les zones dôint®r°t sont consid®r®es comme ®tant des ressources non d®couvertes. 
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Tableau 6-11 : Estimations préliminaires du GEP par le promoteur pour les mises en valeur 

différées. 

Réservoir 

GEP 

lors du ralentissement 

de la production 

GEP 

lors de lôacc®l®ration de 

la production 

 

Gpi3 Gm3 Gpi3 Gm3  

Réservoir Ben Nevis, 

gisement 2 
11 0,3 60 2  

Réservoir Avalon, champ 

Ben Nevis 
7 0,2 124 3,5  

Réservoir Hibernia inférieur, 

champ Ben Nevis 
25 0,7 148 4  

Ressources de gaz différées 

totales 
43 1,2 332 9,5  

 

 

 

6.4 Exploitation des réservoirs 
 

6.4.1 Plans dôexploitation 

 

La demande visait ¨ pr®senter un plan dô®puisement pour lôensemble de lôactif Hebron qui optimise 

la récupération globale du pétrole et gère de manière responsable les ressources en gaz. Un résumé de 

la m®thode dô®puisement du promoteur pour chaque gisement est présenté ci-dessous : 

 

ǒ Gisement 1 : Drainage multiple dans le bloc faillé D-94 et injection dôeau p®riph®rique dans 

le bloc I-13. 

 

ǒ Gisement 4 : Support de pression assur® par lôinjection dôeau. 

 

ǒ Gisement 5 : Épuisement naturel de la pression par deux producteurs. 

 

ǒ Gisement 2 : Réinjection et stockage éventuels du gaz produit. 

 

ǒ Gisement 3 : Support de pression assur® par lôinjection dôeau et la r®injection en cr°te du 

gaz produit. 

 

6.4.1.1 Plan dôexploitation : réservoir Ben Nevis, champ Hebron (gisement 1) 

 

Le gisement 1 repr®sente la mise en valeur principale pour lôactif Hebron. Le plan dô®puisement de 

base pour le bloc faillé D-94 comprend seize (16) producteurs fortement déviés ou horizontaux, six 

(6) injecteurs dôeau sur les flancs du bloc et deux (2) injecteurs de gaz visant la cr°te de la structure. 

Le promoteur pr®voit dô®quiper au moins deux des injecteurs dôeau dôune capacit® dôinjection de gaz 

pour permettre la gestion ultérieure du gaz ou la récupération assistée du pétrole. Dans le bloc faillé I-

13, le plan dô®puisement du sc®nario de base du promoteur comprend trois producteurs soutenus par 

deux injecteurs dôeau. Le promoteur a utilis® ces plans dô®puisement de base dans son processus de 

modélisation du réservoir pour estimer la récupération finale et obtenir une prévision de production 

pour le gisement 1. 

 

Le personnel de lôOffice a incorpor® le m°me plan dô®puisement dans son processus de mod®lisation 

du réservoir et a déterminé que lôapproche, les estimations des r®serves et les pr®visions de production 

du promoteur sont raisonnables à des fins de planification. Sur la base de la compréhension actuelle 

du gisement 1, les plans dô®puisement de base pour les blocs faill®s D-94 et I-13 devraient permettre 
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de drainer efficacement la ressource. Le nombre total de puits pourrait être ajusté en fonction des 

apprentissages tirés du forage et du rendement de production initial. 

 

Le promoteur a ®galement explor® deux autres plans dô®puisement pour le gisement 1. Le premier 

comprend lôinjection dôeau, le gaz produit ®tant inject® uniquement dans le gisement 2. Ce plan a 

donné lieu à une récupération finale estimée semblable à celui du plan de base du gisement 1. 

Cependant, ce scénario limiterait la flexibilité de la stratégie de gestion des gaz du promoteur. Le 

second plan dô®puisement de rechange pr®voit la production du gisement 1 par la production 

principale, sans support de pression. Les résultats de ce plan ont indiqué une récupération finale 

beaucoup plus faible, soit environ la moiti® de la r®cup®ration du plan de base. Le personnel de lôOffice 

convient que, des trois plans décrits, le plan de base proposé devrait obtenir la récupération finale la 

plus élevée. 

 

Le promoteur a effectué une analyse de sensibilité sur diverses caractéristiques du réservoir, 

notamment la transmissibilité des failles, la cimentation, la perméabilité, la paroi du puits, le volume 

de lôaquif¯re, la compressibilit® du volume des pores et la pr®sence dôune calotte de gaz dans le bloc 

faillé D-94. Cette analyse a permis de déterminer que la perméabilité a la plus grande répercussion sur 

la r®cup®ration finale. Le personnel de lôOffice a ®galement effectu® une analyse de sensibilit® sur le 

gisement 1 et se dit dôaccord avec cette conclusion. Au fur et à mesure de la mise en valeur du projet, 

les données de forage et de production devraient permettre de lever certaines des incertitudes 

concernant la perméabilité. 

 

Dôapr¯s le plan dô®puisement propos® pour le gisement 1, la récupération finale estimée par le 

promoteur est de 90 Mm3 (563 Mb). En utilisant ce m°me plan dô®puisement dans sa mod®lisation, le 

personnel de lôOffice pr®voit que la r®cup®ration finale pour le gisement 1 sera de 89 Mm3 (560 Mb). 

Le personnel de lôOffice convient que lôapproche, les estimations des r®serves et les pr®visions de 

production du promoteur pour le gisement 1 sont raisonnables. 

 

 

6.4.1.2 Plan dôexploitation : réservoir Ben Nevis, champ West Ben Nevis (gisement 2) 

 

Le promoteur a désigné le gisement 2 comme étant un site potentiel pour la réinjection et le stockage 

du gaz produit. La mise en valeur des ressources du gisement 2 nôa pas ®t® d®crite en d®tail, car il 

existe beaucoup dôincertitude quant ¨ lô®tendue lat®rale et ¨ lô®paisseur de lôaccumulation de p®trole 

en raison de la pr®sence potentielle dôune calotte de gaz dans le gisement. La demande indique que le 

gisement 2 pourrait °tre exploit® ¨ lôaide dôun producteur horizontal situ® pr¯s de la cr°te, soutenu par 

un injecteur dôeau d®vi®. Cependant, la faisabilit® ®conomique de cette approche est incertaine et le 

promoteur la consid¯re comme ®tant une mise en valeur ®ventuelle. Le personnel de lôOffice se dit 

dôaccord avec cette ®valuation. 

 

 

6.4.1.3 Plan dôexploitation : réservoir Hibernia, champ Hebron (gisement 5) 

 

Le plan dô®puisement de base pour le gisement 5 est lô®puisement naturel (production principale) de 

deux producteurs sans support de pression. Le promoteur a utilis® ce plan dô®puisement dans son 

processus de modélisation du réservoir pour estimer la récupération finale et établir une prévision de 

production pour le gisement 5. 

 

Le promoteur a explor® dôautres plans dô®puisement pour le gisement 5 qui ajoutent un soutien à 

lôinjection dôeau et augmentent le nombre de pénétrations de puits. Le premier plan comprend le 

support de pression par un seul injecteur dôeau. La mod®lisation du promoteur sugg¯re que cette 

approche entraînerait une augmentation de 0,8 Mm3. Le deuxième plan comprend trois producteurs et 
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un injecteur, ce qui entraînerait une augmentation de 0,6 Mm3. Le personnel a examiné ces plans 

dô®puisement, les a int®gr®s dans son processus de mod®lisation et a obtenu des r®sultats similaires. 

 

Bien que les modèles du promoteur et du personnel aient permis dôatteindre des r®sultats similaires, 

le personnel de lôOffice nôest pas dôaccord pour dire que lô®puisement naturel de la pression est le 

moyen le plus efficace de mettre en valeur le gisement 5. Le personnel de lôOffice estime que la 

viabilit® de lôajout dôun support de pression devrait °tre ®tudi®e plus avant en fonction des 

connaissances techniques acquises lors du forage de développement. Le promoteur sera tenu 

dôexaminer les donn®es g®ologiques et techniques du gisement 5 avant le début de la production de 

pétrole du gisement 5 pour sôassurer que le plan dô®puisement maximise la r®cup®ration. 

 

Dôapr¯s le plan dô®puisement propos® pour le gisement 5, la récupération finale estimée par le 

promoteur est de 2 Mm3 (15 Mb). En utilisant ce même plan, la récupération finale estimée par le 

personnel pour le gisement 5 est de 2,3 Mm3 (15 Mb). En incluant lôinjection dôeau et un puits de 

production supplémentaire dans le gisement 5, la récupération finale estimée par le personnel de 

lôOffice est pass®e ¨ 8 Mm3 (50 Mb). 

 

 

6.4.1.4 Plan dôexploitation : r®servoir Jeanne dôArc, champ Hebron (gisement 4) 

 

La demande d®crit les plans dô®puisement des sables H et B de lôunit® r®servoir inf®rieure de Jeanne 

dôArc dans le gisement 4. Dans le sable H, le plan dô®puisement de base comprend trois producteurs 

de p®trole fortement d®vi®s ou horizontaux et un seul injecteur dôeau. Le plan dô®puisement du 

sc®nario de base pour le sable B comprend une seule paire de producteurs et dôinjecteurs. 

 

Le promoteur a explor® dôautres sc®narios dô®puisement primaire pour le gisement 4. Toutefois, le 

promoteur a d®termin® que lôaugmentation de la production r®sultant de lôajout dôun support de 

pression ®tait importante, de sorte que lô®puisement naturel nôa pas été retenu comme option. Le 

personnel de lôOffice se dit dôaccord avec cette ®valuation. 

 

Dans les deux réservoirs, des sensibilités de comptage de puits ont été effectuées par le promoteur afin 

de déterminer le nombre optimal de puits. Le plan présentant la récupération de pétrole estimée la plus 

®lev®e dans le sable H a ®t® s®lectionn®, soit celui impliquant trois producteurs et un injecteur dôeau. 

Dans le sable B, le plan présentant la récupération la plus élevée, soit celui impliquant deux 

producteurs et deux injecteurs, nôa pas ®t® retenu parce que la r®cup®ration suppl®mentaire ne justifiait 

pas le co¾t dôun puits suppl®mentaire. La mise en valeur du sable B pr®sente toujours un risque 

important en raison de la quantité limitée de données. Le promoteur a indiqu® que le plan dô®puisement 

sera r®®valu® une fois que lôincertitude relative ¨ la qualit® du r®servoir et ¨ lôefficacit® de la 

récupération aura été réduite grâce aux renseignements recueillis lors du forage de développement et 

au début de la production. Le personnel de lôOffice convient que le plan dô®puisement devrait °tre 

r®examin® une fois que lôincertitude relative aux r®servoirs sera r®duite. Le personnel sôattend ¨ ce 

que le promoteur fournisse des mises à jour sur ces plans dans les mises à jour annuelles du plan de 

gestion des ressources une fois que la mise en valeur sera entamée. 

 

6.4.1.5 Plan dôexploitation : formation Ben Nevis, champ Ben Nevis (gisement 3) 

 

Le promoteur a indiqué que la mise en valeur du gisement 3 comporte des risques importants et que 

des travaux techniques supplémentaires sont nécessaires pour évaluer la faisabilité de la mise en valeur. 

La demande ne portait que sur lôexploitation de la partie du gisement 3 située dans le champ Ben Nevis 

(pénétrée par les puits Ben Nevis L-55 et Ben Nevis I-45). Les hydrocarbures contenus dans la 

formation Avalon, dans le champ West Ben Nevis (pénétré par le puits West Ben Nevis B-75), sont 

considérés comme étant une ressource éventuelle par le promoteur. Le personnel a modélisé la totalité 

du gisement 3 et reconnaît des incertitudes importantes dans les deux réservoirs en raison de la 
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mauvaise qualité des données et de la compréhension limitée des paramètres et de la connectivité des 

réservoirs. Sur la base de son évaluation technique et des incertitudes présentées dans la demande, le 

personnel recommande que toutes les ressources du gisement 3 soient considérées comme étant une 

mise en valeur diff®r®e. Lôexploitation de cette ressource n®cessitera la pr®sentation dôune demande 

de modification du plan de mise en valeur par le promoteur. 

 

Le personnel est dôaccord avec les approches propos®es pour obtenir de plus amples renseignements 

afin de r®duire lôincertitude et les risques associ®s au gisement 3. Le promoteur a présenté les 

approches suivantes : 

 

1. Forage dôun ou de plusieurs puits dô®valuation; 

2. Projet pilote de production; 

3. Mise en valeur sous-marine liée à la structure gravitaire de Hebron. 

 

La premi¯re option, qui correspond au forage de puits dôappr®ciation suppl®mentaires, pourrait être 

r®alis®e ¨ tout moment avant ou pendant la mise en valeur du champ Hebron. Lôobjectif des puits 

dôappr®ciation serait dôaccro´tre les connaissances sur les caract®ristiques des r®servoirs et des fluides 

et de mieux comprendre le milieu de d®p¹t. Le forage dôappr®ciation pourrait am®liorer lô®valuation 

de la productivit® et du potentiel dôinjection du gisement. Le personnel souligne que cela ne n®cessite 

pas dôapprobation dans le cadre de la pr®sente demande de mise en valeur et que le promoteur peut 

lôentreprendre en tout temps au moyen dôune autorisation de forer un puits (AFP). 

 

La deuxième option, un projet pilote de production, comprendrait un producteur basé sur une 

plateforme ou un producteur sous-marin et un injecteur éventuel. Cette option fournirait des 

renseignements suppl®mentaires similaires ¨ ceux obtenus par le forage dôappr®ciation, mais 

permettrait également de réaliser des essais de production afin de résoudre les incertitudes liées à la 

connectivité du réservoir, à la communication de la pression entre les puits et aux effets de limite du 

réservoir. Le promoteur a indiqué que la configuration du projet pilote de production pourrait être 

con­ue pour permettre lôajout de puits suppl®mentaires une fois la mise en valeur approuvée. 

 

En vertu de lôarticle 83 des Lignes directrices sur le forage et la production, un projet pilote ou un 

projet pilote de production peut être appliqué en utilisant une technologie existante ou expérimentale 

sur une partie limit®e dôun gisement pour obtenir des renseignements sur le rendement du réservoir ou 

de la production dans le but dôoptimiser la mise en valeur du champ ou dôam®liorer le rendement du 

réservoir ou de la production. Si cette approche est choisie, le promoteur devra répondre aux exigences 

suivantes pour sôassurer que les r®sultats permettront la pr®paration dôune modification du plan de 

mise en valeur : 

 

1. Le promoteur soumettra les grandes lignes du projet pilote ¨ lôapprobation de lôOffice au moins 

six mois avant le début des travaux; 

2. Le plan doit expliquer la portée et les paramètres du projet pilote en matière de calendrier, de 

nombre de puits, de proc®dures dôessai et de dur®e des essais; 

3. Le promoteur devra démontrer que le projet pilote est suffisant pour assurer une évaluation 

adéquate des paramètres du réservoir nécessaires à la mise en valeur du gisement 3; 

4. Le promoteur doit définir les critères de résultat qui seront nécessaires pour que la mise en 

valeur du gisement 3 puisse se poursuivre; 

5. Le promoteur doit présenter les résultats de tout travail technique supplémentaire entrepris 

pour évaluer les ressources du gisement 3. 

 

Le personnel de lôOffice souligne que des projets pilotes de production ont ®t® approuv®s et men®s 

dans dôautres champs du bassin Jeanne dôArc. Les projets pilotes de production se sont avérés utiles 

pour recueillir des données afin de déterminer la meilleure approche de mise en valeur. Le personnel 

recommande au promoteur de choisir cette option. 
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Le promoteur indique que la troisième option, une mise en valeur sous-marine avec mise en place 

dôinstallations, pourrait °tre entreprise pour obtenir des renseignements comme les deux premi¯res 

options. Cette option pourrait °tre initi®e en tant quôapproche progressive avec un nombre minimal de 

puits et de lignes de raccordement ¨ la structure gravitaire pour permettre lôacquisition de 

renseignements supplémentaires, comme dans le cadre de la deuxième option. Le personnel souligne 

que la phase initiale nécessiterait la même approbation et les mêmes conditions quôun projet pilote de 

production. 

 

Le promoteur indique que la phase initiale pourrait se transformer en une mise en valeur complète en 

fonction du rendement de production initial. Le plan dôexploitation propos® est un m®canisme 

dôentra´nement combin® avec dix producteurs, six injecteurs dôeau et deux injecteurs de gaz. 

Cependant, le nombre total de puits et leur fonction seraient ajustés en fonction des renseignements 

recueillis lors du forage dô®valuation, pilote ou de d®veloppement. Le personnel note que lôexpansion 

dôun puits dô®valuation ou dôun forage pilote en pleine mise en valeur n®cessitera la pr®sentation dôune 

demande de modification du plan de mise en valeur. 

 

La demande nôindiquait aucune date de d®marrage pr®vue pour lôexploitation du gisement 3. De même, 

la taille de lô®quipement de traitement en surface n®cessaire pour le gisement 3 nôa pas ®t® abord®e. 

Une prévision de production indépendante a été fournie pour le gisement 3, mais elle nôa pas ®t® 

int®gr®e au profil de production g®n®ral de lôactif Hebron en raison du manque de renseignements 

disponibles au moment de la soumission. Le personnel de lôOffice note quôil sôagit dôaspects 

importants pour évaluer si le plan dô®puisement propos® permettra une r®cup®ration maximale de la 

ressource et quôils doivent °tre abord®s avant que la mise en valeur puisse se poursuivre. 

 

La mise en valeur sous-marine comporte un risque accru par rapport aux deux autres approches, car 

lôemplacement optimal dôun ch©ssis de guidage sous-marin ne peut être déterminé sur la base de la 

compréhension actuelle du réservoir. De plus, les résultats du forage initial pourraient indiquer que 

les installations et le châssis de guidage sous-marin ont été mal évalués lors de la conception. Si les 

r®sultats du forage devaient sugg®rer que lôemplacement du ch©ssis de guidage ou la conception des 

installations ®tait inad®quat, lôOffice sôattendrait alors ¨ ce que lôinfrastructure soit ajust®e pour assurer 

une récupération maximale de la ressource. 

 

Sur la base de lô®valuation ci-dessus, le personnel recommande que le gisement 3 soit exclu de 

lôapprobation donn®e au plan de mise en valeur du projet Hebron. 

 

6.4.2 Exigences relatives aux puits de développement 

 

Selon les plans dô®puisement de base pour les gisements 1, 4 et 5, le promoteur prévoit forer 37 puits 

pour accroître la base de ressources de Hebron (Tableau 6-12). 

 

Tableau 6-12 : Exigences relatives au puits de développement telles que présentées dans la 

demande. 

Gisement Réservoir 
Puits de 

production 

Injecteurs 

dôeau 

Injecteurs 

de gaz 

 

1 Ben Nevis, champ Hebron 19 8 2  

5 Hibernia, champ Hebron 2 0 0  

4 
Sable H de Jeanne dôArc 3 1 

0 
 

Sable B de Jeanne dôArc 1 1 

Total 25 10 2  
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Lôensemble de forage de la structure gravitaire est con­u de mani¯re ¨ avoir 52 fentes de puits. Le 

personnel de lôOffice convient que 52 fentes de puits seront suffisantes pour accroître la base de 

ressources initiale de Hebron (gisements 1, 4 et 5) et offrir une certaine souplesse pour ajouter 

certaines mises en valeur suppl®mentaires avec les fentes restantes, comme lôajout de producteurs et 

dôinjecteurs dans le gisement 5 (voir la section 6). 

 

Il existe ®galement une certaine marge de manîuvre pour la possibilit® dôabandon de fentes en raison 

de probl¯mes de fonctionnement du puits. Le personnel sôattend ¨ ce que le promoteur se concentre 

sur la gestion efficace des fentes, y compris la récupération des fentes et les injecteurs qui ciblent 

plusieurs réservoirs, à mesure que le projet progresse. 

 

Le personnel de lôOffice a examin® les plans pr®liminaires de forage et de compl®tion du promoteur. 

Les plans du promoteur sont conformes aux principes de construction de puits actuellement appliqués 

dans le bassin Jeanne dôArc. En raison de la nature variable des gisements de lôactif Hebron, le 

promoteur a envisagé plusieurs techniques de complétion, y compris les massifs de gravier dans des 

sections de trous ouverts, les « frac-packs », les écrans autonomes et les colonnes perdues perforées. 

Le promoteur a choisi des complétions de massifs de gravier dans des sections de trous ouverts dans 

les puits du gisement 1. Le personnel de lôOffice se dit dôaccord avec lôapproche pr®vue par le 

promoteur pour le forage et la construction des puits et sôattend ¨ ®valuer les conceptions individuelles 

des puits par le biais du processus dôapprobation de forer un puits (AFP). 

 

6.4.3 Calendrier de forage 

 

Le calendrier de forage proposé pour la durée de vie du champ est présenté dans la figure 6-10. 
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Figure 6-10 : Programme de forage propos® pour lôactif Hebron, pour la dur®e de vie du 

champ. 

Source : ExxonMobil, plan de mise en valeur 

 

Le forage commencera par un injecteur dôeau suivi de deux producteurs de pétrole dans le bloc 

faillé D-94 du gisement 1. Un injecteur de gaz est pr®vu pour le quatri¯me puits afin dôaider ¨ la 

strat®gie de gestion du gaz et pour obtenir des renseignements sur lôefficacit® de lôinjection du gaz 

dans le gisement 1. La mise en valeur du bloc faillé I-13 suivra environ trois ans plus tard. Les 

premiers puits des gisements 4 et 5 ne sont pas prévus avant la fin 2022 et le début 2023, 

respectivement. 

  

Producteur de pétrole  Injecteur dôeau 
   
Injecteur/producteur de gaz  Non désigné 
 

Ben Nevis D-94 (gisement 1) 

 
Ben Nevis I-13 (gisement 1) 

 
Sable H de Jeanne dôArc 
(gisement 4) 

 
Sable B de Jeanne dôArc 
(gisement 4) 

 
Hibernia (gisement 5) 

 
Urgence/reconditionnement 

Ben Nevis D-94 (gisement 1) 

 
Ben Nevis I-13 (gisement 1) 

 
Sable H de Jeanne dôArc 
(gisement 4) 

 
Sable B de Jeanne dôArc 
(gisement 4) 

 
Hibernia (gisement 5) 

 
Urgence/reconditionnement 

Ben Nevis D-94 (gisement 1) 

 
Ben Nevis I-13 (gisement 1) 

 
Sable H de Jeanne dôArc 
(gisement 4) 

 
Sable B de Jeanne dôArc 
(gisement 4) 

 
Hibernia (gisement 5) 

 
Urgence/reconditionnement 
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Le personnel de lôOffice est pr®occup® par le fait que le calendrier de forage proposé est fortement 

axé sur le gisement 1 au d®but de la dur®e de vie du champ. Le personnel estime quôil faudrait mettre 

davantage lôaccent sur la r®duction de lôincertitude dans dôautres domaines de la zone de lôactif plus 

tôt pendant le projet. Lô®volution de la mise en valeur dans le bassin Jeanne dôArc indique que 

lôacquisition de donn®es suppl®mentaires tend ¨ mener ¨ une meilleure d®finition des ressources, ¨ 

une meilleure gestion et à de meilleures décisions en matière de mise en valeur au fur et à mesure que 

les projets progressent. Le personnel de lôOffice recommande au promoteur dô®tudier les possibilit®s 

de recueillir des données supplémentaires dans les zones prospectives dès le début du projet. Le 

personnel sôattend ¨ ce que le promoteur fournisse des mises à jour sur ces plans dans les mises à jour 

annuelles du plan de gestion des ressources une fois que la mise en valeur sera entamée. 

 

 

6.4.4 Consid®rations relatives au maintien de lô®coulement 

 

La demande abordait plusieurs questions relatives au maintien de lô®coulement des puits de lôactif 

Hebron. Les questions mises en ®vidence comprennent la formation dôhydrates et de glace, la gestion 

de la cire, les asphalt¯nes et les napht¯nes, la gestion dô®chelle, la gestion de la corrosion et la gestion 

des ®mulsions de fond de puits. Si chacun de ces probl¯mes peut entraver lô®coulement des puits et 

des conduites dô®coulement, des strat®gies raisonnables de pr®vention et dôatt®nuation ont ®t® 

propos®es. Le personnel est satisfait de lôapproche du promoteur concernant les questions de maintien 

de lô®coulement et conclut que les strat®gies dôatt®nuation propos®es sont raisonnables. 

 

 

6.4.5 Prévisions de production 

 

La demande contient une prévision de production de pétrole pour les gisements 1, 4 et 5, y compris la 

production totale de p®trole, dôeau et de gaz ainsi que des pr®visions dôinjection dôeau et de gaz pour 

la plateforme Hebron. Les pr®visions de production ont ®t® int®gr®es ¨ lôaide du logiciel exclusif du 

promoteur afin dô®laborer un profil combiné pour les gisements 1, 4 et 5 qui optimise la production 

de toute la zone pour lôinstallation (Figure 6-11). 
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Figure 6-11 : Prévisions de production et dôinjection pour les gisements 1, 4 et 5. 

Source : ExxonMobil, plan de mise en valeur 

 

Ces pr®visions sont bas®es sur le plan dô®puisement de base pour chacun des gisements, sur le 

calendrier de forage préliminaire présenté dans la demande et sur des hypothèses de temps de 

fonctionnement de lôinstallation. On a suppos® que le temps de fonctionnement de lôinstallation serait 

de 80 % la première année et de 95 % chaque année suivante. Différentes contraintes ont été imposées 

aux prévisions, notamment une durée de vie du champ de 30 ans, de 2016 à 2046. 

 

Le tableau 6-13 énumère les capacités nominales de la plateforme Hebron, qui ont également été 

utilis®es pour limiter les pr®visions. Il est important de noter que bien que lô®coulement de p®trole 

prévu pour les installations en surface soit de 23 900 m3/j (150 000 bl/j), on suppose que cette capacité 

sera portée à 28 600 m3/j (180 000 bl/j) apr¯s le d®marrage initial. Le personnel admet quôil est 

raisonnable de penser que le dégoulottage augmentera la capacité des installations après le démarrage 

initial, comme cela a ®t® le cas pour les d®marrages dôHibernia, de Terra Nova et de White Rose, et a 

®tudi® les effets de lôaugmentation du taux de production. Le personnel de lôOffice recommande donc 

que les taux de production jusquô¨ un maximum de 28 600 m3/j (180 000 bl/j) soient approuvés. 
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Tableau 6-13 : Capacités nominales de la plateforme Hebron. Source : ExxonMobil, plan de 

mise en valeur 

 Unités métriques 
Unités de champ 

pétrolifère 

Élément de la conception 
Unités 

Valeur 
nominale 

Unités 
Valeur 

nominale 

Production totale de pétrole m3/j 23 900 
milliers de 
barils par 

jour 
150* 

Production totale dôeau m3/j 45 000 
milliers de 
barils par 

jour 
283 

Traitement total de gaz km3/j 6 650 kpi3/j 235 

Taux nominal total dôinjection dôeau m3/j 57 300 
milliers de 
barils par 

jour 
360 

* 150 milliers de barils par jour représentent le débit de pétrole nominal pour la conception des 
installations en surface. Il est pr®vu quôavec le d®goulottage et lôoptimisation de la production apr¯s le 
d®marrage, la capacit® totale de lôinstallation pourrait °tre port®e ¨ 180 milliers de barils par jour 
(pétrole). 

 

Le personnel de lôOffice a ®laboré une prévision de production indépendante basée sur les résultats de 

mod¯les de simulation pour chacun des gisements. Cette pr®vision utilise les plans dô®puisement de 

base, une dur®e de vie du champ de 2017 ¨ 2051 et un temps de fonctionnement de lôinstallation de 

93 %. Le temps de fonctionnement pr®sum® de lôinstallation se base sur la plateforme de la structure 

gravitaire Hibernia, qui est exploitée dans la zone extracôtière de T.-N.-L. depuis 15 ans. La prévision 

pr®par®e par le personnel de lôOffice est présentée dans la figure 6-12. 
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Figure 6-12 : Pr®visions quotidiennes de production et dôinjection du C-TNLOHE pour les 

gisements 1, 4 et 5. 

 

Les méthodes du promoteur et les hypothèses utilisées pour élaborer les prévisions de production sont 

raisonnables. Les installations en surface de Hebron sont conçues de manière adéquate pour mettre en 

valeur les ressources présentées dans la demande, et il existe une certaine capacité excédentaire 

permettant de la flexibilit® pour mettre en valeur dô®ventuelles ressources suppl®mentaires, 

particulièrement après la sixième année de production. Cette évaluation se base sur la compréhension 

actuelle de lôactif Hebron, et bien que le personnel de lôOffice soit satisfait de la compr®hension 

actuelle du gisement 1, il reconna´t quôil existe beaucoup dôincertitude dans les gisements 4 et 5 en 

raison des données limitées et de la mauvaise qualité des données. Comme il est indiqué 

précédemment, le calendrier de forage proposé ne prévoit aucun puits dans les gisements 4 et 5 avant 

2022 (huiti¯me ann®e). Le personnel recommande quôun puits soit for® pour recouper les gisements 4 

et 5 au cours des trois premières années de mise en valeur afin de permettre de lever plus tôt les 

incertitudes liées à ces réservoirs. 

 

Le personnel sôinqui¯te de la capacit® de lôinstallation ¨ g®rer lôajout de la production du gisement 3, 

si celui-ci est mis en valeur sous forme de raccordement sous-marin à la plateforme Hebron. Dôapr¯s 

les connaissances actuelles, la capacité suffisante pour commencer la mise en valeur du gisement 3 ne 

serait pas disponible avant quelque temps après la dixième année de production. La question de la 

capacit® de lôinstallation doit °tre abord®e pour lôensemble de lôactif Hebron dans une demande de 

modification du plan de mise en valeur avant que la mise en valeur du gisement 3 puisse être 

approuvée. 
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 Eau (barils/j)  Eau injectée 
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6.4.6 Programmes de récupération assistée du pétrole 

 

Le promoteur a effectué un examen préliminaire de haut niveau des méthodes de récupération assistée 

du p®trole pour chaque gisement et a mis en ®vidence les zones dôint®r°t pour chaque gisement. Les 

®tudes se sont concentr®es sur lôinjection de gaz par le biais dôune injection de fluides miscibles ou 

immiscibles, effectu®e ¨ lôaide dôune vari®t® de produits chimiques, y compris le dioxyde de carbone, 

lôazote et le gaz s®parateur. Ces ®tudes ont mis en ®vidence les d®fis techniques et logistiques de la 

mise en îuvre de lôinjection de gaz pour la récupération assistée du pétrole dans le champ Hebron. 

 

Dans le gisement 1, on a également envisagé des méthodes thermiques pour améliorer la récupération 

du pétrole, mais ces méthodes ont été jugées peu pratiques à Hebron en raison de la perte de chaleur. 

Le promoteur ne prévoit pas que la récupération thermique sera un sujet important dans de futures 

études. 

 

Le personnel reconnaît que la récupération assistée du pétrole est une science émergente et que de 

nouvelles technologies sont régulièrement pr®sent®es. Pour lôinstant, le personnel est dôaccord avec 

lôopinion du promoteur concernant les m®canismes de r®cup®ration assist®e du p®trole. Toutefois, 

conformément aux exigences du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures 

dans la zone extracôtière de Terre-Neuve, on sôattend ¨ ce que le promoteur ®value r®guli¯rement le 

potentiel des programmes de r®cup®ration assist®e pendant toute la dur®e du projet et quôil pr®sente 

les résultats dans la mise à jour annuelle du plan de gestion des ressources. 

 

 

6.4.7 Conservation du gaz 

 

Comme il nôy a pas de calotte de gaz connue dans les gisements 1, 4 ou 5, on sôattend ¨ ce que seul 

du gaz dissous soit produit pendant la production de pétrole. Le gaz produit devrait être utilisé 

principalement comme combustible pour alimenter les installations de forage et de production sur la 

structure gravitaire. Le promoteur pr®voit installer un syst¯me dôextraction au gaz dans tous les puits 

du gisement 1. Il sôagira de la m®thode privil®gi®e dôascension artificielle afin quôune partie du gaz 

produit circule dans le syst¯me de production. Tout exc®dent de gaz sera inject® dans lôun des 

réservoirs. Trois zones ont été évaluées pour le stockage de gaz : 

1. La crête du bloc faillé D-94 dans le gisement 1; 

2. La calotte de gaz du réservoir Ben Nevis dans le gisement 3; 

3. Le réservoir de pétrole Ben Nevis dans le gisement 2. 

 

Lôoption privil®gi®e par le promoteur pour le stockage du gaz est la cr°te du bloc faill® D-94 et, à ce 

titre, il est prévu de forer un injecteur de gaz dans le gisement 1 au début du projet (quatrième puits). 

 

Comme pour dôautres projets dans la zone extrac¹ti¯re de T.-N.-L., le promoteur prévoit maintenir un 

gaz de torche continu pendant tout le projet et sôattend ¨ ce quôune partie du gaz soit brûlée à la torche 

avant le forage du premier injecteur de gaz et pendant les perturbations du système de production tout 

au long du projet. Il est pr®vu quôau cours des cinq premi¯res ann®es, environ 30 ¨ 35 % du gaz produit 

sera brûlé ̈  la torche. Le promoteur sôattend ¨ ce que ce rendement sôam®liore pendant la dur®e de vie 

du champ, pour tomber à 5 % à la septième année et à 3 % à la huitième année. Le personnel de 

lôOffice reconna´t quôil faut sôattendre ¨ des volumes ®lev®s de gaz brûlé à la torche au cours de la 

phase initiale de mise en valeur et que le torchage sôam®liore g®n®ralement de mani¯re importante 

plus tard dans la durée de vie du champ. Les volumes de torchage au gaz sont approuvés et surveillés 

en permanence par le personnel de lôOffice afin de garantir que les normes dô®mission sont respect®es 

et quôaucune ressource en hydrocarbures nôest gaspill®e. 
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Dans le rapport dôexamen public de Hebron, le commissaire sôest dit pr®occup® par la possibilit® de 

sô®carter des circonstances normales dôexploitation, ce qui entra´nerait une violation des pr®visions 

dô®missions atmosph®riques. Dans le rapport dôexamen public, la recommandation suivante a ®t® 

formulée : 

 

« Le commissaire recommande au C-TNLOHE dôexiger du promoteur quôil mod®lise les 

écarts par rapport aux circonstances opérationnelles normales qui entraîneraient une 

violation des pr®dictions faites en mati¯re dô®missions atmosph®riques. En cas dô®cart 

par rapport aux conditions normales dôexploitation, le promoteur doit surveiller les 

émissions atmosphériques pour déterminer si les prévisions faites dans le REA sont 

dépassées et fournir cette information au C-TNLOHE.  » (Recommandation 5.8, rapport 

du commissaire) 

 

Lôarticle 67 du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la zone 

extracôtière de Terre-Neuve indique quôaucun exploitant ne doit br¾ler ¨ la torche ou ®vacuer du gaz 

¨ moins que cela nôait ®t® approuv® dans lôautorisation ou quôil soit n®cessaire de le faire en raison 

dôune situation dôurgence. Tous les ®v®nements et les volumes de torchage de gaz doivent °tre signal®s 

¨ lôOffice. 

 

Comme pour les autres projets dans la zone extracôtière de T.-N.-L., le personnel de lôOffice ®valuera 

le rendement et les besoins du promoteur en matière de torchage du gaz et accordera une allocation 

annuelle pour le torchage. Le personnel de lôOffice est dôavis que la recommandation du commissaire 

est satisfaite par le processus annuel dôapprobation du torchage. Si des ®carts par rapport aux 

conditions normales dôexploitation se produisent, ils seront trait®s sur une base annuelle. 

 

Le personnel consid¯re que lôapproche du promoteur en mati¯re de gestion du gaz est raisonnable et 

approuve le plan visant à conserver le gaz en le réinjectant dans le gisement 1 pour le stocker ou 

maintenir la pression. Le promoteur doit fournir des mises ¨ jour sur la mise en îuvre de lôinjection 

de gaz par le biais du plan de gestion des ressources. 

 

 

6.4.8 Gestion du réservoir 

 

Le promoteur a déclaré que le plan de gestion du réservoir doit être flexible afin de tenir compte des 

incertitudes qui peuvent survenir au cours de la mise en valeur. Le personnel de lôOffice convient que 

de lôincertitude demeure en ce qui concerne lôactif Hebron et reconna´t que les installations ont été 

con­ues pour tenir compte dôune partie de cette incertitude. Le nombre de fentes de forage de la 

structure gravitaire, les taux nominaux de manipulation du p®trole, de lôeau et du gaz et la strat®gie de 

gestion du gaz sont autant dôexemples de domaines dans lesquels le promoteur a prévu une certaine 

marge de manîuvre au cas o½ la mise en valeur d®passerait les attentes. 

 

La demande ®num¯re plusieurs facteurs pris en compte dans lô®laboration du plan de gestion des 

réservoirs, ces considérations pouvant être classées en trois catégories : considérations à court terme, 

consid®rations permanentes et consid®rations relatives aux puits et ¨ lôexploitation. Les consid®rations 

¨ court terme comprenaient lôaugmentation rapide du taux de p®trole, lôaugmentation de la confiance 

envers la caract®risation des r®servoirs et lôutilisation efficace du gaz produit. Bien que le personnel 

de lôOffice soit dôaccord avec ces consid®rations, il croit que lôon devrait mettre davantage lôaccent 

sur la caractérisation des réservoirs au début de la durée de vie du champ afin de réduire certaines des 

incertitudes clés qui existent toujours. Les considérations permanentes à prendre en compte tout au 

long du projet comprennent la porosit®, la surveillance de lôinjection, la connectivité et la 

compartimentation des r®servoirs, lôidentification du p®trole d®riv® et lôutilisation des fentes de la 

structure gravitaire. Le personnel de lôOffice convient que ces consid®rations sont essentielles ¨ la 
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bonne gestion du r®servoir et sôattend à ce que le promoteur en tienne compte dans la mise à jour 

annuelle du plan de gestion des ressources. Les consid®rations relatives aux puits et ¨ lôexploitation 

comprennent lô®valuation continue du rendement des puits de production et dôinjection et la r®alisation 

de tout ajustement opérationnel qui pourrait être nécessaire pour améliorer le rendement de production 

et dôinjection r®el. 

 

Bien que le personnel consid¯re que lôapproche propos®e pour la gestion des r®servoirs est raisonnable, 

il est préoccupé par le calendrier des premières pénétrations de puits dans les gisements 4 et 5. Le 

personnel suggère que le forage visant à évaluer ces réservoirs commence plus tôt dans le calendrier 

de forage propos®. Comme on lôa vu dans dôautres projets de mise en valeur dans le bassin Jeanne 

dôArc, il faut du temps pour rassembler les r®sultats du forage, les interpr®ter et y r®agir. Si certaines 

incertitudes peuvent être résolues au début du calendrier de forage, cela améliorerait la planification 

de la mise en valeur de Hebron ainsi que des mises en valeur différées. 

 

Afin dôex®cuter le plan de gestion du r®servoir, le promoteur pr®voit de mener un programme complet 

dôacquisition de donn®es qui impliquera la mise en place : 

ǒ De jauges permanentes dans les fonds de tous les puits; 

ǒ Dôessais de production p®riodiques ¨ court terme sur chaque puits de production; 

ǒ Dôun ®chantillonnage p®riodique des fluides ¨ proximit® de la t°te de puits afin de contr¹ler 

la teneur en eau, la salinit® de lôeau et la densit® du p®trole produit; 

ǒ De diagraphies de production, si nécessaire, pour diagnostiquer les changements dans le 

rendement de production des puits; 

ǒ Dôun profilage de lô®coulement de base dans chaque puits dôinjection apr¯s que 

lô®coulement se soit stabilis®; 

ǒ Des essais transitoires occasionnels de pression ¨ court terme dans les puits dôinjection 

dôeau pour surveiller la pression du r®servoir et lôefficacit® du d®bit de compl®tion. 

 

La demande a propos® une approche ¨ plusieurs niveaux pour lô®valuation des formations qui répondra 

au besoin dôobtenir des donn®es dans les puits de d®veloppement au cas par cas. Un r®sum® des 

mesures typiques dans une approche à plusieurs niveaux est présenté à la section 6-7 de la demande. 

Lôapproche en mati¯re dôacquisition de données décrite est suffisante et sera traitée plus en détail lors 

de lôapprobation du programme dôacquisition de donn®es relatives au champ. 

 

Le personnel de lôOffice sôattend ¨ ce que le promoteur continue dô®tudier les options permettant de 

maximiser la r®cup®ration des ressources p®troli¯res et gazi¯res tout au long du projet et quôil pr®sente 

annuellement les résultats de ces travaux dans la mise à jour du plan de gestion des ressources exigée 

par lôarticle 16 du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la zone 

extracôtière de Terre-Neuve. 

 

6.4.9 Hydraulique du champ 

 

La demande comprenait des données permettant de vérifier que le volume de fluide qui devrait être 

produit peut °tre transport® de mani¯re ad®quate jusquô¨ la structure gravitaire par le tube de 

production propos®. On a suppos® que lôextraction au gaz serait possible dans tous les puits. Les 

calculs ont été effectués en utilisant des tubes de production de 102 mm, 140 mm et 178 mm. Le 

promoteur a indiqué que des tubes de production de 140 mm ou de 178 mm seront utilis®s et quôils 

peuvent °tre install®s avec un syst¯me dôextraction au gaz. On pr®voit dôinstaller un syst¯me 

dôextraction au gaz sur tous les puits de production. Le promoteur a ®galement analys® la possibilité 

dôun raccordement sous-marin à partir du gisement 3. Lôhydraulique du champ pour toute mise en 

valeur sous-marine du gisement 3 devrait être évaluée lorsque la mise en valeur du gisement 3 est 

envisag®e dans le contexte dôune modification du plan de mise en valeur. 
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Le personnel de lôOffice fait remarquer que le promoteur nôa pas encore termin® les recherches visant 

¨ d®terminer les taux optimaux dôextraction au gaz pour chaque gisement et puits de production. Le 

C-TNLOHE aura besoin des résultats de ces ®tudes d¯s quôils seront disponibles. Cependant, le 

personnel consid¯re que les r®sultats des ®tudes sur lôhydraulique du champ pour les puits bas®s sur 

une structure gravitaire présentés à ce jour sont raisonnables et conformes aux bonnes pratiques en 

matière de champs pétrolifères. La taille des tubes pour les puits individuels sera prise en compte dans 

le processus dôapprobation du forage dôun puits.  
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6.5 Capacités du système de production et des installations de production 
 

6.5.1 Choix du système de production 

 

Le promoteur a entrepris un vaste processus dôexamen des concepts de mise en valeur alternatifs pour 

le projet Hebron. Plusieurs param¯tres dôentr®e ont ®t® utilis®s pour faciliter le processus de s®lection 

des concepts, y compris les coûts des installations, les profils de production et les prix du pétrole. Le 

promoteur a utilisé les critères décisionnels suivants : 

ǒ Sécurité et rendement environnemental; 

ǒ Conformité en matière de réglementation; 

ǒ Retombées pour le Canada et Terre-Neuve-et-Labrador; 

ǒ Données économiques (p. ex., valeur actualisée nette, taux de rendement, rapport entre les 

b®n®fices et lôinvestissement); 

ǒ Att®nuation des risques li®s aux r®servoirs (y compris le recours ¨ lô®limination); 

ǒ Risques li®s ¨ lôop®rabilit® (p. ex., t°tes de puits humides ou s¯ches, options dôascension 

artificielle, contrôle du sable ou écrans autonomes); 

ǒ Risques liés aux coûts et au calendrier; 

ǒ Risques li®s ¨ lôapplication de technologies pour lôenvironnement (p. ex., tourelle 

déconnectable); 

ǒ Capacité à saisir le potentiel de hausse; 

ǒ Co¾ts dôexploitation; 

ǒ Risque de capital. 

 

Quatre concepts potentiels ont été examinés en détail : 

1. Des puits sous-marins rattachés à la plateforme Hibernia; 

2. Une installation flottante de production, stockage et déchargement en mer (FPSO) en 

combinaison avec des têtes de puits sous-marines (arbres humides), des collecteurs, des 

pipelines et des tubes prolongateurs; 

3. Une installation flottante de production, stockage et déchargement en mer (FPSO) combinée à 

une structure gravitaire de tête de puits; 

4. Un système gravitaire (structure gravitaire; avec ou sans préforage). 

 

Le promoteur a évalué les autres modes de mise en valeur, y compris les options de forage de 

développement, et le concept privilégié consiste à mettre en valeur lôactif Hebron ¨ lôaide dôune 

structure gravitaire autonome en b®ton (sans pr®forage) et dôinstallations en surface, et dôun syst¯me 

de chargement extracôtier (Figure 6-13). 
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Figure 6-13 : Diagramme schématique du plan de mise en valeur préliminaire de la structure 

gravitaire autonome. Source : ExxonMobil, plan de mise en valeur 

 

Le promoteur a souligné les facteurs clés suivants qui ont contribué à la sélection de la structure 

gravitaire choisie : 

ǒ La majorit® du p®trole brut contenu dans les horizons de lôactif Hebron est ç lourd » et peut 

donc poser des problèmes de maintien de lô®coulement. Pour att®nuer ces probl¯mes de 

maintien de lô®coulement et permettre un acc¯s plus facile au puits en cas de travaux de 

r®paration, il est pr®f®rable dôutiliser des t°tes de puits au-dessus de lôeau (arbres secs). Un 

concept dôarbre sec serait utilisé dans ce contexte pour tout concept dont les vannes au 

sommet du puits (arbre) sont situées au-dessus du niveau de la mer, comme côest le cas pour 

le concept de la structure gravitaire; 

ǒ La technologie de lôarbre sec peut r®duire les co¾ts de forage et dôentretien des puits et, par 

cons®quent, am®liorer les composantes ®conomiques du cycle de vie dôun projet de p®trole 

lourd tel que Hebron; 

ǒ Les arbres secs présentent également un avantage environnemental par rapport aux arbres 

humides pendant le forage. Le concept de la structure gravitaire comprend des puits 

dôinjection pour lô®limination des d®blais de la BBPS (boue ¨ base de produit synth®tique). 

Les boues ¨ base dôeau seront rejet®es dans lôarbre de la structure gravitaire ou par-dessus 

bord, conform®ment aux directives de lôOffice. Dans les autres concepts dôarbres humides 

ou de pr®forage, lô®limination des d®blais se fait g®n®ralement dans la mer. 

 

Une autre am®lioration du plan de la structure gravitaire a ®t® la d®cision dôexclure le préforage. Cette 

d®cision a ®t® prise plut¹t que dôadopter le pr®forage sur la base : 

ǒ Des travaux de perfectionnement du concept qui ont permis de conclure que le préforage 

nôest pas viable pour des raisons techniques, op®rationnelles et ®conomiques; 
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ǒ De la grande confiance dans lôex®cution et de la r®duction des risques ®conomiques et 

op®rationnels quôentra´ne lôabsence de pr®forage. 

 

Le personnel de lôOffice convient que lôoption de la structure gravitaire est la plus techniquement 

r®alisable et quôelle aura moins dôincidences environnementales que les autres options. Le personnel 

a comparé cette option avec les infrastructures existantes dans la zone extracôtière de Terre-Neuve; 

compar®e aux FPSO, lôoption de la structure gravitaire est consid®r®e comme étant la meilleure 

installation de production pour mettre en valeur lôactif Hebron en mati¯re dôefficacit® op®rationnelle 

et de questions dôentretien. 

 

Selon la demande, les installations de production de la structure gravitaire de Hebron auront la capacité 

de traiter le flux de production prévu pour la durée de vie du champ pendant plus de 30 ans. Sur la 

base de la phase de mise en valeur initiale des gisements 1, 4 et 5, lôinstallation de production sera 

conçue pour accommoder un taux de production estimé à 23 900 m3/j de pétrole (150 000 bl/jour). Il 

convient de souligner que le promoteur pr®voit que la capacit® totale de lôinstallation pourrait °tre 

portée à 28 600 m3/j (180 000 bl/jour) gr©ce au d®goulottage et ¨ lôoptimisation de la production apr¯s 

le démarrage. Le personnel a supposé ce taux plus élevé dans ses analyses et souligne que cette plage 

de taux sera incluse dans la d®cision de lôOffice sur le plan de mise en valeur. 

 

Dôautres sp®cifications de conception pr®liminaires pour la structure gravitaire de Hebron sont 

énumérées dans le tableau 6-14. 

 

Tableau 6-14 : Spécification de conception préliminaire pour la structure gravitaire de 

Hebron. 

Système 
Capacité 

Métrique Unités de champ 

Taux de production de pétrole 23 900 à 28 600 m3/j 150 000 à 180 000 bl/jour 

Taux de production dôeau 31 800 à 55 000 m3/j 200 000 à 350 000 bl/jour 

Taux de production total de 

liquides 

50 000 m3/j 314 000 bl/jour 

Taux de traitement des gaz 6 000 à 8 500 km3/j 215 à 300 MPCSJ 

Taux dôinjection dôeau 43 000 à 74 000 m3/j 270 000 à 470 000 bl/jour 

Stockage de pétrole 190 000 m3 1,2 million de barils 

 

6.5.2 Durée de conception 

 

Selon la demande, les installations en surface de Hebron seront conçues pour une durée de vie de 

30 ans. La durée de conception de la structure gravitaire sera de 50 ans afin de soutenir les mises en 

valeur futures associées aux tubes en J ou aux tubes prolongateurs supplémentaires non désignés 

install®s dans lôarbre de la structure gravitaire et pour permettre de la flexibilit® lors de la mise hors 

service. 

 

Des programmes de surveillance et dôentretien seront mis en îuvre tout au long de lôexploitation de 

lôinstallation; la production pourra °tre prolong®e par la remise ¨ neuf ou le remplacement de certains 

composants, au besoin. Ces programmes comprennent généralement des mesures de corrosion, des 

inspections structurales et des inspections et des révisions dô®quipements. 
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Le rapport dôexamen public de Hebron indique : 

 

« que le C-TNLOHE examine la catégorisation propre aux systèmes structurels et 

mécaniques pour tous les composants de la plateforme Hebron (structure gravitaire, 

installations en surface, syst¯me de chargement extrac¹tier, etc.) afin de sôassurer que la 

valeur patrimoniale de la plateforme Hebron a été prise en compte de manière adéquate 

dans la conception. » (Recommandation 3.2, rapport du commissaire) 

 

Le promoteur a estimé la durée de la phase de mise en valeur initiale du champ Hebron (gisements 1, 

4 et 5) à 30 ans. Les données géologiques et les données sur les réservoirs étant limit®es ¨ lôheure 

actuelle, il est difficile pour le promoteur et le personnel de lôOffice de faire des estimations au-delà 

de cette période de 30 ans et, par conséquent, au-delà de la durée de vie théorique. Toute mise en 

valeur différée future ou tout projet de récupération assistée du pétrole qui prolongerait la durée de vie 

du champ nécessiterait des modifications du plan de mise en valeur. Le promoteur serait tenu 

dôaborder la question de la prolongation de la dur®e de vie de lôinstallation et des modifications ou 

ajouts importants nécessaires pour les installations de production actuellement existantes. 

 

Les Lignes directrices du plan de mise en valeur (février 2006) stipulent que la portée et la flexibilité 

des modifications et des prolongements futurs doivent être signalées en déterminant toute capacité de 

réserve conçue dans le système pour répondre à tout potentiel de mise en valeur de champs à la hausse, 

additionnels et satellites. Le promoteur a mentionné que la durée de vie théorique de la structure 

gravitaire sera de 50 ans afin de soutenir les mises en valeur futures associées aux tubes en J ou aux 

tubes prolongateurs suppl®mentaires non d®sign®s install®s dans lôarbre de la structure gravitaire. La 

demande indique également que la conception des installations aura la flexibilité nécessaire pour gérer 

lôincertitude sous-marine dôune mani¯re rentable, sans compromettre la dur®e de vie des activit®s pour 

la dur®e de vie du champ. Le personnel de lôOffice estime que le plan du promoteur pour la mise en 

valeur initiale des gisements 1, 4 et 5 est raisonnable et quôil existe une capacit® de r®serve dans le 

plan de conception pour permettre une certaine mise en valeur différée. 

 

6.5.3 Capacités de production 

 

Selon la demande, les installations en surface de la structure gravitaire se composeront de : 

1. Installations de production pour : 

ǒ La s®paration du p®trole, du gaz et de lôeau; 

ǒ Le traitement de lôeau produite; 

ǒ La compression du gaz en vue dôune ascension artificielle de la production des 

puits et lôinjection de gaz pour la conservation; 

ǒ Lôinjection dôeau pour maintenir la pression du r®servoir; 

 

2. Installations de forage pour permettre le forage, la compl®tion et lôentretien des puits; 

3. Syst¯mes de services publics, y compris la production et la distribution dô®lectricit®; 

4. Systèmes de survie et de sécurité, y compris le nombre maximal normal de 220 personnes. 

 

La principale fonction de lôinstallation de production sera de stabiliser le pétrole brut produit en 

s®parant lôeau et le gaz du p®trole. Un sch®ma de la configuration de s®paration et de compression 

probable est présenté dans la figure 6-14. 
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Figure 6-14 : Schéma de la configuration de séparation et de compression probable pour la 

plateforme Hebron. Source : ExxonMobil, plan de mise en valeur 

 

Un système à trois étapes est prévu pour séparer et stabiliser le pétrole brut. Trois étapes sont 

nécessaires en raison de la nature différente des fluides provenant des réservoirs Hibernia et Jeanne 

dôArc par rapport au r®servoir Ben Nevis (p®trole brut lourd par rapport ¨ l®ger). Certaines nouvelles 

technologies qui diffèrent des installations existantes dans la zone extracôtière de T.-N.-L. seront 

employées, notamment un coalescer électrostatique interne au navire (VIEC) qui contribuera à 

accro´tre lôefficacit® de la s®paration du p®trole du gisement 1. Le VIEC est une paroi en forme de 

d®flecteur compos®e de chambres dô®lectrode modulaires qui sôins¯rent ¨ lôint®rieur des s®parateurs 

triphas®s. Cette technologie a ®t® utilis®e dans dôautres grandes r®gions productrices de p®trole dans 

le monde et devrait permettre de r®duire la teneur en eau dans lôhuile du flux de p®trole sortant du 

s®parateur. Le personnel exigera du promoteur quôil fournisse une mise ¨ jour, lorsque lôing®nierie de 

base d®taill®e sera termin®e, au sujet de lôexploitation de cette nouvelle technologie dans la zone 

extracôtière de T.-N.-L. et de son incidence prévue sur les systèmes de production. 

  

2e train 2e train de compression à turbine à gaz 

Gaz 
combustible 

 
 

200 barA 90 °C 

Phase de 
compression à 
moyenne pression 

30 °C 

Phase de 
compression à haute 

pression 

30 barA 

30 °C 75 barA 
24 °C 

32 °C 

Phase de 
compression 

du gaz 
dôextraction 
(gisement 1) 

~ 44 °
C 

Puits 
dôinjection 
de gaz du 
gisement 1

ddd 
320 barA 

90 °C 

Puits 
dôinjection de 
gaz autre(s) 

que le 
gisement 1 

Phase de 
compression de 
lôinjection de gaz 

(autre que le 
gisement 1) 

4,5 barA 
30 °C 

10 barA 

30 barA 

52 °C 

Collecteur de 
production à HP 

Collecteur 
de test à HP 

Collecteur de 
test à PM 

Gisement 4/5 

Phase 2 de 
compression 

à basse 
pression 

 

Phase 1 de 
compression 

à basse 
pression 

30 °C 

Collecteur de 
production à PM 

Collecteur de 
test à PM Gisement 1 

Gisement 1 

10 barA 
70 °C 

1,6 barA 
90 °C 

Coalesceur 
électrostatique 
compact (CEC) 

Pétrole au stockage, pression de valeur réelle = 0,758 barA 

Vers le traitement de lôeau produite 

* Lôun des deux trains de compression ¨ PM, HP et BP est 
illustré. 

Collecteur 
dôextraction au gaz 

LÉGENDE 

PÉTROLE 

GAZ 

EAU 

RÉCHAUFFEUR 

REFROIDISSEUR 

POMPE 

COMPRESSEUR 

NAVIRE (HORIZONTAL) 

NAVIRE (VERTICAL) 

Séchage 
du gaz 



Analyse par le personnel 

Plan de mise en valeur de Hebron 
 

78 

 

Deux s®parateurs dôessai sont inclus dans la conception initiale en raison du nombre de puits concern®s. 

Les séparateurs seront utilisés à des fins de réglementation et de surveillance, en plus du déchargement 

des puits, de leur nettoyage et des reflux associés à leur reconditionnement. En raison de la nature 

lourde du pétrole brut du gisement 1 (200 API), le promoteur a soulign® que lôon sôattend à des 

difficultés de séparation, ce qui augmentera les teneurs en eau dans le pétrole brut par rapport aux 

installations existantes dans la zone extracôtière de T.-N.-L. Le promoteur sera tenu de respecter les 

Lignes directrices en matière de mesure (septembre 2010). 

 

En mati¯re de traitement du gaz, il nôest pas pr®vu de traiter le CO2 ou le H2S dans la conception 

actuelle en raison des faibles concentrations attendues dans le gaz produit initial. Toutefois, en raison 

dôexp®riences r®centes sur le terrain dans le bassin Jeanne dôArc, le promoteur a entrepris des 

recherches suppl®mentaires sur la possibilit® dôune acidification r®sultant de lôactivit® des bact®ries 

sulfator®ductrices (BSR). Le personnel de lôOffice souligne que les pr®visions relatives ¨ 

lôacidification sont en cours ¨ lôheure actuelle et que le promoteur devra informer le personnel de 

lôOffice de lô®tat dôavancement des ®tudes sur le H2S et de leurs répercussions sur les opérations. 

Lôinstallation est con­ue avec des mat®riaux conformes à la norme NACE MR01-75 pour y traiter une 

certaine quantité de H2S. Il est ®galement pr®vu dôinjecter un biocide en fond de trou pour ®viter 

lôacidification. 

 

6.5.4 Syst¯me dôalimentation en carburant et en gaz br¾l® ¨ la torche 

 

Le promoteur a soulign® quôil y aura deux zones principales de consommation de gaz sur la structure 

gravitaire de Hebron. Lôune est le carburant qui sera utilis® par les moteurs de turbines pour les 

génératrices et les systèmes de compression et la seconde est le gaz pour les veilleuses des torches 

comme solution de rechange pour la purge du syst¯me. Selon le promoteur, lôallumage de la torche se 

fera par des veilleuses permanentes standards et lô®limination du gaz se fera par une tour de torche 

ouverte sans récupération du gaz. Le promoteur a men® des ®tudes pour examiner dôautres 

technologies de torche et a conclu que la r®duction potentielle du gaz dans lôatmosph¯re gr©ce aux 

torches sans veilleuse ou aux systèmes de récupération de gaz est trop faible pour compenser la 

diminution de la s®curit® de la plateforme qui en r®sulterait. Le personnel est dôaccord avec le plan du 

promoteur de maintenir sa torche avec une veilleuse continue et sans système de récupération de gaz. 

Le promoteur prévoit un volume annuel moyen de torche (34 Mm3) qui est inférieur aux volumes 

annuels moyens de torche des trois installations existantes dans la zone extracôtière de T.-N.-L. 

 

Le promoteur devra faire de la conservation du gaz et de la réduction des torches une priorité tout au 

long du projet. Il sera également tenu de demander ¨ lôOffice une allocation de volume de torchage et 

de faire le point sur la gestion du gaz dans la mise à jour annuelle du plan de gestion des ressources. 

 

6.5.5 Syst¯me dôeau produite 

 

Le promoteur a envisagé deux options pour le traitement et lô®limination de lôeau produite : lôinjection 

dôeau produite dans le r®servoir pour le maintien de la pression et le rejet ¨ la mer de lôeau produite 

trait®e. Il a conclu que la r®injection dôeau produite dans les formations productrices pour le maintien 

de la pression est techniquement faisable, mais elle a mis en évidence plusieurs risques associés à un 

tel processus. Ces risques comprennent lôacidification potentielle du r®servoir (formation de H2S), la 

n®cessit® dôaugmenter la pression dôinjection, le confinement imprévisible des fissures et le risque 

accru dôentartrage lorsque lôeau produite est inject®e au lieu de lôeau de mer. 
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Le promoteur a indiqu® que les risques li®s ¨ la r®alisation du projet de r®injection dôeau produite sont 

inacceptables jusquô¨ ce que ces risques et les strat®gies dôatt®nuation possibles soient mieux compris. 

La demande propose dô®vacuer initialement lôeau de production trait®e par-dessus bord, dans les 

limites des Directives sur le traitement des déchets extracôtiers (DTDE, 2010), et de procéder à 

lôacquisition de donn®es et ¨ des ®tudes techniques apr¯s le d®marrage afin dô®valuer les risques 

associ®s ¨ la r®injection dôeau produite. 

 

Le syst¯me de traitement de lôeau produite est encore en phase de conception. Le promoteur a 

lôintention dôutiliser une technologie de traitement de lôeau commercialement ®prouv®e qui comprend 

la technologie VIEC pour minimiser la couche dô®mulsion qui se forme dans le processus de 

s®paration du p®trole et de lôeau. Le syst¯me de traitement des eaux comprendra des hydrocyclones, 

des unités de flottation compactes et un tambour de dégazage. 

 

En se basant sur les connaissances actuelles au sujet du r®servoir de lôactif Hebron, le personnel de 

lôOffice convient quôil y a plusieurs risques associ®s ¨ la r®injection dôeau produite et, jusquô¨ ce quôil 

soit prouv® que ces risques sont g®rables, que le rejet ¨ la mer de lôeau produite est une m®thode 

acceptable dô®limination de lôeau produite pour le projet Hebron. 

 

Le personnel estime ®galement que la technologie de traitement de lôeau produite propos®e repr®sente 

la technologie la plus pratique actuellement disponible. Il convient toutefois de noter que les 

technologies émergentes et les études de cas indiquent que les risques associés ¨ la r®injection dôeau 

produite peuvent °tre g®r®s dans certaines circonstances. La r®injection dôeau produite a ®t® mise en 

îuvre avec plus ou moins de succ¯s dans dôautres zones extrac¹ti¯res. Le personnel de lôOffice estime 

que la capacité de réinjection dôeau produite doit °tre prise en compte dans la conception des 

installations afin quôelle puisse °tre mise en îuvre si n®cessaire. La r®injection dôeau produite peut 

être nécessaire si les résultats des programmes de surveillance des effets environnementaux ou 

lôexp®rience dôautres comp®tences indiquent quôune telle mesure dôatt®nuation environnementale est 

appropriée. 

 

Le personnel de lôOffice reconna´t quôen raison de perturbations de la production, de r®visions de 

lô®quipement et dôautres ®v®nements opérationnels, il sera toujours nécessaire de rejeter 

occasionnellement de lôeau produite, que la r®injection dôeau produite ait lieu ou non. Le personnel 

est dôaccord avec le plan du promoteur visant ¨ ®liminer lôeau produite trait®e dans les limites des 

Lignes directrices relatives au traitement des déchets dans la zone extracôtière de 2010. La section 5.5 

(Rejets de production) traite de la potentielle mise en îuvre future de la r®injection dôeau produite par 

condition. 

 

6.5.6 Capacité totale de manutention des fluides 

 

La capacit® nominale totale de manutention des fluides du syst¯me dôinstallations en surface pour la 

structure gravitaire de Hebron est estimée à environ 50 000 m3 par jour (314 000 barils par jour). Cette 

capacit® est lôune des principales contraintes de la conception du traitement de Hebron. Dans les 

prévisions de production fournies dans la demande, la capacité totale de fluide est limitée à 95 % de 

temps de fonctionnement de lôinstallation ou ¨ 47 500 m3 par jour (300 000 barils par jour). Si le 

calendrier de forage prévu à Hebron et les prévisions de production de base qui en découlent sont 

conformes aux attentes, la capacit® totale en fluide de lôinstallation sera atteinte cinq ans apr¯s le d®but 

de la production de pétrole, en 2022, ce qui sera un facteur limitant pour la mise en production de 

ressources supplémentaires. 

 

Cette limitation est due à la nature lourde du pétrole du gisement 1, qui nécessitera un temps de 

d®cantation plus long dans les s®parateurs de milieu afin dôobtenir une s®paration efficace entre le 

p®trole et lôeau. Afin dôatteindre ce temps de d®cantation, de nouvelles technologies telles que le VIEC 
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et des séparateurs plus grands (par rapport aux séparateurs de pétrole extracôtiers classiques) seront 

utilisées sur la structure gravitaire de Hebron. 

 

La demande propose dôutiliser des produits chimiques tels que des d®s®mulsifiants et des agents 

antimousses qui faciliteront la séparation et augmenteront ainsi la capacité totale de traitement des 

fluides. De plus, le promoteur prévoit tenir compte du débit, des pressions et des températures du 

proc®d® au cours de la phase dôing®nierie de base et de la phase de conception d®taill®e; ils peuvent 

être optimisés pour augmenter la capacité totale de traitement des fluides. 

 

Le personnel de lôOffice convient que la capacit® nominale de traitement des fluides est suffisante 

pour mettre en valeur les ressources propos®es dans la demande; toutefois, lôimpact des mises en 

valeur diff®r®es sur la capacit® de lôinstallation nôest pas encore connu. Le promoteur sera tenu 

dôinformer lôOffice des efforts d®ploy®s pour optimiser le processus de production et accro´tre le 

dégoulottage dans la mise à jour annuelle du plan de gestion des ressources. 

 

 

6.5.7 Syst¯me dôinjection dôeau 

 

Le système dôinjection dôeau propos® dans la demande pompera de lôeau de mer vers la plateforme ¨ 

partir de la zone environnante. Cette eau de mer sera filtrée, désaérée et traitée pour contrôler les 

niveaux dôoxyg¯ne et de bact®ries. Elle sera dos®e avant dô°tre injectée dans le réservoir pour 

maintenir la pression et augmenter la production de pétrole. La capacité nominale du système 

dôinjection dôeau de Hebron est de 57 300 m3/j (~360 000 B/j). 

 

Comme il est indiqu® pr®c®demment, le promoteur doit envisager la mise en îuvre de la r®injection 

dôeau produite sôil est d®termin® que les risques et les co¾ts sont g®rables. Le promoteur a pr®sent® un 

plan de lôinjection dôeau probable dans la demande, y compris lô®quipement ¨ mettre en îuvre ¨ 

lôavenir si une r®injection dôeau produite sôav¯re n®cessaire. Le personnel de lôOffice est dôavis que 

le syst¯me dôinjection dôeau r®pondra aux exigences de la mise en valeur initiale et que des allocations 

ont ét® pr®vues pour la mise en îuvre future de la r®injection dôeau produite. 

 

 

6.5.8 Syst¯me dôinjection chimique 

 

Les produits chimiques sont g®n®ralement n®cessaires pour am®liorer lôefficacit® du traitement et sont 

généralement utilisés dans les installations de production et de traitement du pétrole. Les produits 

chimiques qui peuvent être nécessaires comprennent des antitartres, des inhibiteurs de cire, des 

inhibiteurs de corrosion, des désoxygénants, des agents antimousses, des biocides, des désémulsifiants 

et dôautres. Le personnel de lôOffice accepte que les exigences en mati¯re dôinjection chimique pour 

Hebron soient d®termin®es au cours du processus dôing®nierie de base et quôelles soient ajust®es au 

besoin en fonction du rendement r®el et de lô®mergence de nouvelles technologies. 

 

 

6.5.9 Production dô®nergie 

 

La conception pr®liminaire du syst¯me de production dô®nergie de la plateforme Hebron comprend 

trois g®n®ratrices principales ¨ turbine ¨ gaz, chacune pouvant produire jusquô¨ 29 MW dô®nergie, 

ainsi que des génératrices diesel de secours et essentielles distinctes. Le système de production 

dô®nergie sera con­u pour permettre un entretien rapide, ce qui devrait augmenter lôefficacit® globale 

de lôinstallation. Le personnel de lôOffice consid¯re que la conception de la production dô®nergie est 

ad®quate pour r®pondre aux demandes du plan dôexploitation du r®servoir pr®sent® dans la demande. 
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6.5.10 Mesure, échantillonnage et répartition des fluides 

 

Le promoteur a indiqu® que lôinstallation de comptage sera con­ue pour répondre aux normes des 

Lignes directrices en matière de mesure (septembre 2010) et dôExxonMobil. Elle sera optimis®e au 

cours des phases dôing®nierie de base et de conception d®taill®e. 

 

Le débit sera mesuré à chaque tête de puits et à chaque intervalle de ligne dô®coulement. Chaque puits 

sera équipé pour mesurer la pression et la température en fond de trou et chaque récipient de 

production mesurera les flux de liquide et de gaz tout en ®tant ®quip® de dispositifs dô®chantillonnage. 

 

Les s®parateurs dôessai sont conçus pour deux phases et comprendront un échantillonneur automatique 

sur le flux de liquide pour la détermination de la teneur en eau par analyse en laboratoire. Le promoteur 

a souligné que le débitmètre brut du séparateur à pression moyenne (PM) et les futurs modules des 

installations en surface comprendront des dispositions pour lôinstallation future dôun compteur ®talon 

principal afin de répartir la production entre les champs. 

 

Le promoteur a déclaré que les futures mises en valeur sous-marines utiliseront des débitmètres sous-

marins polyphasiques pour répartir les fluides produits vers chaque puits. Cependant, le promoteur a 

fait remarquer que les futures mises en valeur sous-marines nôincluront pas de ligne dô®coulement et 

de tube prolongateur d®di®s aux essais. Le personnel note quôil sôagit dôun aspect important pour les 

futures affectations de champs sous-marins et exigera que le promoteur aborde les dispositions 

appropri®es quant aux compteurs dans le processus de demande dôapprobation du système 

dô®coulement. 

 

Les compteurs de transfert par télémesure seront conçus conformément au Manual of Petroleum 

Measurement Standards (MPMS) de lôAPI et tra­ables ¨ une norme du NIST. Le personnel de lôOffice 

est satisfait des principaux éléments de conception dans la planification du compteur de transfert par 

télémesure. 

 

 

6.5.11 Système sous-marin de production et dôinjection 

 

La conception de la structure gravitaire de Hebron pr®voit la possibilit® dôun futur raccord sous-marin. 

La conception de lôexpansion future est bas®e sur lô®valuation pr®liminaire par le promoteur du 

gisement 3, qui est situé à 7 km de la structure gravitaire de Hebron, en supposant un développement 

de taille similaire (20 Mm3 nécessitant environ dix producteurs, six injecteurs dôeau et deux injecteurs 

de gaz). 

 

Le promoteur a indiqu® que lô®quipement de production de futures installations en surface pour les 

raccords comprendrait un poste de commande principal, des installations de terminaison ombilicales, 

des sas de départ et dôarriv®e de racleurs, des unit®s hydrauliques, une unit® ®lectrique et des patins 

dôinjection chimique. La production ¨ partir des raccords futurs serait trait®e au moyen de 

lô®quipement de proc®d® existant. En fonction des taux de production et du calendrier des mises en 

valeur diff®r®es, lôimpact sur lôinstallation et la r®cup®ration des zones de d®veloppement principales 

devront être pris en compte dans toute demande de mise en service des mises en valeur différées. 

 

Le personnel de lôOffice est convaincu que le promoteur a fait preuve de souplesse dans la conception 

de ses installations pour permettre de futurs projets dôexpansion. La m®thode de mise en valeur 

complète de toute ressource non incluse dans la demande, y compris le gisement 3, sera abordée dans 

les modifications au plan de mise en valeur, le cas échéant. 
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6.6 Mises en valeur différées 
 

Il existe plusieurs autres zones au sein de lôactif Hebron o½ des accumulations de p®trole et de gaz ont 

®t® test®es, ou bien o½ il existe un potentiel dôhydrocarbures. Ces mises en valeur et perspectives 

diff®r®es offrent un potentiel important de d®veloppement ¨ la hausse. Le personnel de lôOffice 

convient avec le promoteur que des renseignements suppl®mentaires sont n®cessaires avant que lôon 

puisse déterminer si la mise en valeur de lôune ou lôautre de ces ressources diff®r®es est rentable. Les 

mises en valeur diff®r®es sont examin®es en d®tail dans lôannexe E. 

 

Le personnel de lôOffice recommande que les mises en valeur diff®r®es ¨ proximit® des gisements 1, 

4 et 5 (LDI 1006 et LDI 1007) soient éventuellement exploitées avec le système de production de la 

structure gravitaire propos®, car il est peu probable que les ressources de chaque zone dôint®r°t soient 

suffisantes pour justifier une mise en valeur autonome. Le personnel de lôOffice reconna´t que le 

syst¯me de production de la structure gravitaire propos®e dispose de fentes de puits ad®quates et dôune 

capacité de mise en valeur de ces ressources. Toutefois, les ressources en hydrocarbures des 

gisements 2 et 3 et les mises en valeur et zones dôint®r°t diff®r®es ¨ proximit® des LDI 1010 et 1009 

nécessitent des renseignements et des analyses supplémentaires pour déterminer les schémas 

dôexploitation optimaux et un syst¯me de production et une infrastructure de mise en valeur appropriés. 

 

Lôincertitude concernant la taille et le type dôaccumulation (p®trole, gaz ou condensat) jouera un r¹le 

majeur dans la détermination de la manière et du moment où ces ressources seront mises en valeur. 

Lôexploitant a pr®senté des plans potentiels de forage de délimitation et un projet pilote de production 

pour évaluer davantage les ressources du gisement 3. Le personnel de lôOffice est dôavis quôun projet 

pilote de production devrait être entrepris au début du projet Hebron, car lôacquisition dôinformations 

g®ologiques et dôinformations de r®servoir pour les mises en valeur diff®r®es le plus t¹t possible a 

permis de prendre de meilleures d®cisions et dôavoir plus de flexibilit® pour maximiser la r®cup®ration 

dans dôautres mises en valeur dans le bassin Jeanne dôArc. Le forage de d®limitation, par le biais de 

puits supplémentaires ou en approfondissant les puits de développement, est également encouragé 

pour les mises en valeur et les zones dôint®r°t diff®r®es. 

 

Des données sismiques, des forages de délimitation, des forages de développement, des projets pilotes 

et un rendement de production supplémentaires seront probablement tous nécessaires pour évaluer le 

potentiel des mises en valeur diff®r®es. Le personnel de lôOffice reconna´t quôil faudra du temps pour 

acquérir et interpréter ces données et pour amorcer la mise en valeur sur la base de son analyse. Le 

personnel de lôOffice estime que les ®l®ments cl®s et la s®quence dô®v®nements qui m¯neront 

finalement à une mise en valeur optimisée des ressources différées sont : 

ǒ Acquérir des informations sur les réservoirs grâce au forage de développement 

initial du gisement 1; 

ǒ £valuer les r®sultats de rendement de production et dôinjection des puits de 

développement initiaux afin de limiter le nombre de fentes nécessaires à 

lô®puisement optimal du gisement 1; 

ǒ Délimiter davantage les gisements 4 et 5 au début de la phase de mise en valeur 

afin dôam®liorer la caract®risation des r®servoirs, de limiter les estimations des 

r®serves et dôoptimiser la mise en valeur des r®servoirs Hibernia et Jeanne dôArc; 

ǒ Sôassurer que la capacit® des installations en surface est suffisante pour permettre 

la mise en valeur des ressources différées; 

ǒ Entreprendre une délimitation plus poussée ou un projet pilote pour le gisement 3 

afin de r®duire lôincertitude technique et dô®tudier le potentiel de mise en valeur 

du gisement; 
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ǒ Lancer le forage de délimitation du gisement 2 et dôautres zones dôint®r°t ¨ 

proximité du bloc faillé West Ben Nevis. 

 

Le personnel de lôOffice souligne que si le promoteur d®cide de proc®der ¨ la mise en valeur de ces 

ressources, une modification du plan de mise en valeur sera nécessaire. 

 

6.7 Unitisation 
 

Selon les informations pr®sent®es dans la demande, le promoteur a lôintention de mettre en valeur 

lôactif Hebron, qui comprend quatre LDI avec les int®r°ts des parties ¨ la coentreprise dans les zones 

de découverte importante comme suit : 

ǒ ExxonMobil Canada Properties 36,0429 % 

ǒ Chevron Canada ltée 26,628 0 % 

ǒ Partenariat Petro-Canada Hebron 22,728 9 % 

ǒ Statoil Canada Ltée. 9,700 2 % 

ǒ Nalcor Energy ï Oil and Gas Inc. 4,9000 % 

 

Le personnel de lôOffice souligne que les ressources de lôactif Hebron sô®tendent au-delà de la zone 

de découverte importante actuelle. Le promoteur devra conclure un accord commercial avec les 

propriétaires des licences de découverte importante adjacentes avant de présenter une demande de 

mise en valeur commerciale pour lôactif Hebron. 

 

Le personnel de lôOffice est dôavis que lôunitisation de lôactif Hebron est importante ¨ des fins de 

conservation et dôadministration efficace des r¯glements r®gissant la production de la ressource. 

 

 

6.8 Conclusions 
 

Le personnel de lôOffice a examin® les mod¯les g®ologiques du promoteur pour les gisements 1, 2, 3, 

4 et 5 ¨ lôappui de la demande et est satisfait de lôapproche globale. Il a ®galement effectu® une analyse 

p®trophysique approfondie des donn®es provenant des puits de lôactif Hebron et est convaincu que les 

paramètres critiques du promoteur, notamment la porosité, la saturation en eau et les contacts entre 

fluides, correspondent pour la plupart ¨ ceux de lôOffice. Le promoteur a ®galement pr®sent® des 

modèles de simulation de réservoirs pour les gisements 1, 3, 4 et 5. Le personnel de lôOffice a examiné 

les donn®es techniques du r®servoir, y compris lôanalyse des fluides, lôanalyse sp®ciale des carottes et 

lôanalyse de la pression et de la temp®rature, et consid¯re que lôapproche du promoteur en mati¯re de 

simulation de réservoir est raisonnable. 

 

Le modèle géologique et le modèle de simulation de réservoir du promoteur pour le gisement 1 sont 

raisonnables et le personnel de lôOffice a obtenu des r®sultats similaires par une mod®lisation 

indépendante. 

 

Le personnel de lôOffice convient avec le promoteur quôil y a beaucoup dôincertitude associ®e aux 

ressources du gisement 2, qui est donc considéré comme étant une mise en valeur différée. 

 

Bien que lôapproche adopt®e par le promoteur pour mod®liser le gisement 3 soit raisonnable, il reste 

beaucoup dôincertitude technique quant ¨ la qualit® du r®servoir, la connectivit® et la faisabilit® de la 

mise en valeur. Par cons®quent, le personnel de lôOffice recommande que le gisement 3 soit considéré 

comme étant une ressource différée et que sa mise en valeur ne soit pas approuvée pour le moment. 

Le personnel recommande que le promoteur soit autorisé à procéder à un projet pilote. 
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Il convient ®galement avec le promoteur quôil y a peu de donn®es disponibles pour le gisement 4. Par 

conséquent, le promoteur a utilisé le champ Terra Nova comme analogue pour le réservoir Jeanne 

dôArc ¨ Hebron. Le personnel de lôOffice juge cette approche acceptable et estime que le promoteur 

devrait °tre encourag® ¨ acqu®rir davantage de donn®es pour permettre dôoptimiser le plan 

dô®puisement du gisement 4. 

 

Le personnel de lôOffice convient avec le promoteur quôil y a peu de donn®es disponibles pour le 

gisement 5. La modélisation géologique effectuée par celui-ci laisse entrevoir la possibilité de 

volumes de ressources plus élevés. Par conséquent, le promoteur devrait être encouragé à acquérir 

davantage de donn®es pour permettre dôoptimiser le plan dô®puisement du gisement 5. 

 

Le personnel de lôOffice a tenu compte des estimations des ressources lors de lô®valuation des 

installations de forage et de production propos®es. Le personnel de lôOffice convient quôune structure 

gravitaire est lôoption la plus appropri®e pour la mise en valeur de lôactif Hebron et que les capacit®s 

de conception des installations proposées sont adéquates pour la mise en valeur de la ressource telle 

que pr®sent®e dans la demande. Il y a suffisamment de souplesse si davantage de puits sôav¯rent 

nécessaires. Tout effort déployé par le promoteur pour optimiser le processus de production ou 

d®goulotter lôinstallation doit °tre pr®sent® dans la mise à jour annuelle du plan de gestion des 

ressources. 

 

Compte tenu du calendrier de forage propos® dans la demande, le personnel de lôOffice encourage le 

promoteur à se concentrer davantage sur la résolution des principales incertitudes plus tôt lors du 

projet. Le promoteur et le personnel de lôOffice ont identifi® plusieurs zones suppl®mentaires pour une 

mise en valeur potentielle. Le personnel de lôOffice sôattend ¨ ce que le promoteur acqui¯re davantage 

de données dans ces zones et mette celles-ci en valeur si elles sont jugées économiques. 

 

 

6.9 Recommandation 
 

Le personnel recommande ¨ lôOffice dôapprouver la mise en valeur telle que d®crite dans la demande, 

sous réserve de la condition suivante : 

 

ǒ Le gisement 3 est exclu de lôapprobation donn®e au plan de mise en valeur du projet 

Hebron et il appartiendra au promoteur de présenter une modification du plan de mise en 

valeur visant le gisement 3 une fois quôil aura obtenu des donn®es suppl®mentaires au 

moyen dôun forage dôappr®ciation ou dôun projet pilote jug® acceptable par lôOffice. 
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7.0 R®ponse aux recommandations de lôexamen public de Hebron 
 

Les recommandations suivantes figurent dans le rapport du commissaire charg® de lôexamen public 

de la demande de mise en valeur de Hebron. Pour répondre à ces recommandations, le personnel a 

soit fait r®f®rence ¨ lôanalyse du personnel, soit fourni une r®ponse directement sous la 

recommandation, soit une combinaison des deux. 

 

Les recommandations traitant des avantages et des questions socio-économiques se trouvent dans 

lôanalyse du plan de retomb®es par le personnel. 

 

Démarche en matière de mise en valeur 

 

3.1 Le commissaire recommande que le gisement 3 soit exclu de la décision fondamentale pour 

le projet Hebron et que le promoteur soit tenu de présenter une modification de la demande de mise 

en valeur pour la ressource du gisement 3. Cette demande doit d®finir en d®tail lôapproche, le 

calendrier et la méthode proposés pour la mise en valeur. Cette modification de la demande de mise 

en valeur doit également inclure un plan de retombées et une analyse de sécurité conceptuelle tenant 

compte des risques propres à la sécurité humaine pendant la mise en valeur du gisement 3. 

 

Voir la section 6.4.1.5 (Mod¯le dôexploitation : Formation Ben Nevis, Champ Ben Nevis 

(gisement 3)) et la condition 12. 

 

3.2 Le commissaire recommande que le C-TNLOHE examine la catégorisation particulière des 

systèmes structurels et mécaniques pour tous les composants de la plateforme Hebron (structure 

gravitaire, installations en surface, système de chargement extrac¹tier, etc.) afin de sôassurer que la 

valeur patrimoniale de la plateforme Hebron a été prise en compte de manière adéquate dans la 

conception. 

 

Voir les sections 4.4.4 (Installations en surface) et 6.5.2 (Durée de vie). 

 

3.3 Le commissaire recommande que le C-TNLOHE examine sôil existe un risque de corrosion 

influencée par les micro-organismes qui toucherait la structure ou la jupe de la structure gravitaire de 

Hebron. 

 

Le personnel de lôOffice sôentretiendra avec le promoteur et lôAC ¨ cet ®gard afin de 

d®terminer sôil existe un risque de corrosion influenc®e par les micro-organismes qui 

toucherait la structure ou la jupe de la structure gravitaire de Hebron. 

 

3.4 Le commissaire recommande que le C-TNLOHE demande au promoteur de justifier le choix 

des conditions de vagues de conception utilisées dans la modélisation pour la structure gravitaire de 

Hebron et de fournir une analyse de la couche dôair et des charges globales sur la structure gravitaire 

dans les conditions de vagues de conception de la structure gravitaire de Hibernia. 

 

Voir la section 4.4.2 (Critères de conception). 

 

3.5 Avant toute sanction, le commissaire recommande au C-TNLOHE de sôassurer que le 

promoteur effectue des essais sur modèle pour valider la conception de Hebron et ses principales 

dimensions. Si des modifications importantes de la conception résultent des premiers essais sur 

modèle, le commissaire recommande que la configuration finale soit testée sur modèle afin de 

fournir une évaluation comparative plus précise des outils analytiques qui seront utilisés pour 

lôing®nierie d®taill®e.  
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Voir la section 4.4.2 (Critères de conception). 

 

3.6 Avant lôimposition dôune sanction, le commissaire recommande au promoteur dôexaminer 

les récents changements apportés aux sp®cifications relatives ¨ lôindice de r®sistance aux explosions 

des murs des installations de production et ¨ lôindice de r®sistance au feu des activit®s dôexploration 

et de production parmi les groupes de normalisation et de réglementation basés aux États-Unis afin 

de déterminer tout impact potentiel sur la conception de Hebron. 

 

Voir la section 4.3 (Analyses de sécurité). 

 

3.7 Avant lôimposition dôune sanction, le commissaire recommande que le promoteur compl¯te 

les recommandations en suspens dans la section 13 de lôanalyse conceptuelle de la s®curit® et la 

mette à jour en conséquence. Le promoteur devrait accorder une attention particulière aux critères 

environnementaux et aux charges (p. ex., lôimpact des icebergs, les charges des vagues, lôespace 

dôair), aux objets tomb®s et ¨ la s®curit® en mati¯re de protection et de capacit® de survie des 

systèmes de sécurité dans le puits de la structure gravitaire ainsi quô¨ la redondance structurelle du 

support des installations en surface en cas dôincendie dans le puits de la structure gravitaire. 

 

La mesure du risque acceptable ne doit pas être limitée aux normes industrielles des « risques 

tolérables ». Les niveaux de risque prévus pour Hebron doivent être comparés aux niveaux de risque 

®valu®s pour Hibernia et dôautres plateformes comparables ¨ lôaide de m®thodologies ®quivalentes. 

 

Voir la section 4.4.2 (Critères de conception). 

 

3.8 Le commissaire recommande que le C-TNLOHE examine la conception du système de 

chargement extrac¹tier en ce qui concerne lôeffet potentiel du p®trole lourd sur les lignes 

dô®coulement de d®chargement. 

 

Voir la section 4.4.5 (Système de chargement extracôtier). 

 

De plus, le personnel de lôOffice sôengagera aupr¯s du promoteur et de lôAC ¨ cet ®gard pour 

®tudier lôeffet potentiel du p®trole lourd sur les conduites de d®chargement. De plus, le 

personnel de lôOffice invitera le promoteur ¨ examiner les le­ons apprises du système de 

chargement extracôtier de Hibernia. 

 

3.9 Comme condition à la décision fondamentale, le C-TNLOHE devrait exiger du promoteur 

quôil fournisse lôassurance que les structures et les modules des installations en surface, tels que 

définis et mentionn®s dans lôentente, sont fabriqu®s en grande partie dans la province. 

 

Voir lôanalyse du plan de retomb®es par le personnel pour une r®ponse ¨ cette question. 

 

3.10 Le commissaire recommande que le promoteur, maintenant que la phase dôing®nierie de base 

est terminée, fournisse au C-TNLOHE une mise à jour du calendrier de développement de Hebron 

comme condition de la décision fondamentale et que ce calendrier comporte une analyse des risques 

li®s aux ®tapes propos®es et des strat®gies dôatt®nuation. 
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Les calendriers des projets sont normalement fournis ¨ lôOffice par le promoteur ¨ intervalles 

r®guliers. ê lôheure actuelle, lôOffice re­oit des mises ¨ jour sur lôavancement du projet et le 

calendrier global chaque trimestre. 

 

Par cons®quent, le personnel estime quôil nôest pas n®cessaire de recommander une condition 

afin dôobtenir cette information. 

 

Sécurité des humains 

 

4.1 Comme condition à la décision fondamentale, le commissaire recommande que le promoteur 

soit tenu de présenter un plan de s®curit® et un plan dôintervention dôurgence pr®liminaires et que ces 

documents soient examinés dans le cadre du processus de demande de mise en valeur afin de 

faciliter le dialogue et lô®change dôinformations entre toutes les parties prenantes le plus tôt possible. 

 

La pr®sentation dôun plan de s®curit® et dôun plan dôintervention dôurgence est une exigence 

de d®p¹t pour une autorisation en vertu de lôarticle 6 du Règlement sur le forage et la 

production relatifs aux hydrocarbures dans la zone extracôtière de Terre-Neuve. Ces documents 

ne sont pas examinés dans le cadre du processus de demande de mise en valeur, mais ils sont 

soumis ¨ lôexamen et aux commentaires du personnel quatre ¨ six mois avant le d®but des 

activités de forage et de production. En général, le personnel rencontre lôexploitant de 12 ¨ 

18 mois avant le début des activités pour discuter des attentes en ce qui concerne les plans de 

s®curit® et les plans dôintervention dôurgence et les autres documents qui doivent °tre d®pos®s 

en vertu de lôarticle 6-10 du Règlement. Demander des documents préliminaires à ce moment-

ci sôav®rerait peu utile puisque le promoteur vient tout juste de terminer lôing®nierie de base et 

sôattaque maintenant aux aspects de conception d®taill®e de lôinstallation. 

 

Tout au long de la phase de conception d®taill®e, le personnel sôengagera aupr¯s du promoteur 

et de lôAC pour superviser les principaux ®l®ments de s®curit® ¨ prendre en compte dans la 

construction de la structure gravitaire. 

 

Par cons®quent, le personnel recommande quôil ne soit pas n®cessaire dôavoir cette condition 

dôapprobation. 

 

4.2 Comme condition à la décision fondamentale, le commissaire recommande que des plans 

dôurgence soient pr®vus dans lôanalyse conceptuelle de la s®curit® pour les dangers majeurs choisis 

pour être évalués dans celle-ci et les accidents potentiels qui en découlent, et que les conditions de 

mise ¨ jour de lôanalyse soient d®finies par le promoteur. Le commissaire recommande ®galement ¨ 

lôanalyse conceptuelle de la s®curit® de tenir compte des risques majeurs pour la sécurité des 

humains pendant les opérations de plongée à saturation et pendant les phases de remorquage ou de 

construction et dôabandon du projet. 

 

La pr®sentation dôun plan dôurgence est une exigence de d®p¹t pour une autorisation en vertu 

de lôarticle 6 du Règlement sur le forage et la production relatifs aux hydrocarbures dans la zone 

extracôtière de Terre-Neuve. Ce document nôest pas examin® dans le cadre du processus de 

demande de mise en valeur, mais il est présenté et évalué après que lôexploitant se pr®pare ¨ 

entreprendre des activités de forage et de production. Avant la présentation de ce document, 

habituellement 12 à 18 mois avant le d®but des activit®s, le personnel rencontrera lôexploitant 

pour discuter des attentes en ce qui concerne les plans dôurgence et les autres documents qui 

doivent °tre d®pos®s en vertu de lôarticle 6-10 du Règlement. Demander des documents 

préliminaires à ce moment-ci sôav®rerait peu utile puisque le promoteur vient tout juste de 

terminer lôing®nierie de base et sôattaque maintenant aux aspects de conception d®taill®e de 

lôinstallation.  
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Tout au long de la phase de conception d®taill®e, le personnel sôengagera aupr¯s du promoteur 

et de lôAC pour superviser les principaux ®l®ments de s®curit® ¨ prendre en compte dans la 

construction du projet. 

 

Par cons®quent, le personnel recommande quôil ne soit pas n®cessaire dôen faire une condition 

dôapprobation. 

 

4.3 Le commissaire recommande que le C-TNLOHE évalue de manière indépendante les 

conclusions de lôincident de Macondo et d®termine celles qui sôappliquent express®ment au projet 

Hebron. Le C-TNLOHE devrait évaluer les nouvelles exigences et mesures imposées dans les 

r¯glements r®vis®s dôautres comp®tences et envisager la mise en îuvre de celles qui sont jugées 

pertinentes pour le projet Hebron et, plus généralement, pour toutes les opérations extracôtières à T.-

N.-L. 

 

Le C-TNLOHE a mis sur pied une équipe de gestion interne pour évaluer les 

recommandations de la commission nationale américaine sur lôaccident de Macondo. Sur la 

base de cet examen, il a été déterminé que le C-TNLOHE avait déjà abordé les questions 

soulevées dans ce rapport dans la mise à jour du 31 mars 2011 des Directives relatives au forage 

et à la production. Ces directives ont été publiées conjointement avec le CanadaïNouvelle-

Écosse Office des hydrocarbures extracôtiers (OCNEHE) et tiennent compte des mesures de 

surveillance sp®ciales mises en îuvre par le C-TNLOHE pour les opérations en eaux 

profondes ainsi que de lôexamen par lôOffice des initiatives prises dans dôautres comp®tences 

en r®ponse ¨ lôaccident de Macondo. En particulier, les lignes directrices ont ®t® mises ¨ jour 

pour tenir compte des meilleures pratiques en matière de forage de puits de secours, de 

dispositions relatives au recouvrement et au confinement, de barrières de puits, de contrôle des 

puits et de prévention des éruptions. Plus précisément, les mises à jour comprennent, entre 

autres : 

 

Å Des directives suppl®mentaires concernant les syst¯mes de BOP de secours, en particulier la 

capacit® dôintervention des VST, la n®cessit® dôavoir deux m©choires de s®curit® ¨ fermeture 

totale et ¨ cisaillement dans le BOP ainsi que lôarmement et lôessai des syst¯mes de BOP de 

secours; 

 

Å La clarification des exigences relatives aux tubes prolongateurs à haute pression; 

 

Å La n®cessit® de pr®ciser explicitement le type de soupape de s¾ret® de fond de puits ¨ utiliser 

lors des essais dô®coulement de la formation; 

 

Å La n®cessit® dôune double barri¯re m®canique dans les colonnes de tubage; 

 

Å Les meilleures pratiques recommand®es concernant lôint®grit® des puits de production; 

 

Å Lôam®lioration de la fr®quence des essais des blocs obturateurs de puits; 

 

Å Les attentes ¨ lô®gard des essais dôinfiltration des barri¯res de puits; 
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Å La clarification des attentes concernant les essais de fonctionnement et de pression des 

soupapes de sûreté souterraines dans la section 47.1. 

 

Conform®ment aux principes cl®s de la r®glementation bas®e sur le rendement, lôOffice 

continuera à mettre à jour ses directives de façon continue afin de suivre les meilleures 

pratiques de lôindustrie et lô®volution de la technologie. 

 

4.4 Le commissaire recommande que le promoteur évalue les options pour former le personnel 

du chantier à prendre des décisions clés sous pression pour les opérations importantes et à risque 

élevé (c.-à-d. formation sur le contrôle des puits). 

 

Les exigences en mati¯re de formation sont prises en compte par le personnel de lôOffice lors 

de lôexamen de lôautorisation dôune activité. Les exploitants de la zone extracôtière de T.-N.-L. 

utilisent la « Pratique courante pour la formation et les qualifications du personnel de lôindustrie 

des hydrocarbures extracôtiers du Canada atlantique » ®labor®e par lôACPP et approuv®e par 

lôOffice. Il sôagit dôun ensemble tr¯s solide et exhaustif dôexigences de formation, y compris 

pour le contr¹le des puits et dôautres op®rations ¨ risque ®lev®. Ce code de pratique peut °tre 

consult® sur le site Web de lôOffice ¨ lôadresse suivante : http://ww w.cnlopb.nl.ca/leg 

industry.shtml  

 

4.5 En r¯gle g®n®rale, le commissaire recommande que lô®lection des membres des comit®s de 

sécurité et des autres groupes de travail concernant la sécurité soit totalement transparente et 

conforme à la recommandation 19 de lôOHSI. 

 

Le personnel souligne que la législation exige que les représentants des travailleurs aux 

comités mixtes de santé et sécurité au travail soient élus par la main-dôîuvre au moyen dôun 

processus démocratique et transparent. Le comité mixte de SST favorise la coopération entre 

les travailleurs et la direction pour développer une culture de la sécurité positive. La 

représentation des travailleurs au sein des groupes et des comités de sécurité devrait être 

choisie en collaboration avec le comité mixte de SST et cette consultation devrait être 

consignée dans le procès-verbal de la réunion du comité afin de garantir la transparence. 

 

4.6 Le commissaire recommande au C-TNLOHE dôexiger du promoteur quôil ®labore et mette 

en îuvre un plan de surveillance de la qualit® de lôair sur la plateforme du point de vue de la sant® et 

de la s®curit® des humains et quôil sôassure que les r®sultats de ce programme de surveillance sont 

communiqués de façon continue au comité de santé et de sécurité au travail de la plateforme. 

 

Lôarticle 10.21 du projet de r¯glement sur la s®curit® et la sant® au travail exige quôaucun 

employ® ne soit expos® ¨ une concentration dôun agent chimique en suspension dans lôair 

sup®rieure ¨ la valeur publi®e par lôAmerican Conference of Government Industrial 

Hygienists (ACGIH) ou ¨ une substance dangereuse dans lôair. Lorsquôil existe une probabilit® 

de d®passement de la concentration, lôair doit °tre ®chantillonn® et la concentration 

déterminée par une personne qualifiée. Les résultats de ces tests doivent être communiqués au 

Comité de santé et de sécurité au travail. 

 

4.7 Le commissaire recommande au C-TNLOHE de revoir en profondeur ses règlements et ses 

normes en matière de plongée, avec la participation des intervenants de lôindustrie et des m®decins 

hyperbares, afin de se conformer aux r¯glements de lôInternational Marine Contractors Association 

et aux normes de lôAssociation canadienne de normalisation. 
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Lô®laboration et la mise ¨ jour des r¯glements rel¯vent des gouvernements. LôOffice a ®crit 

aux gouvernements pour leur recommander de revoir ces règlements. Il a également établi des 

exigences pour les demandeurs dôune autorisation de programme de plong®e, qui 

comprennent plusieurs directives et pratiques recommandées par lôInternational Marine 

Contractors Association. 

 

4.8 Le commissaire recommande au promoteur de considérer le temps de formation des 

employ®s comme lôun des param¯tres ¨ inclure dans une analyse exhaustive de la rotation optimale 

des quarts de travail des travailleurs extracôtiers employés sur la plateforme Hebron. 

 

Les exploitants examinent actuellement la mani¯re dont ce probl¯me peut °tre r®solu. LôOffice 

nôa pas de r¹le en particulier dans lô®laboration des conditions dôemploi, mais nous sommes 

conscients de cette question et nous attendons des exploitants quôils tiennent lôOffice inform® 

de leurs progrès. 

 

4.9 Le commissaire recommande que le promoteur, de concert avec les formateurs, évalue les 

méthodes de formation à la survie les meilleures et les plus appropriées offertes dans le monde, par 

rapport à ce qui est actuellement disponible dans les installations de formation locales, et quôil 

recommande les changements à apporter, le cas échéant, pour améliorer la fidélité de la formation 

locale, réduire le choc en eau froide et accroître la capacité de survie. 

 

Le comit® de formation et de qualification de lôACPP, qui comprend des membres du C-

TNLOHE, de lôOCNEHE et des institutions de formation ¨ la survie, vient de terminer un 

examen des exigences de la formation de base ¨ la survie en vue dôen optimiser la fid®lit®. Le 

C-TNLOHE a également engagé un expert de renommée internationale pour effectuer un 

examen indépendant de la formation à la survie. Le personnel souligne que le Marine Institute 

Offshore Safety and Survival Centre a récemment modernisé ses installations pour y intégrer 

un nouveau simulateur dôh®licopt¯re ainsi que lôajout de vent, de vagues et de bruit pour 

améliorer la qualité et la fidélité de cette formation. 

 

4.10 Le commissaire recommande que le C-TNLOHE, en collaboration avec le BST et dôautres 

organismes de r®glementation (TC, FAA, AESA), sôassure que les hélicoptères de catégorie A 

exploités dans la zone extracôtière du C-T.-N.-L. respectent les règlements existants et révisés. 

 

Tous les hélicoptères exploités dans la zone extracôtière de T.-N.-L. ¨ lôappui de travaux ou 

dôactivit®s p®troli¯res sont des hélicoptères de catégorie A. Transports Canada continuera de 

sôassurer que ces h®licopt¯res sont conformes ¨ la r®glementation canadienne. 

 

Le C-TNLOHE continuera de consulter Transports Canada sur les questions et les initiatives 

liées à lôaviation. 

 

4.11 Le commissaire appuie les initiatives et les progrès découlant de la recommandation 9 de 

lôEnqu°te sur la s®curit® des h®licopt¯res en zone extrac¹ti¯re (ç Objectifs axés sur un objectif pour 

les besoins opérationnels ») et recommande au promoteur dô®tendre ses services de pr®visions 

m®t®orologiques afin dôam®liorer la pr®cision des pr®visions de lô®tat de la mer, des pr®cipitations 

verglaçantes et de la visibilité. 
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Le C-TNLOHE est très favorable à la recherche et au développement de moyens visant à 

améliorer la prévision des conditions métrologiques et océanographiques. Il insistera sur la 

n®cessit® de poursuivre les travaux dans ce domaine avec le promoteur et lôindustrie en 

général. Lorsque cette recherche et ce développement répondent aux critères définis par les 

lignes directrices pour les dépenses de recherche et de développement du C-TNLOHE, le 

financement serait admissible à un crédit de R&D. 

 

4.12 Le commissaire recommande au promoteur de tenir compte des éléments suivants dans 

lô®laboration de la strat®gie relative aux navires de Hebron : 

Å la nécessité de nouveaux navires de ravitaillement polyvalents pour transporter le personnel 

vers les zones extracôtières en cas de brouillard épais ou pour transporter le personnel en toute 

s®curit® pendant les p®riodes de crise de la flotte dôh®licopt¯res; 

Å la n®cessit® dôexaminer et de r®viser lô®quipement et la capacit® de R-S des navires de 

ravitaillement, conformément à la recommandation 9 de lôOHSI; 

Å la n®cessit® dôutiliser des navires de classe de glace pendant la phase de construction; 

Å la n®cessit® de disposer de nouveaux p®troliers navettes dot®s dôune capacit® de ballastage 

appropri®e par gros temps et de lô®quipement n®cessaire pour d®charger le p®trole lourd de Hebron. 

 

Voir la section 4.4.7 (pétroliers), 4.4.8 (navires de soutien) et la condition 2. 

 

Environnement 

 

5.1 Le commissaire recommande que le C-TNLOHE, de concert avec lôAgence canadienne 

dô®valuation environnementale, ®labore des directives pr®cises quant ¨ la port®e et au contenu 

technique des analyses des solutions de rechange pour les projets pétroliers et gaziers extracôtiers 

dans la zone extracôtière de T.-N.-L. qui font lôobjet dô®tudes approfondies. Ces directives, sous leur 

forme provisoire, devraient faire lôobjet dôun examen public appropri® avant leur publication. 

 

Le promoteur a évalué les incidences environnementales des autres modes de mise en valeur 

dans la demande. Le personnel est dôaccord avec cette ®valuation. 

 

La section 3.9 des Lignes directrices relatives au plan de mise en valeur (février 2006) traite de 

cette question. 

 

5.2 Le commissaire recommande que le C-TNLOHE examine lôarticle 119 de la Loi de mise en 

îuvre de lôAccord atlantique afin de d®terminer lô®tendue des informations environnementales qui 

peuvent être mises à la disposition du public et que ces informations soient mises à disposition sur 

son site Web ou sous une autre forme facilement accessible. 

 

Le C-TNLOHE continue de sôengager dans une initiative visant ¨ accroître la transparence de 

ses op®rations, dans la mesure permise par les lois de mise en îuvre. Il a ®galement ®crit aux 

gouvernements concernant la n®cessit® de r®®valuer les dispositions de lôarticle 119 à cet 

égard. Les récentes initiatives de transparence du C-TNLOHE comprennent la publication des 

rapports dôenqu°te sur les ®tudes de surveillance des effets environnementaux et la publication 

des plans dôintervention en cas de d®versement dôhydrocarbures pour les activit®s de forage et 

de production autorisées. 
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5.3 Le commissaire recommande que le C-TNLOHE fournisse des mises à jour des 

recommandations formulées par les examens publics et les évaluations environnementales antérieurs 

des projets pétroliers et gaziers en mer à ce jour, en indiquant celles qui ont été entièrement 

abord®es, celles qui sont toujours en cours et celles qui nôont pas ®t® r®alisables, et la raison pour 

laquelle ce fut le cas. Ces mises à jour peuvent se fonder sur les progrès des équipes de mise en 

îuvre de lôenquête sur la sécurité des hélicoptères en zone extracôtière. 

 

Les recommandations découlant des examens publics et des évaluations environnementales 

ant®rieurs qui ont ®t® adress®es ¨ lôOffice ont ®t® prises en compte par celui-ci dans la 

préparation de son rapport de décision ou par le personnel dans son analyse et, en fin de 

compte, par les gouvernements dans le contexte de leurs décisions fondamentales. Par 

cons®quent, lôOffice ne reviendra pas sur les recommandations des examens publics ou des 

évaluations environnementales antérieurs. 

 

Toutefois, il continuera ¨ suivre les conditions associ®es ¨ lôapprobation des demandes de mise 

en valeur ou des modifications apportées à ces demandes. 

 

5.4 Le commissaire recommande au C-TNLOHE (et ¨ lôAgence canadienne dô®valuation 

environnementale) de rehausser le profil de lô®tape de d®termination de la port®e du processus dôEE 

et dô®laborer un m®canisme pour encourager et soutenir la contribution du public et des intervenants 

au document de détermination de la portée. De plus, la compréhension par le public de la 

disponibilité des ressources financières pour aider à la participation aux évaluations 

environnementales, tant au niveau de lôexamen de lô®tude approfondie que de la commission 

dôexamen, devrait °tre am®lior®e de la même manière. 

 

Le personnel estime que lô®tape de d®termination de la port®e du processus dôEE pr®sente le 

niveau de visibilité approprié pour encourager la participation du public. 

 

Le document dô®tablissement de la port®e de Hebron a ®t® mis ¨ la disposition du public par 

les autorités responsables (AR) pour examen et commentaires, conformément au 

paragraphe 21(1) de la Loi canadienne sur lô®valuation environnementale, du 22 avril au 22 mai 

2009. Un avis public a également été publié sur le site Internet du registre de lôAEIC afin 

dôentamer la p®riode de commentaires du public. Des versions ®lectroniques de lô®bauche du 

document dô®tablissement de la port®e et de la description du projet ont ®t® mises ¨ la 

disposition du public sur le site Web du C-TNLOHE; des copies papier ont été offertes par le 

C-TNLOHE sur demande. 

 

Des avis publics ont également été publiés dans les journaux suivants : 

ǒ The Telegram ï 25 avril 2009 

ǒ The Western Star ï 25 avril 2009 

ǒ The Advertiser ï 27 avril 2009 

ǒ The Gulf News ï 27 avril 2009 

ǒ The Labradorian ï 27 avril 2009 

ǒ The Packet ï 30 avril 2009 

ǒ The Gander Beacon ï 30 avril 2009 

 

Les commentaires devaient être fournis au plus tard le 22 mai 2009. Aucun commentaire nôa 

®t® re­u en r®ponse ¨ lôavis public. 
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LôAgence canadienne dô®valuation environnementale administre un programme dôaide 

financière aux participants qui appuie les particuliers et les organisations à but non lucratif 

souhaitant participer ¨ des EE f®d®rales de certains types. LôAgence a mis ¨ disposition un 

total de 30 000 $ de financement aux participants pour le projet Hebron. LôAgence a fourni un 

avis de disponibilit® de lôaide financi¯re aux participants en m°me temps que lôannonce des 

AR concernant la p®riode de commentaires sur le document dô®tablissement de la portée. La 

date limite pour présenter une demande était le 22 mai 2009. Aucune demande nôa ®t® re­ue. 

 

5.5 Le commissaire recommande que le C-TNLOHE sôengage aupr¯s de lôAgence canadienne 

dô®valuation environnementale ¨ entreprendre un examen du document de lôACEE intitul® Guide de 

référence : D®terminer la probabilit® quôun projet entra´ne des effets environnementaux n®gatifs 

importants, et mettre ¨ jour les orientations fournies dans ce document en fonction de lô®tat actuel 

des connaissances scientifiques et des meilleures pratiques. 

 

Le C-TNLOHE a fait part de cette recommandation ¨ lôACEE en soulignant sa volont® de 

participer, du point de vue de la réglementation des activités extracôtières, à tout examen du 

guide de r®f®rence que lôAgence pourrait entreprendre dans le futur. 

 

5.6 Le commissaire recommande au promoteur dôentreprendre la mod®lisation du flux dôeau 

produite en fonction des contaminants qui devraient y être entraînés, y compris les produits 

chimiques de traitement et les matières organiques hydrosolubles, afin de déterminer la dispersion et 

la toxicité potentielles de ces composants dans le flux de déchets. Les résultats de cette modélisation 

doivent être vérifiés par un échantillonnage approprié sur le terrain et des tests de toxicité. 

 

Voir les sections 5.3 (Surveillance des effets environnementaux) et 5.5 (Rejets de production). 

 

5.7 Le commissaire recommande également que le C-TNLOHE entreprenne un examen de la 

littérature scientifique actuelle, des meilleures pratiques et des normes réglementaires mondiales 

relatives ¨ lôeau produite afin de d®terminer : 

Å si des exigences supplémentaires en matière de modélisation et de surveillance des effets 

devaient être appliquées aux activités de production extracôtières existantes; et 

Å la façon dont les directives sur le traitement des déchets extracôtiers ou le plan de protection 

de lôenvironnement devraient °tre r®vis®s pour r®gler ce probl¯me. 

 

Le C-TNLOHE fait remarquer que la plus récente édition des Directives sur le traitement des 

déchets extracôtiers (DTDE) a été publiée en décembre 2010. 

 

Avant leur publication, les DTDE ont ®t® r®vis®es avec lôaide dôun groupe de travail de 

douze personnes composé de membres des trois organismes de réglementation canadiens, de 

minist¯res, dôexploitants extracôtiers et du public. Le C-TNLOHE présidait le groupe de 

travail, qui sôest r®uni huit fois entre f®vrier 2009 et mai 2010. Bien que le document des 

DTDE ait ®t® examin® au complet, les ®l®ments traitant de lôeau produite ont re­u de loin le 

plus dôattention, ce qui est conforme ¨ la recommandation du commissaire. 

 

Le C-TNLOHE ne croit donc pas quôun nouvel examen des dispositions des DTDE concernant 

lôeau produite soit n®cessaire dans lôavenir imm®diat. Toutefois, cela permettra de sôassurer 

que les questions soulevées par le commissaire seront prises en compte lors de la prochaine 

révision des DTDE, qui aura probablement lieu en 2014-2015, soit environ deux ans avant la 

date actuellement proposée pour le début de la production de pétrole à Hebron. 
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5.8 Le commissaire recommande au C-TNLOHE dôexiger du promoteur quôil mod®lise les 

écarts par rapport aux circonstances opérationnelles normales qui entraîneraient une violation des 

pr®visions formul®es en mati¯re dô®missions atmosph®riques. En cas dô®cart par rapport aux 

conditions normales dôexploitation, le promoteur doit surveiller les ®missions atmosph®riques pour 

déterminer si les prévisions faites dans le REA sont dépassées et fournir cette information au C-

TNLOHE. 

 

Voir la section 6.4.7 (Conservation du gaz). 

 

5.9 Le commissaire recommande que le C-TNLOHE, en collaboration avec dôautres organismes 

de réglementation pertinents, encourage le promoteur et les autres exploitants à entreprendre un 

programme de recherche sur les cons®quences de lôutilisation de dispersants comme outil 

dôintervention dans la zone extrac¹ti¯re de T.-N.-L. en mati¯re dôefficacit® et dôeffets 

environnementaux et à publier les résultats de cette recherche. 

 

Le d®l®gu® ¨ lôexploitation de lôOffice a r®cemment r®pondu ¨ un rapport des trois exploitants 

producteurs des Grands Bancs ®valuant leur capacit® collective dôintervention en cas de 

d®versement dôhydrocarbures. Le personnel mobilise continuellement les exploitants sur ce 

sujet, notamment en examinant, en collaboration avec lô®quipe r®gionale des interventions 

dôurgence pr®sid®e par Environnement Canada, lôefficacit® potentielle des dispersants 

chimiques pour répondre aux déversements dans la zone extracôtière de Terre-Neuve. 

 

Le personnel a ®galement appuy® le lancement dôune ®tude, r®alis®e par lôentremise du Fonds 

pour lô®tude de lôenvironnement (FEE), sur la biod®gradation du p®trole brut dispers® 

naturellement et chimiquement sur les Grands Bancs. Cette étude, dirigée par le Centre de 

recherche sur le p®trole, le gaz et autres sources dô®nergie extrac¹ti¯res du minist¯re des 

P°ches et des Oc®ans, visera ¨ appliquer les le­ons apprises de la surveillance de lô®volution du 

pétrole brut de Macondo, dans le golfe du Mexique, aux déversements potentiels au large de 

Terre-Neuve-et-Labrador.  

 

5.10 Le commissaire recommande que le C-TNLOHE encourage le promoteur et les autres 

exploitants ¨ ®laborer un protocole pour d®tecter, surveiller et suivre les irisations dôhydrocarbures 

découlant des activités de la plateforme. 

 

Voir la section 5.6 (Surveillance des reflets irisés). 

 

5.11 Le commissaire recommande que le promoteur, compte tenu de la technologie de collecte de 

donn®es et dôinformations et de communication qui sera int®gr®e ¨ la plateforme, ®value lôutilisation 

de lôimagerie visuelle en temps r®el pour compl®ter et fournir un moyen de validation des donn®es 

radar concernant lôattraction des oiseaux, et pour fournir une solution de rechange si la m®thode 

radar sôav¯re infructueuse. 

 

Voir la section 5.3 (Surveillance des effets environnementaux). 

 

5.12 Le commissaire recommande au C-TNLOHE dôint®grer lô®tude propos®e sur lôattrait des 

oiseaux de mer vers la plateforme comme composante du programme de surveillance des effets 

environnementaux pr®vu par les promoteurs, afin de sôassurer que la conception de lô®tude b®n®ficie 

de lôapport du Service canadien de la faune et de la communaut® de recherche sur les oiseaux de 

mer, et de tenir compte des le­ons apprises de lôinitiative dôEncana. 
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Le commissaire recommande également que le C-TNLOHE collabore avec des partenaires de 

lôindustrie, le Service canadien de la faune et lôensemble de la communaut® de recherche sur les 

oiseaux de mer afin dô®laborer un programme de recherche visant ¨ comprendre la mortalité des 

oiseaux de mer due aux déversements chroniques et épisodiques. 

 

Voir la section 5.3 (Surveillance des effets environnementaux). 

 

Le C-TNLOHE est pr°t ¨ participer aux discussions concernant la recherche sur lôestimation 

de la mortalité des oiseaux de mer r®sultant des d®versements dôhydrocarbures provenant 

dôinstallations extrac¹ti¯res et ¨ soutenir le financement de cette recherche par le biais des 

Fonds de recherche pour lô®tude de lôenvironnement (FEE). Le FEE a entrepris des 

recherches de cette nature dans le pass® et tente actuellement de susciter lôint®r°t pour une 

étude connexe. 

 

5.13 Le commissaire recommande que le C-TNLOHE travaille avec lôindustrie p®troli¯re et celle 

de la pêche, en collaboration avec One Ocean, afin de faire participer des repr®sentants de lôindustrie 

de la p°che ¨ des exercices de lutte contre les d®versements dôhydrocarbures men®s par des 

exploitants jouant un r¹le actif, en tenant d¾ment compte de la s®curit® et de lôefficacit® en cas de 

déversement réel. 

 

Le personnel note quôun projet pilote visant ¨ former les p°cheurs c¹tiers ¨ intervenir en cas 

de déversement a été proposé dans les années 1990 par la Garde côtière canadienne. One 

Ocean a également discuté de la prestation de cette formation par le Marine Institute de 

lôUniversit® Memorial en 2005, apr¯s quoi la formation a ®t® dispens®e dans quatre 

communautés du sud-est de Terre-Neuve. De plus, le rapport de One Ocean sur son voyage 

dôoctobre 2010 dans le golfe du Mexique ¨ la suite de lôexplosion et du d®versement de 

Macondo contient une recommandation détaillée sur ce sujet. 

 

Le C-TNLOHE est disposé à collaborer avec les industries par le biais de One Ocean pour 

approfondir la question. 

 

5.14 Le commissaire recommande que le C-TNLOHE travaille avec lôindustrie pétrolière et celle 

de la pêche, en collaboration avec One Ocean, par le biais des mécanismes de liaison et de 

financement existants, afin dô®laborer un programme de recherche ax® sur les effets des op®rations 

de levés sismiques sur le comportement des poissons par rapport aux taux de capture des espèces 

commerciales. 

 

Le personnel note que One Ocean est représenté au sein du Comité consultatif de la côte est du 

Fonds pour lô®tude de lôenvironnement (FEE) et que plusieurs ®tudes relatives aux effets 

potentiels des levés sismiques marins sur les poissons et les pêches ont été réalisées grâce à ce 

mécanisme. 

 

Actuellement, le FEE prévoit de mener une étude en 2012 qui examinera les effets potentiels 

des levés sismiques sur les taux de capture dans les pêcheries de crabes et de crevettes, et ce, en 

utilisant les données des journaux de bord. Les effets de la sismicité restent un sujet de 

recherche prioritaire pour le FEE, et le C-TNLOHE est prêt à travailler avec One Ocean pour 

discuter dôinitiatives de recherche suppl®mentaires. 
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7.12 Le commissaire recommande que le promoteur, en collaboration avec les organismes 

fédéraux et provinciaux, One Ocean et le C-TNLOHE, sôengage ¨ r®aliser une ®tude pour 

comprendre quels pourraient être les effets cumulatifs de la production pétrolière et gazière sur les 

zones des Grands Bancs connues pour être particulièrement productives pour les stocks de poissons. 

 

Lôexploitant devra fournir sa r®ponse ¨ cette recommandation. 

 

Entretemps, le personnel confirme quôil est dispos® ¨ entreprendre des discussions avec le 

promoteur (ainsi quôavec dôautres exploitants extrac¹tiers), les organismes gouvernementaux 

et One Ocean concernant la recherche sur les effets environnementaux cumulatifs. Le FEE 

finance actuellement une étude de terrain de trois ans sur les Grands Bancs, menée par Pêches 

et Oc®ans et lôUnion des p°cheurs de Terre-Neuve, afin dô®tudier les effets potentiels sur les 

larves de poisson autour des sites de production. Les résultats de cette étude peuvent aider à 

orienter les discussions futures. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe A : 

Modélisation géologique 

Gisements 1, 2 et 3 : Actif de Hebron, 

Réservoirs Ben Nevis/Avalon 
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A-1 : Géologie des réservoirs 

 

La majorit® des ressources en hydrocarbures de lôactif Hebron sont contenues dans la formation Ben 

Nevis (Figure A-1). Ces ressources sont également contenues dans le membre du marqueur A et la 

formation Eastern Shoals sous-jacents. Aux fins de lô®valuation technique et de la mod®lisation 

géologique, le promoteur a regroupé les formations Avalon, du marqueur A et Eastern Shoals dans 

lôactif Hebron. Ces formations sont collectivement appel®es la formation Avalon ou le r®servoir 

Avalon dans la demande de plan de mise en valeur. Le personnel de lôOffice a ®galement regroup® 

ces formations pour une évaluation technique. Le promoteur a inclus dans sa demande une évaluation 

détaillée de la géologie des réservoirs Ben Nevis et Avalon. La description suivante est un résumé de 

cette évaluation. 

 

 
Figure A-1 : Carte schématique des principales failles et des hydrocarbures piégés dans la 

formation Ben Nevis à Hebron. Source : ExxonMobil, plan de mise en valeur 

 

La formation Avalon, dô©ge aptien, est un gr¯s marin dôavant-plage à granocroissance ascendante qui 

repr®sente la progradation du bassin. La formation Ben Nevis, qui sô®tend de lôAptien moyen ¨ 

lôAlbien sup®rieur, est une s®quence syn-rift à granodécroissance ascendante déposée dans un 

environnement marin peu profond et transgressif domin® par les vagues. ê lô®chelle globale, le milieu 

de d®p¹t Ben Nevis/Avalon est principalement constitu® dôune avant-plage inférieure à supérieure 

avec un apport de s®diments provenant du sud et de lôouest. Lôunit® de réservoir présente des 

changements de faciès subtils, est hautement corrélative et présente un rapport net/brut élevé. Une 

analyse plus d®taill®e de la carotte montre de nombreux cycles dô®v®nements domin®s par les vagues 

qui vont de la partie supérieure du littoral à la zone marine extracôtière. 
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Le d®p¹t des formations Ben Nevis et Avalon ®tait synchrone avec la phase finale dôextension au 

milieu de la période crétacée. Le réservoir Ben Nevis présente un épaississement et un amincissement 

à travers le champ en raison de failles de croissance associées à un dépôt syntectonique. Le 

recouvrement en avanc®e et lôamincissement du r®servoir sur le bloc horst de Hebron indique la 

pr®sence dôun pal®ohaut au moment du d®p¹t. Le promoteur indique que les changements de 

profondeur dôeau et dôaccommodation ¨ travers les failles de croissance ®taient suffisamment 

importants pour influencer une transition vers des faciès plus distaux vers le nord-est. Une tendance 

approximative du littoral du nord-ouest au sud-est, bas®e sur les attributs sismiques et lôanalyse des 

faciès, est interprétée par le promoteur; toutefois, la tendance exacte du littoral est incertaine. Le 

promoteur a subdivis® le milieu de d®p¹t en fonction des mod¯les dôempilement, des surfaces 

stratigraphiques et de lôanalyse des diagraphies et des carottes. Ces subdivisions, illustr®es dans la 

figure A-2, sont : 

1. Avant-plage supérieure 

2. Zone proximale inf®rieure de lôavant-plage 

3. Zone distale inf®rieure de lôavant-plage 

4. Avant-plage inférieure distale transitoire extracôtière 

5. Zone marine extracôtière 

 

 
Figure A-2 : Coupe transversale schématique décrivant le modèle de dépôt pour le réservoir 

Ben Nevis avec des photos de carottes représentatives des différents faciès en haut. 

Source : ExxonMobil, plan de mise en valeur 

 

Lôanalyse des carottes sugg¯re que la section du réservoir de Ben Nevis est composée de grès laminé 

et bioturbé à grain moyen à fin avec des lumachelles mineures, des grès riches en coquilles, des 

argilites et des nodules de calcite. Lôintervalle entre les r®servoirs est domin® par une stratification 

croisée bosselée et des ichnofacies indiquant des milieux marins à circulation libre et à énergie 

modérée, du plateau à la plage, avec un dépôt se produisant près du niveau de base des vagues. La 

stratigraphie interne de la formation Avalon consiste en une succession empilée de grès calcaire marin 

à marginal, de calcaire bioclastique et de schiste mineur.  

SSx, Grès 
À stratification croisée 

Grès bioturbé SSI, Grès laminé MSb, silteux 
argilite bioturbée 

MSI, argilite 
silteuse 
stratifiée 
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Les formations Ben Nevis et Avalon contiennent toutes deux des quantités variables de ciment calcite, 

qui dégradent la qualité du réservoir. Le ciment de calcite se trouve dans des lits de grès et de 

coquillages coïncidant fréquemment avec des inondations et des abandons, ou sous forme de nodules 

aux marges irrégulières qui recoupent les limites du litage. Les deux types de cimentation varient de 

1 cm à plusieurs m¯tres dô®paisseur. La r®partition et lô®tendue lat®rale ne sont pas bien ®tablies. 

 

Le promoteur a d®fini la stratigraphie interne du r®servoir ¨ lôaide dôune approche stratigraphique 

séquentielle fondée sur des données sismiques, des diagraphies de puits et des carottes (Figure A-3). 

Lôintervalle entre les r®servoirs est constitu® dôune succession de paras®quences ascendantes de la 

surface du rivage qui sô®paississent et sont li®es par des surfaces dôinondation, ce qui repr®sente un 

passage du faci¯s proximal au faci¯s distal. Dans lôensemble, les successions sôaffinent vers le haut et 

rétrogradent vers des faciès plus distaux au sommet du réservoir. Les paraséquences importantes et 

les ensembles de paraséquences représentant la stratigraphie interne du réservoir Ben Nevis sont 

modélisés en tant que zones dans le modèle géologique du promoteur. 

 

 
Figure A-3 : Stratigraphie de la séquence Ben Nevis-Avalon. La colonne de gauche montre la 

courbe du temps et du niveau relatif de la mer. La colonne de droite montre les courbes de 

rayon gamma, dô®paisseur, de profondeur mesur®e, de PSMVR, de r®sistivit®, de densit® et de 

porosité pour le puits D-94 

(Source : plan de mise en valeur dôExxonMobil) 

 

Les accumulations dôhydrocarbures de Ben Nevis et dôAvalon sont regroup®es en trois gisements, 

identifiés à partir de contacts entre hydrocarbures distincts (Figure A-4). Les gisements 1 et 2 ont une 

qualité de réservoir moyenne à bonne avec des perméabilités moyennes allant de 50 à 400 mD et des 

porosités brutes moyennes allant de 10 à 28 pour cent. Le milieu de dépôt dominant du gisement 1 est 

une avant-côte inférieure proximale. 
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Figure A-4 : Carte de la formation de Top Ben Nevis avec vue transversale des accumulations 

dôhydrocarbures dans les gisements 1, 2 et 3. 

La coupe transversale du puits est indiquée en bleu sur la carte. 

 

Le gisement 3 a une qualit® de r®servoir inf®rieure parce quôil est dominé par des faciès plus distaux. 

La perméabilité moyenne varie de 0,1 à 100 mD et la porosité brute moyenne varie de 4 % à 24 %. 

Dans ces blocs faillés, le milieu sédimentaire dominant est un environnement plus distal allant de la 

surface inférieure du rivage à un environnement de transition, avec plus de faciès de boue et de limon 

et un degré élevé de bioturbation. 

 

 

A-2 : Modélisation géologique 

 

Un ®l®ment majeur de la planification de la mise en valeur dôun champ est lô®valuation du volume des 

pores dôhydrocarbures et des hydrocarbures en place. Le promoteur et le personnel de lôOffice ont 

tous deux effectué une évaluation géologique détaillée et construit des modèles géologiques des 

gisements 1, 2 et 3 afin dôestimer le p®trole en place. 
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A-2.1 : Promoteur 

 

Le promoteur a utilisé une approche de modélisation à échelle commune, impliquant une mise à 

lô®chelle des propri®t®s de la roche ¨ partir de mod¯les de briques ¨ haute r®solution dans des cellules 

grossières, pour évaluer les formations Ben Nevis et Avalon dans lôactif Hebron. Il sôagit dôun flux de 

travail de modélisation normalisé pour le promoteur. Les gisements 1 et 2 ont été modélisés sur la 

m°me grille tandis quôune grille distincte a ®t® r®alis®e pour le gisement 3. 

 

Modélisation structurale et stratigraphique 

Le modèle des gisements 1 et 2 est délimité verticalement par les surfaces Top Ben Nevis et du 

marqueur A, la surface Base Ben Nevis étant également incluse dans le cadre structurel. Toutes les 

surfaces et les failles ont été interprétées par le promoteur sur des données sismiques 3D retraitées. Le 

modèle géologique des gisements 1 et 2 comprend le graben sud-ouest et les blocs faillés I-13, D-94 

et B-75. La taille de la grille est dôenviron 100x100x1 m avec 2,2 millions de cellules. La superposition 

proportionnelle des couches a été utilisée pour diviser le réservoir en 127 couches. 

 

Le modèle du gisement 3 comprend la formation Ben Nevis dans le bloc I-45/l-55 et le bloc faillé 

adjacent au nord-est ainsi que la formation Avalon dans le bloc faillé B-75. Les blocs faillés de Ben 

Nevis sont délimités verticalement par Top Ben Nevis et par Ap2X_fs30 (marqueur stratigraphique 

de séquence) tandis que West Ben Nevis est délimité par les surfaces Avalon supérieure et inférieure 

interpr®t®es sismiquement. Le mod¯le ne comprend pas toute lô®paisseur de Ben Nevis puisquôune 

grande partie de la formation se trouve dans la jambe dôeau. La taille de la grille est dôenviron 

100x100x1m avec 274 couches dans Ben Nevis et 90 couches dans Avalon. Une superposition 

proportionnelle des couches a ®t® utilis®e pour subdiviser lôintervalle entre les r®servoirs. Le mod¯le 

comprend 2,2 millions de cellules actives. 

 

Faciès et modélisation pétrophysique 

Pour les bassins 1 et 2, cinq types de roches ont été définis en fonction du milieu sédimentaire obtenu 

à partir de la description des carottes et des caractéristiques des diagraphies. Des cartes du milieu 

sédimentaire ont été créées pour chaque zone liée aux puits. Le promoteur a défini une tendance de 

profondeur de la porosité pour chaque type de roche. Le modèle de porosité est lié aux données du 

puits et a été alimenté en utilisant une simulation de fonction aléatoire gaussienne. La perméabilité a 

été modélisée pour chaque type de roche en utilisant les donn®es dôanalyse de routine des carottes 

lorsquôelles ®taient disponibles et les transformations de porosit® et de perm®abilit® se font ¨ 

intervalles non carottés. La saturation en eau a été définie par une fonction lambda basée sur la porosité. 

Le promoteur indique que le mod¯le g®ologique est li® aux puits et quôil concorde bien avec lôessai 

aux tiges D-94. 

 

Pour le gisement 3, le promoteur a défini trois types de roches selon le milieu sédimentaire obtenu à 

partir de lôinterpr®tation de la carotte et de lôanalyse des diagraphies. Des cartes du milieu s®dimentaire, 

qui sont liées aux données des puits, ont été créées pour chaque zone. Aucune tendance de porosité 

nôa ®t® cr®®e en raison de lô®tendue verticale limit®e du r®servoir. Le mod¯le de porosité est lié aux 

données du puits et a été peuplé à travers la grille en utilisant une simulation de fonction aléatoire 

gaussienne. La perméabilité a été modélisée pour chaque type de roche en utilisant les données 

dôanalyse de routine des carottes lorsquôelles ®taient disponibles et les transformations de porosit® et 

de perméabilité se font à intervalles non carottés. La saturation en eau est définie par une fonction 

basée sur la porosité, en fonction de la hauteur au-dessus du niveau dôeau libre et du volume dôeau 

apparent. Le promoteur indique que le mod¯le g®ologique est li® aux puits et quôil concorde bien avec 

lôessai aux tiges lôI-45. 
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Le personnel de lôOffice a examin® le mod¯le des gisements 1 et 2 du promoteur et a effectué une 

évaluation indépendante des ressources en hydrocarbures des gisements 1, 2 et 3. Bien que lôapproche 

de mod®lisation utilis®e par le personnel de lôOffice diff¯re de celle du promoteur, le personnel de 

lôOffice estime que le mod¯le des gisements 1 et 2 du promoteur est raisonnable. Le personnel de 

lôOffice souligne ®galement que le gisement 2 est considéré comme étant une ressource différée par 

le promoteur puisque lô®tendue lat®rale et lô®paisseur de la colonne de p®trole sont incertaines. Bien 

que lôapproche de mod®lisation du gisement 3 ait ®t® d®crite dans la demande, le promoteur nôa pas 

pr®sent® de mod¯le g®ologique ¨ lôappui de la demande. Le personnel de lôOffice a effectu® une 

évaluation géologique du gisement 3 (section A-2.2) et souligne quôil existe de lôincertitude quant à 

lôinterpr®tation g®ologique et ¨ la qualit® du r®servoir. 

 

A-2.2 : C-TNLOHE  

 

Le personnel de lôOffice a construit un mod¯le g®ologique 3D d®taill® dans Petrel v.2010.2 pour 

estimer le pétrole et le gaz en place dans les gisements 1, 2 et 3. Une approche de modélisation 

hi®rarchique a ®t® adopt®e en utilisant les donn®es g®ophysiques, g®ologiques et dô®tude des gisements 

disponibles. Les sections suivantes résument le processus de modélisation et les estimations 

volumétriques qui en résultent. 

 

 

Modélisation structurale 

Lôinterpr®tation des failles et de la surface fournie par le promoteur forme le cadre structurel du 

quadrillage. La grille g®ologique est d®limit®e verticalement par lôhorizon Top Ben Nevis et celui du 

marqueur A pour les trois bassins. Lôhorizon de base de Ben Nevis a ®galement ®t® incorpor® au 

modèle. 

 

Le r®servoir a ®t® subdivis® en s®quences ¨ lôaide des donn®es des diagraphies de puits et des carottes. 

Les séquences principales constituent la base de la zonation interne du modèle géologique. Les 

épaisseurs proportionnelles de chaque séquence ont été calculées aux emplacements des puits et 

utilisées comme entrées dans le processus de modélisation de surface pour créer quatre zones internes 

principales dans lôunit® de r®servoir Ben Nevis/Avalon. La zonation a ®t® guid®e par les surfaces de 

délimitation géophysique loin des puits. La grille a été subdivisée davantage en superposant 

proportionnellement chaque intervalle. Globalement, la taille moyenne des cellules de la grille est de 

100X100x1,7 m. Le personnel de lôOffice fait remarquer que la nature ®paississante de lôintervalle 

Ben Nevis et le processus de superposition proportionnelle entra´nent une variation de lô®paisseur des 

cellules dans le mod¯le. Lô®paisseur moyenne pour la principale zone dôint®r°t, le gisement 1, est de 

0,9 m, ce qui est comparable au modèle du promoteur. 

 

 

Modélisation des faciès 

Les donn®es de carotte et la litt®rature disponible sur lôintervalle Ben Nevis ¨ Hebron ont ®té utilisées 

pour interpr®ter les milieux et les faci¯s de d®p¹t pour chaque puits de lôactif Hebron. Tout comme 

lôapproche adopt®e par le promoteur, les formations Ben Nevis et Avalon ont ®t® subdivis®es en 

environnements dôavant-plage supérieure, proximale inférieure, distale inférieure et de transition entre 

les environnements extrac¹tiers. Lôinterpr®tation du milieu s®dimentaire sôest bas®e sur lôanalyse des 

donn®es de diagraphie et de carotte. Des extractions dôamplitude sismique ont ®t® utilis®es pour 

restreindre la tendance de la ligne de rivage pour chaque zone; cependant, il existe beaucoup 

dôincertitude quant ¨ lôorientation exacte de la ligne de rivage. La tendance de la ligne de rivage 

interpr®t®e par le personnel de lôOffice est davantage orient®e vers lôouest, le nord-ouest et lôest par 

rapport ¨ lôanalyse du promoteur. Les milieux de d®p¹t interpr®t®s ¨ chaque puits ont ®t® mis ¨ lô®chelle 

dans le quadrillage et peuplés en utilisant un algorithme de tendance gaussienne tronqué. 
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Les faciès sédimentaires identifiés dans la carotte comprennent le grès bioturbé, le grès à stratification 

croisée, le grès bioclastique, le grès très fin laminé, les argilites bioturbées et le schiste (Tonkin et coll., 

2010). Les interprétations des faciès ont été étalonnées en fonction des diagraphies de porosité, de 

perméabilité et de Vschiste ¨ lôint®rieur des intervalles de carotte, puis extrapol®es ¨ travers lôintervalle 

entre réservoirs à chaque emplacement de puits (Figures A-5 et A-6). La figure A-7 présente un 

graphique croisé de la porosité volumique, du Vschiste et des faciès. 

 

 
 

Figure A-5 : Section de puits à travers le gisement 1 (champ Hebron) montrant la corrélation 

stratigraphique utilisée dans le modèle géologique Ben Nevis/Avalon du C-TNLOHE. Les 

diagraphies pour chaque puits (de gauche à droite) incluent : Vshiste, porosité de densité, milieu 

de dépôt interprété et lithofaciès. 
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Figure A-6 : Section de puits à travers les gisements 2 et 3 (champs West Ben Nevis et Ben 

Nevis) montrant la corrélation stratigraphique utilisée dans le modèle géologique de Ben 

Nevis/Avalon du C-TNLOHE. Les diagraphies du puits West Ben Nevis (de gauche à droite) 

incluent : Vshiste, porosité de densité, milieu de dépôt interprété et lithofaciès. Les diagraphies 

des puits L-55 et I-45 (de gauche à droite) incluent : Vshiste, porosité de densité, milieu de dépôt 

interprété et lithofaciès. 
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Figure A-7 : Graphique croisé des données de Vschiste et de porosité de densité par rapport à la 

 classification des lithofaciès. 

 

Chaque zone stratigraphique, ainsi que lôensemble de lôintervalle de r®servoir, a ®t® analys®e en 

examinant les statistiques, les histogrammes et les mod¯les dôempilement vertical pour chaque faci¯s. 

Le sch®ma global dôempilement vertical indique une tendance ¨ granod®croissance vers le haut, 

conformément à lôinterpr®tation g®ologique du promoteur (Figure A-8). 
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Figure A-8 : Mod¯le dôempilement vertical pour les classifications de lithofaci¯s dans les 

formations Ben Nevis et Avalon. 

 

Les donn®es du faci¯s ont ®t® mises ¨ lô®chelle sur la grille 3D et peupl®es ¨ lôaide dôun algorithme de 

simulation gaussienne séquentiel. Cette population statistique a été conditionnée au modèle du milieu 

de dépôt pour chaque faciès et zone. Des cartes de probabilité pour les principaux faciès de réservoir 

(grès bioturbé et stratifié croisé) ont été générées pour chaque zone sur la base de la compréhension 

conceptuelle dôun milieu de d®p¹t de lôavant-plage. Les cartes ont également orienté la population 

statistique pour assurer une répartition plus réaliste des faciès. La taille et la tendance spatiale 

curviligne des corps de faciès ont été guidées par les variogrammes et par les cartes azimutales 

générées à partir des tendances interprétées de la ligne de rivage. 

 

A-2.2.3 Modélisation pétrophysique 

 

La porosité, la saturation en eau et la perméabilité ont été modélisées pour chaque gisement. Le 

processus de mod®lisation des propri®t®s comprenait la mise ¨ lô®chelle des diagraphies dans la 

grille 3D et lôanalyse des donn®es par zone et par lithofaci¯s. Les donn®es de porosit® mises ¨ lô®chelle 

ont été conditionnées au modèle de lithofaciès et répandues à travers la grille en utilisant un algorithme 

de simulation gaussienne séquentielle. Les courbes de répartition obtenues à partir des histogrammes 

des données de porosité, filtrées par faciès et par zone, ont été utilisées pour faire en sorte que les 

statistiques dôentr®e ®taient respect®es dans le processus de distribution puisque lôalgorithme de 

modélisation tend à supprimer préférentiellement les valeurs élevées. Les paramètres de modélisation 

ont été définis zone par zone. 
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Les donn®es sur la saturation en eau ont ®t® mises ¨ lô®chelle, peupl®es ¨ lôaide dôun algorithme de 

simulation de fonction aléatoire gaussienne et co-krigées au modèle de porosité. La population était 

également conditionnée à la propriété de contact avec les hydrocarbures. Une courbe de distribution 

obtenue ¨ partir dôun histogramme des valeurs de saturation en eau, filtr®es par zone dôhydrocarbures, 

a été utilisée pour faire en sorte que les statistiques dôentr®e ®taient respect®es. Dans la zone dôeau, la 

propriété a été attribuée à 1. Le coefficient de co-krigeage colocalisé a été obtenu à partir de la fonction 

de corr®lation estim®e ¨ partir dôun graphique crois® des données de saturation en eau et de porosité 

mises ¨ lô®chelle et filtr®es dans la zone dôhydrocarbures (Fig. A-9). 

 

 
Figure A-9 : Diagramme croisé des données de saturation en eau et de porosité filtrées sur la 

zone dôhydrocarbures montrant la fonction de corr®lation estim®e. 

 

Les donn®es sur la perm®abilit® horizontale, obtenues ¨ partir de lô®valuation p®trophysique du 

personnel de lôOffice, ont ®t® mises ¨ lô®chelle et peupl®es ¨ lôaide dôune simulation gaussienne 

séquentielle, et influencée par le modèle de porosité (cokrigeage). Le coefficient de co-krigeage 

colocalisé a été obtenu à partir de la fonction de corrélation estimée en croisant les données de 

perm®abilit® et de porosit® mises ¨ lô®chelle. 

 

Une diagraphie de perméabilité verticale a été calculée à partir des données de perméabilité 

horizontale ¨ lôaide dôune fonction de transformation obtenue ¨ partir de lôanalyse de carotte D-94. La 

perm®abilit® verticale a ®t® mise ¨ lô®chelle sur la grille et peupl®e ¨ lôaide dôun algorithme de 

simulation gaussienne séquentielle qui a été co-krigée au modèle de perméabilité horizontale. Le 
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coefficient de co-krigeage colocalisé a été obtenu à partir de la fonction de corrélation estimée en 

croisant les donn®es de perm®abilit® et de porosit® mises ¨ lô®chelle. 

  



Analyse par le personnel 

Plan de mise en valeur de Hebron 
 

13 

 

A-2.2.4 Incertitude et évaluation volumétrique 

 

Le personnel de lôOffice a effectu® une ®valuation des ressources en hydrocarbures des gisements 1, 

2 et 3. Le mod¯le g®ologique hi®rarchique d®terministe a servi de base ¨ lô®valuation stochastique de 

Ben Nevis. Plusieurs param¯tres ont ®t® modifi®s au cours de lô®valuation, notamment la tendance des 

dépôts dans lôenvironnement riverain, la porosit®, la saturation en eau, les contacts avec les 

hydrocarbures et le r®tr®cissement. Pour tenir compte de lôincertitude variable dans la r®gion de lôactif, 

des flux de travail distincts ont été exécutés pour le gisement 1 et pour les gisements 2 et 3. Les 

r®sultats ont ®t® analys®s pour lôensemble de lôactif Ben Nevis/Avalon et bloc par bloc, et sont r®sum®s 

dans les tableaux suivants. Le personnel de lôOffice note que la plage totale du gisement 1 nôest pas 

une somme des résultats stochastiques pour les blocs faillés individuels, mais est calculée à partir 

dôune ®valuation stochastique combin®e de tous les blocs faill®s dans le gisement. 

 

Tableau A-1. Estimations du PEP dôorigine du r®servoir de stockage du gisement 1 selon la 

mod®lisation stochastique du personnel de lôOffice. 

Gisement 1 Volumes dôacc®l®ration Scénario de base Volumes de 

ralentissement 

 Mm3 Mb Mm3 Mb Mm3 Mb 

Total de Hebron 

(Ben Nevis) 

268 1 686 220 1 384 192 1 208 

D-94 220 1 384 186 1 170 162 1 019 

I-13 52 327 39 245 26 164 

 

Dans lôensemble, la plage du PEP dôorigine du r®servoir de stockage estim®e par le personnel de 

lôOffice est plus petite, mais comparable ¨ celle du promoteur. Les diff®rences entre les estimations 

du promoteur et celles du personnel de lôOffice en ce qui concerne le PEP dôorigine du r®servoir de 

stockage peuvent être attribuées aux différentes méthodes de modélisation, aux différences dans les 

interprétations géologiques et les analyses pétrophysiques et aux paramètres qui ont varié dans 

lôanalyse de lôincertitude. 

 

Tableau A-2. Estimations du PEP dôorigine du r®servoir de stockage du gisement 2 selon la 

mod®lisation stochastique du personnel de lôOffice. 

Gisement 2 Volumes dôacc®l®ration Scénario de base Volumes de 

ralentissement 

 Mm3 Mb Mm3 Mb Mm3 Mb 

Pétrole B-75 (Ben Nevis) 17 107 13,0 82 10 63 

 

 

Le gisement 2 est inscrit dans la demande en tant que mise en valeur diff®r®e. Le promoteur nôa pas 

inclus dô®valuation volum®trique d®taill®e du gisement 2, mais estime que le PEP dôorigine du 

réservoir de stockage varie entre 5 et 13 Mm3 (31 à 83 millions de barils). Le personnel de lôOffice a 

effectu® une ®valuation volum®trique et une analyse dôincertitude et estime un PEP dôorigine du 

réservoir de stockage plus élevé allant de 10 à 17 Mm3 (63 à 107 Mb). Les différences entre les 

estimations du promoteur et celles du personnel de lôOffice en ce qui concerne le PEP dôorigine du 

réservoir de stockage peuvent être attribuées aux différentes méthodes de modélisation, aux 

différences dans les analyses géologiques et pétrophysiques et aux paramètres qui ont varié dans 

lôanalyse de lôincertitude. Lô®tendue lat®rale, lô®paisseur de la colonne de p®trole, la possibilit® dôune 

calotte de gaz, la qualité du réservoir et la continuité de celui-ci sont les plus grandes incertitudes 

identifiées par le promoteur. 
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Tableau A-3. GEP et PEP dôorigine du r®servoir de stockage du gisement 3, calculés à partir 

de la modélisation stochastique du personnel de lôOffice. 

Gisement 3 Accélération de la 

production 

Meilleure estimation Ralentissement de la 

production 

Pétrole    

L-55 (Ben Nevis) 178 1 120 157 987 128 805 

B-75 (Avalon) 47 296 39 245 21 132 

 Accélération de la 

production 

Meilleure estimation Ralentissement de la 

production 

Gaz Gsm3 Gpi3 Gsm3 Gpi3 Gsm3 Gpi3 

L-55 (Ben Nevis) 2,0 71 1,7 60 1,4 50 

 

Les ressources du gisement 3 dôAvalon (champ West Ben Nevis) figurent dans la demande en tant 

que mise en valeur différée et sont estimées par le promoteur entre 2 et 33 millions de mètres cubes. 

Le personnel de lôOffice a effectu® une ®valuation volum®trique des ressources du gisement 3 

dôAvalon et estime que le PEP dôorigine du r®servoir de stockage est de 21 ¨ 45 Mm3. Lô®cart entre 

les ®valuations peut °tre attribu® ¨ lôincertitude importante du r®servoir due ¨ des donn®es limit®es et 

de mauvaise qualité, à une méthodologie de modélisation différente, à des différences dans les 

analyses géologiques et pétrophysiques et dans les param¯tres qui ont ®t® modifi®s dans lôanalyse 

dôincertitude ainsi quô¨ un contact p®trole-eau ambigu. Il existe ®galement beaucoup dôincertitude 

quant à la qualité et à la connectivité des réservoirs. 

 

Lô®valuation g®ologique effectu®e par le promoteur et le personnel de lôOffice indique quôil existe 

beaucoup dôincertitude pour les ressources de Ben Nevis et dôAvalon dans le gisement 3 et que 

davantage de donn®es sont n®cessaires pour r®duire cette incertitude. Le personnel de lôOffice 

recommande que les réservoirs Ben Nevis et Avalon du gisement 3 soient considérés comme étant des 

mises en valeur diff®r®es jusquô¨ ce que le potentiel de d®veloppement puisse °tre examin® de mani¯re 

ad®quate par lôacquisition de donn®es suppl®mentaires au cours de la phase de mise en valeur initiale 

de Hebron ou par des forages dô®valuation suppl®mentaires. 

 

 

Références : 

 

Tonkin, N.S, McIlroy D., Meyer, R. et Moore-Turpin, A., 2010, Bioturbation influence on reservoir 

quality : A case study from the Cretaceous Ben Nevis Formation, Jeanne d'Arc Basin, offshore 

Newfoundland, Canada. AAPG Bulletin, v. 94, no.7, p. 1059-1078. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe B : 

Modélisation géologique 

Gisement 5 : Champ Hebron, Réservoir 

Hibernia 
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B.1 Aperçu 

 

Le gisement 5 est compos® dôune accumulation de p®trole dans la formation sup®rieure Hibernia au 

champ Hebron. Le gisement a été découvert par le puits Hebron I-13; il sôagit de la seule pénétration 

de puits à recouper la jambe de pétrole dans ce gisement. Les sections suivantes résument la 

méthodologie utilisée par le promoteur dans le modèle de réservoir soumis et présentent les détails de 

la m®thodologie utilis®e par le personnel de lôOffice pour créer un modèle de réservoir indépendant. 

 

La formation Hibernia contient ®galement des zones prospectives ¨ lôext®rieur du gisement 5 qui nôont 

pas été évaluées dans le plan de mise en valeur (Figure B-1). Les zones dôint®r°t situ®es au sud-ouest, 

dans le bloc I-13 et le graben sud-ouest, sont incluses dans lôanalyse du gisement 5 effectuée par le 

personnel de lôOffice. Une autre zone dôint®r°t dans la formation Hibernia au champ Ben Nevis nôa 

pas été évaluée par le promoteur ni par le personnel de lôOffice en raison du manque de donn®es. 

 

 
Figure B-1 : Carte sch®matique des failles, des hydrocarbures pi®g®s et des zones dôint®r°t 

dans la formation Hibernia. Source : ExxonMobil, plan de mise en valeur 
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B.2 Géologie des réservoirs 

 

Le promoteur a inclus une description détaillée de la géologie du réservoir Hibernia. Un bref résumé 

est présenté ci-dessous. 

 

La formation Hibernia, datant du Crétacé précoce, recouvre de manière conforme les schistes de la 

formation Fortune Bay. Elle est divisée en deux membres informels, les membres Upper Hibernia et 

Lower Hibernia. Alors que Lower Hibernia est le principal intervalle de réservoir du champ Hibernia, 

le membre Upper Hibernia du champ Hebron est pétrolifère. 

 

Dans lôactif Hebron, la formation Hibernia se compose dôune succession de surface c¹ti¯re domin®e 

par les vagues et de dépôts marins marginaux mineurs. Les grès du réservoir sont cimentés de façon 

variable par des carbonates, et Hibernia représente une transgression régionale globale. Les lithofaciès 

vont de schistes extrac¹tiers ¨ des gr¯s fluviaux, mais proviennent g®n®ralement de lôavant-plage 

intertidale ou inf®rieure. La plupart des s®diments proviennent du soul¯vement dôAvalon au sud 

(Figure B-2). 

 

 
 

Figure B-2 : Carte pal®og®ographique montrant le d®p¹t dôUpper Hibernia pendant la 

régression. Source : ExxonMobil, plan de mise en valeur 

 

La formation Hibernia sô®paissit vers le centre du bassin (du sud au nord) sur le champ Hebron. La 

base dôUpper Hibernia est une limite de séquence, identifiée dans la région de Hebron par le premier 

sable qui recouvre le schiste marin sous-jacent. Le sommet de la formation Hibernia est une limite de 

s®quence dô®rosion qui est facilement discernable ¨ partir des donn®es de diagraphie, car elle est 

recouverte par le calcaire du marqueur B. 
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Les intervalles de réservoir sont des grès à grain moyen ou fin, intercalés avec des schistes qui, dans 

certains cas, peuvent être latéralement continus et agir comme des barrières intraréservoir à 

lô®coulement vertical. Les porosit®s de r®servoir estim®es ¨ partir des donn®es de diagraphie sont en 

moyenne de 13 à 18 % sur des intervalles dôenviron 30 % de net à brut. 

 

Le puits Hebron I-13 est le seul puits qui a pénétré dans le pétrole du réservoir Hibernia à Hebron. La 

colonne de pétrole a une épaisseur de 103 m au niveau du puits et de 160 m au point le plus élevé du 

réservoir. Le puits Hebron M-04 nôa pas p®n®tr® dans la jambe de p®trole puisquôil a travers® le 

réservoir Hibernia un peu plus profondément que le contact pétrole-eau. 

 

B.3 Modèle géologique du promoteur 

 

Le promoteur a présenté un rapport contenant les détails de cinq modèles géologiques 

« intermédiaires è diff®rents, avec des param¯tres g®ologiques variables, qui refl¯tent lôincertitude 

propre à la faible qualité et à la quantité de données disponibles pour le gisement 5. Parmi ce groupe, 

un modèle unique construit dans GOCAD a été déterminé comme étant la meilleure représentation et 

a été utilisé pour estimer les volumes en place et pour simuler la production à partir de différents 

concepts dô®puisement. Ce mod¯le a ®t® converti dans Petrel et des ®l®ments du mod¯le ont ®t® soumis 

¨ lôOffice pour examen. Des mod¯les et des r®alisations dôacc®l®ration et de ralentissement de la 

production ont ®galement ®t® cr®®s dôapr¯s des r®partitions de faci¯s variables afin dôaugmenter ou de 

diminuer la proportion de faciès de réservoir présents, ainsi que sur différents éléments du modèle 

structurel. 

 

Le modèle du promoteur se base sur des horizons temporels sismiques pour les réservoirs supérieur et 

inf®rieur dôHibernia, qui ®taient li®s au I-13 et à quatre puits de limite. Il contient 5,45 millions de 

cellules et une épaisseur moyenne de couche d'un mètre. 

 

Le modèle du promoteur contient sept lithofaciès, classés par porosité et perméabilité effectives 

(d®finies par lôindicateur de zone dô®coulement, ou IZE). Une m®thode GOCAD connue sous le nom 

de multiple point statistics et une modélisation de la répartition des faciès ont été utilisées avec des 

images dôentra´nement et des cartes de d®p¹t pour distribuer les faci¯s dans la grille. Un algorithme 

de simulation gaussienne séquentielle a été utilisé pour distribuer la porosité et la perméabilité 

effectives. 

 

Le personnel de lôOffice estime que le modèle du promoteur utilise des interprétations raisonnables 

des donn®es sismiques et de la g®ologie structurale. Bien que le mod¯le du personnel de lôOffice utilise 

une m®thodologie diff®rente, lôapproche de mod®lisation des faci¯s du promoteur et la plupart des 

propri®t®s mod®lis®es semblent raisonnables et diligentes. Toutefois, le personnel nôest pas dôaccord 

avec le mod¯le de saturation en eau pr®sent® par le promoteur et croit quôil surestime le degr® de 

saturation en eau au détriment des hydrocarbures. Par conséquent, on pense que le volume global 

dôhydrocarbures dans le gisement est consid®rablement sous-estimé. 
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B.4 Mod¯le g®ologique du personnel de lôOffice 

 

Le personnel de lôOffice a construit un mod¯le g®ologique ind®pendant pour le gisement 5 dans 

Petrel v.2010.2 pour évaluer les volumes et comparer les résultats avec la présentation du promoteur. 

Comme discut® pr®c®demment, le mod¯le g®ologique du personnel de lôOffice pour le r®servoir 

Hibernia comprend une zone prospective non forée au sud-ouest, en plus de lôaccumulation du 

gisement 5 identifiée par le promoteur. Les perspectives supplémentaires sont structurellement situées 

dans le bloc I-13 et le graben sud-ouest. Si ces deux blocs devaient partager un contact pétrole-eau 

commun avec le horst dôHebron, ils seraient remplis de p®trole dans la formation Hibernia. Le mod¯le 

a ®t® ®labor® en supposant lôexistence de ressources p®troli¯res suppl®mentaires dans ces zones 

dôint®r°t, mais le volume calcul® des ressources sans risque est pr®senté séparément. 

 

 

B.4.1 Quadrillage de structure et stratigraphie 

 

Le quadrillage de structure était basé sur les surfaces sismiques en profondeur soumises par le 

promoteur, qui ont été vérifiées pour le contrôle de la qualité, légèrement modifiées si nécessaire et 

lissées. Le modèle de faille a été construit en utilisant un quadrillage de piliers, avec des piliers 

principalement verticaux. Il y a une étroite concordance entre le modèle de faille complété et les failles 

qui ont été soumises avec le modèle du promoteur. Le quadrillage final contenait environ 6,5 millions 

de cellules; lô®paisseur moyenne de la couche ®tait de 1,4 m. 

 

Trois puits dans les champs Hebron et West Ben Nevis et deux puits de limite ont été utilisés pour 

établir le cadre stratigraphique (Figures B-3 à B-5). Comme lôindique le promoteur, les corr®lations 

de puits ¨ lôext®rieur du bloc du horst Hebron sont incertaines en raison du grand espacement des puits 

et des relations stratigraphiques complexes, compliquées par les intersections de failles. Par 

cons®quent, un cadre stratigraphique simpliste a ®t® utilis®. On sôattend ¨ ce que le forage dôun plus 

grand nombre de puits dans le r®servoir dôHibernia permette de mieux comprendre la stratigraphie et 

la continuité latérale. 
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Figure B-3 : Carte montrant la surface sismique sup®rieure dôHibernia et les emplacements 

des puits, à partir du modèle géologique du gisement 5 du C-TNLOHE. Lô®chelle de 

profondeur est en mètres. Les lignes A-A' et B-B' indiquent les positions des coupes 

transversales illustrées aux figures B-3 et B-5. 
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Figure B-4 : Coupe transversale A-A' des puits des champs Hebron et West Ben Nevis, montrant la corrélation stratigraphique utilisée dans le 

modèle géologique du gisement 5 du C-TNLOHE. Les diagraphies pour chaque puits (de gauche à droite) incluent : Vschiste, diagraphies 

pétrophysiques de porosité neutronique (ligne pointillée bleue) et de densité de porosité, et diagraphies interprétées de milieu de dépôt et de faciès. 

Lôemplacement de la coupe transversale est illustr® dans la figure B-3.  
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Figure B-5 : Coupe transversale B-B' des puits de limite, montrant la corrélation stratigraphique utilisée dans le modèle géologique du gisement 5 

du C-TNLOHE. Les diagraphies pour chaque puits (de gauche à droite) incluent : Vschiste, diagraphies pétrophysiques de porosité neutronique (ligne 

pointillée bleue) et de densité de porosit®, et diagraphies interpr®t®es de milieu de d®p¹t et de faci¯s. Lôemplacement de la coupe transversale est 

illustré dans la figure B-3.

Réservoir 
HIB supérieur/L1/Cycle A 

Cycle B 
 
 
 
 
 
Cycle C 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Schiste médian 

Couche 2 
 
 
 
Couche 3 

Sable L3 

 
 

Réservoir de base 

Brentôs Cove I-30 [MD] North Trinity H-71 [MD] 

Cycle B 

Cycle C 



Analyse par le personnel 

Plan de mise en valeur de Hebron 

 

8 

 

Sept unités ont été définies, et des noms informels et temporaires leur ont été attribués. Parmi celles-

ci, seuls les couches 1 (cycles A, B et C), le schiste médian et la couche 2 ont été utilisés pour la 

modélisation des réservoirs. La couche 3, qui se trouve entièrement sous le contact pétrole-eau dans 

le champ Hebron, nôa pas ®t® mod®lis®e. Chaque couche stratigraphique est représentée par une zone 

distincte dans le modèle. 

 

 

B.4.2 Modélisation du milieu de dépôt et des faciès 

 

La revue de la littérature publiée et la diagraphie détaillée des deux carottes (Hebron I-13 et 

Hebron M-04) ont été utilisées pour d®finir les faci¯s et interpr®ter les milieux de d®p¹t. Lôintervalle 

du réservoir Hibernia a été subdivisé en environnements supérieur, inférieur, extracôtier proximal et 

extracôtier distal, sur la base des caractéristiques des diagraphies et des carottes. La répartition des 

faci¯s et les extractions dôamplitude sismique ont ®t® utilis®es pour estimer et limiter lôorientation des 

tendances du littoral. Les tendances qui en résultent varient pour chaque unité de dépôt. Il y a un 

accord général avec les tendances du littoral utilisées dans le modèle du promoteur. Le milieu de dépôt 

interpr®t® ¨ chaque puits a ®t® mis ¨ lô®chelle dans le quadrillage et ensuite peupl® dans toute la zone 

du modèle en utilisant un algorithme gaussien tronqué. 

 

Dix-huit microfaciès ont été enregistrés dans les carottes, puis regroupés en cinq grandes catégories 

de lithofaciès, définies en fonction de la teneur en argile, du degré de bioturbation et du degré de 

cimentation (c.-à-d. la pr®sence ou lôabsence de concr®tions). Les diagraphies détaillées de lithofaciès 

de carottes ont été simplifiées pour éliminer les intervalles minces et fournir une résolution plus 

grossi¯re compatible avec lô®chelle des diagraphies p®trophysiques. 

 

Les diagraphies pétrophysiques ont été utilisées pour extrapoler les faciès interprétés à partir des 

carottes pour tous les puits de la zone modélisée. En comparant les données pétrophysiques et les 

interpr®tations de faci¯s ¨ partir des carottes, il a ®t® d®termin® quôune combinaison de diagraphies de 

Vschiste et de porosité de densité a donné lieu à une meilleure subdivision des faciès. Une fonction 

discriminante de lithofaciès a été utilisée pour séparer les cinq lithofaciès, allant de grès de haute 

qualité à des roches de mauvaise qualité, y compris du sable propre, bioturbé et limoneux bioturbé, du 

schiste et des concrétions (Figure B-6). Les faciès des canaux de distribution, qui étaient inclus dans 

le mod¯le des promoteurs, nôont pas ®t® mod®lis®s par le personnel de lôOffice pour les raisons 

suivantes : 1) la mauvaise qualit® des diagraphies a rendu difficile lôidentification des intervalles des 

canaux avec certitude, 2) les sables des canaux constituent une tr¯s petite fraction de lôensemble du 

réservoir et ont donc un impact minimal sur le volume global dôhydrocarbures et 3) aucun faci¯s des 

canaux nôa ®t® identifi® dans les carottes. 
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Figure B-6 : Diagrammes croisés montrant les répartitions de lithofaciès en fonction de la 

Porosité et de Vschiste (propriétés à échelle supérieure). 

 

Le sch®ma dôempilement vertical g®n®ral indique des unit®s ascendantes progressives et grossi¯res au 

sein dôune tendance g®n®rale ascendante de r®trogradation et ¨ granod®croissance, ce qui correspond 

¨ lôinterpr®tation g®ologique du promoteur (Figure B-7). 
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Figure B-7 : Profil vertical des faciès modélisés, montrant les proportions des lithofaciès 

(axe horizontal.) 

 

Les diagraphies de lithofaci¯s ont ®t® mises ¨ lô®chelle sur la grille 3D et peupl®es ¨ lôaide dôun 

algorithme de simulation gaussienne séquentielle. La répartition des lithofaciès dans le modèle a été 

conditionnée à la propriété du modèle de milieu de dépôt pour chaque faciès et zone. Des cartes de 

probabilit® pour les lithofaci¯s du r®servoir ont ®t® g®n®r®es pour chaque zone sur la base dôune 

compréhension conceptuelle de la répartition des faciès dans un environnement riverain. Ces cartes 

ont permis dôorienter davantage la population statistique pour obtenir une répartition plus réaliste des 

faci¯s. La taille et lôorientation spatiale des corps de faci¯s individuels ont ®t® guid®es par les 

variogrammes et les cartes azimutales générés à partir des tendances interprétées de la ligne de rivage 

(Figure B-8). 
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Figure B-8 : Images du modèle géologique montrant des exemples représentatifs des 

distributions de A) milieux de d®p¹t et de B) lithofaci¯s. Lôintervalle indiqu® se trouve dans 

lôunit® de ç schiste médian ». 

 

B.4.3 Contact des fluides 

 

En se basant sur lôanalyse p®trophysique des donn®es de diagraphie, le promoteur a identifi® une zone 

de transition pétrole-eau probable qui se trouve dans un intervalle de schiste. Par conséquent, le contact 

se situe dans une plage délimitée par le pétrole connu le plus bas à -2 972 m PSMVR, et lôeau connue 

la plus haute à -2 978 m PSMVR dans I-13. Les plus hautes eaux connues dans Hebron M-04 sont 

interprétées comme étant -1 975 m PSMVR. Le modèle du promoteur a utilisé le côté conservateur de 

cette plage, avec un contact pétrole-eau unique de -2 972 m PSMVR. 
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Lôinterpr®tation du personnel de lôOffice diff¯re, avec le contact p®trole-eau le plus probable estimé à 

-2 966 m PSMVR, sur la base dôune analyse p®trophysique. Par conséquent, ce contact plus élevé a 

®t® utilis® dans le mod¯le g®ologique du personnel de lôOffice. Les contacts plus profonds privil®gi®s 

par le promoteur ont été intégrés au modèle du C-TNLOHE dans la plage dôincertitude qui a ®t® 

utilisée comme entrée dans le processus stochastique. Par conséquent, le modèle du personnel de 

lôOffice inclut les contacts plus profonds en tant que possibilit®s. 

 

 

B.4.4 Modélisation pétrophysique 

 

La porosité, la saturation en eau et la perméabilité ont été modélisées pour chaque gisement. Le 

processus de mod®lisation des propri®t®s comprenait la mise ¨ lô®chelle des diagraphies dans la 

grille 3D et lôanalyse des donn®es par zone et par faci¯s. Les donn®es de porosit® mises ¨ lô®chelle ont 

été utilisées pour créer un modèle de porosité par simulation gaussienne séquentielle, conditionné au 

modèle de faciès. Les courbes de répartition obtenues à partir des histogrammes des données de 

porosité, filtrées par faciès et par zone, ont été utilisées pour faire en sorte que les statistiques dôentr®e 

étaient respectées dans le processus de distribution. Les paramètres de modélisation ont été définis 

zone par zone. 

 

Les données relatives à la saturation en eau (Sw) ont ®t® mises ¨ lô®chelle ¨ partir des diagraphies et 

intégrées dans la grille 3D ¨ lôaide de lôalgorithme de simulation de la fonction al®atoire gaussienne, 

co-krigé avec le modèle de porosité. Le modèle de saturation en eau qui en résulte a également été 

conditionné à la propriété de contact pétrole-eau. Une courbe de distribution obtenue ¨ partir dôun 

histogramme des valeurs de saturation en eau, filtr®es par zone dôhydrocarbures, a ®t® utilis®e pour 

faire en sorte que les statistiques dôentr®e ®taient respect®es. Dans la zone dôeau, la saturation en eau 

a été fixée à 1. Le coefficient de co-krigeage colocalisé a été obtenu en croisant les données de 

saturation en eau et de porosit® mises ¨ lô®chelle et en les filtrant sur la zone dôhydrocarbures. La 

fonction de corrélation a été estimée à partir de la ligne de meilleur ajustement pour obtenir le 

coefficient constant. 

 

Le modèle de perméabilité horizontale a été co-krigé au modèle de porosité et peuplé en utilisant une 

simulation gaussienne séquentielle. Le coefficient de co-krigeage colocalisé a été obtenu en croisant 

les donn®es de perm®abilit® et de porosit® mises ¨ lô®chelle. Le coefficient constant a ®t® estim® ¨ 

partir de la fonction de corrélation. 

 

Une diagraphie de perméabilité verticale a été calculée à partir des données de perméabilité 

horizontale à lôaide dôune fonction de transformation fournie dans le mod¯le de simulation du 

promoteur. La diagraphie horizontale a été utilisée pour calculer une diagraphie de perméabilité 

verticale, qui a ®t® mise ¨ lô®chelle dans la grille. Le mod¯le de perm®abilit® verticale a été co-krigé 

au modèle de perméabilité horizontale et alimenté en utilisant un algorithme de simulation gaussienne 

séquentielle. Le coefficient de co-krigeage colocalisé a été obtenu en croisant les données de 

perméabilité et de porosité mises ̈  lô®chelle. Le coefficient constant a ®t® estim® ¨ partir de la fonction 

de corrélation. 

 

B.5 Incertitude et évaluation volumétrique 

 

La derni¯re ®tape du processus de mod®lisation g®ologique a ®t® lô®valuation des ressources en 

hydrocarbures en place. Lô®valuation stochastique a fait varier plusieurs param¯tres, notamment la 

porosité, la saturation en eau, le modèle de faciès (c.-à-d. lôomnipr®sence des concr®tions de calcite), 

le contact pétrole-eau et le facteur de volume de la formation (Bo). 

 

Les résultats de lô®valuation stochastique sont pr®sent®s dans les tableaux B-1 et B-2.  
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Tableau B-1 : GEP et PEP dôorigine du r®servoir de stockage du gisement 5, estimés à partir 

de la mod®lisation stochastique du personnel de lôOffice et comparés aux estimations du 

promoteur. 

  PEP dôorigine du 

réservoir de stockage 

(Mm 3) 

GEP (Gm3) 

Gaz dissous 

 

 
Promoteur 

C-

TNLOHE  
Promoteur 

C-

TNLOHE  

 

 Estimation pour le 

ralentissement 
15 39 1,5 6 

 

 Meilleure 

estimation 
24 52 2,4 7 

 

 Estimation pour 

lôacc®l®ration 
35 63 3,5 9 

 

 

 

Tableau B-2 : Estimations du volume du PEP dôorigine du r®servoir de stockage et du GEP 

provenant de la mod®lisation stochastique du personnel de lôOffice pour les zones dôint®r°t 

supplémentaires au sud-ouest (non inclus dans lô®valuation du promoteur). 

  PEP 

dôorigine du 

réservoir de 

stockage 

(Mm 3) 

GEP 

(Gm3) 

Gaz 

dissous 

 

  

 Estimation pour le 

ralentissement 
7 1 

 

 Meilleure 

estimation 
9 1 

 

 Estimation pour 

lôacc®l®ration 
12 2 
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Annexe C : 

Modélisation géologique 

Gisement 4 : Champ Hebron, réservoir 

Jeanne dôArc 
  



Analyse par le personnel 

Plan de mise en valeur de Hebron 
 

1 

 

 

C.1 Géologie des réservoirs 

 

La formation Jeanne dôArc a ®t® p®n®tr®e par les puits Hebron I-13 et M-04 au champ Hebron. Cette 

formation est également le principal réservoir du champ Terra Nova, qui se trouve au sud. Comme les 

données sur les puits à Hebron sont rares et de qualité variable, les données sur les puits de Terra Nova 

sont particuli¯rement utiles pour la comparaison et lôextrapolation. 

 

Le promoteur a reconnu une série de sables de canaux fluviaux empilés dans la formation Jeanne 

dôArc, qui sont divis®s en huit unit®s de sable. La nomenclature est similaire à celle utilisée pour les 

sables de Jeanne dôArc dans le champ Terra Nova. Ces unit®s de sable sont, de la plus vieille ¨ la plus 

jeune : B, C1, C2, D, E, F, G et H (Figure C-1). Les sables F, G et H ne sont pas présents dans le 

champ Terra Nova. 

 

 
Figure C-1 : Schéma de la corrélation des sables de la formation Jeanne dôArc du champ 

Terra Nova au champ Hebron. Source : Modifié par ExxonMobil, plan de mise en valeur 

 

Du p®trole a ®t® trouv® dans cinq de ces huit unit®s de sable dans la zone de lôactif Hebron (sables B, 

D, G, H et F). Le promoteur a indiqué des intervalles de production dans chacune de ces huit unités 

de sable, bien quôelles ne soient pas toutes p®trolif¯res dans tous les puits (Tableau C-1). Seuls les 

sables B et H ont été proposés pour une mise en valeur initiale à Hebron. 

  

La corr®lation directe du sable entre Terra Nova et Hebron nôest pas ®vidente. Schéma ï NAE 
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Tableau C-1 : R®sum® de lô®paisseur de la zone productrice nette (m). Source : ExxonMobil, 

plan de mise en valeur 

Puits 
Sable 

H 
Sable 

G 
Sable 

F 
Sable 

E 
Sable 

D 
Sable C2 Sable C1 

Sable 
B 

 

M-04 14,5 1,4 - 1,8 6,8 2,9 - 2,1  

B-75 - - 5,4 4,0 - 9,9 - 2,6  

I-13 - 6,9 2,6 - 12,6 1,7 1,2 10,2  

H-71 - - - - - - 0,4 -  

I-30 - - - - - - - -  

 

Dans lôactif Hebron, les unit®s de sable plus profondes ont tendance ¨ °tre plus continues lat®ralement 

tandis que les unités moins profondes sont typiquement confinées dans des vallées encaissées et sont 

plus limitées en étendue. Par exemple, le sable B est interprété comme ayant été déposé sur une très 

vaste plaine anastomos®e non confin®e provenant du soul¯vement dôAvalon au sud (Figure C-2). Les 

s®quences de d®p¹t subs®quentes de la formation Jeanne dôArc (sables C1 à H) proviennent également 

du soulèvement dôAvalon et se sont d®pos®es dans un coin clastique sô®paississant vers le centre du 

bassin (vers le nord), jusquô¨ 650 m dô®paisseur, qui se transforme vers le centre du bassin en schistes 

marins. Les sables de réservoir sont contenus dans cette succession, et consistent typiquement en un 

conglomérat de base passant à un grès à grain moyen et fin recouvert de schiste marin. Les sables de 

r®servoir sont compos®s dôun m®lange de sables de surface fluviaux, estuariens et m°me marins, avec 

de nombreux lits de schistes minces intermédiaires qui réduisent le rapport net/brut global des unités 

de sable. 
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Figure C-2 : Carte paléogéographique montrant le dépôt du sable de la formation B de Jeanne 

dôArc. Source : ExxonMobil, plan de mise en valeur 

 

Le sable B de Jeanne dôArc, lôunit® de r®servoir de gr¯s de Jeanne dôArc la plus basse, recouvre en 

discordance les carbonates et les schistes de la formation jurassique Rankin. Le sable B est interprété 

comme étant une plaine anastomos®e fluviale ®tendue lat®ralement et on sôattend ¨ ce quôil soit pr®sent 

dans tout le champ, bien que son épaisseur soit probablement variable. Les données de diagraphie des 

puits indiquent que la qualité du réservoir du sable B est mauvaise, avec une porosité moyenne de 9 % 

et un rapport net/brut moyen de 40 %. Dans les puits M-04 et I-13, le rapport net/brut du sable B chute 

à 10 % ou moins. La mauvaise qualité du réservoir est attribuée au grand nombre de clastes carbonatés 

érodés de la formation Rankin dans le sable B, qui contribuent à une cimentation carbonatée 

omnipr®sente. Le promoteur a propos® la mise en valeur initiale du sable B de Jeanne dôArc dans le 

bloc du horst de Hebron. Dôautres zones ont ®t® identifi®es comme ®tant susceptibles dô°tre d®limit®es 

ultérieurement (Figure C-3). 
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Figure C-3 : Carte schématique des failles et des hydrocarbures piégés dans le sable B de la 

formation Jeanne dôArc ¨ Hebron. Source : ExxonMobil, plan de mise en valeur 

 

Un sable H ®pais et de qualit® r®servoir nôa ®t® observ® que dans le puits Hebron M-04; le sable H 

nôest pas pr®sent dans le puits Hebron I-13. Le promoteur a interprété le sable H comme étant une 

vall®e encaiss®e, dôapr¯s les extractions dôamplitude sismique de valeur RMS (moyenne quadratique). 

Le personnel de lôOffice accepte cette interpr®tation et a ®galement utilis® lôinterpr®tation de la vall®e 

encaissée dans son modèle géologique. Le promoteur a proposé une zone, appelée « North Valley », 

¨ lôint®rieur du champ Jeanne dôArc ¨ Hebron pour la mise en valeur initiale du sable H. Une deuxième 

tendance de vallée, « South Valley è, est ®galement identifi®e comme ®tant une zone dôint®r°t de 

sable H. Elle nôa pas encore ®t® p®n®tr®e par un puits, mais elle est interpr®t®e comme ayant des 

qualités de réservoir similaires à celles du sable H dans le puits M-04 sur la base de la même extraction 

dôamplitude sismique de moyenne quadratique. Elle ne fait pas partie de la mise en valeur propos®e 

initialement (Figure C-4). 
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Figure C-4 : Carte schématique des failles et des hydrocarbures piégés dans le sable H de la 

formation Jeanne dôArc ¨ Hebron. Source : ExxonMobil, plan de mise en valeur 

 

C.2 Modélisation géologique 

 

Le personnel de lôOffice a g®n®r® un mod¯le g®ologique ¨ lôaide de la version 2010 de Petrel. Le 

promoteur a soumis des interprétations de surface géophysiques pour les sables H et B, tant en temps 

quôen profondeur, ¨ lôappui de la demande. Par endroits, lôinterpr®tation sismique de surface (en temps 

voulu) a ®t® r®®valu®e et ®dit®e par le personnel de lôOffice, puis convertie en profondeur ¨ lôaide dôun 

mod¯le de vitesse fourni par le promoteur. Le mod¯le structurel du personnel de lôOffice se base sur 

ces surfaces ajustées. Comme les surfaces converties en profondeur utilisées par le promoteur et le 

personnel de lôOffice sont légèrement différentes, il y a quelques variations mineures entre les modèles 

structurels. Le mod¯le du personnel de lôOffice a ®t® aliment® par les propri®t®s p®trophysiques 

obtenues ¨ partir de lô®valuation p®trophysique du personnel de lôOffice ainsi que par les paramètres 

fournis par le promoteur. 

 

C.2.1 Sable H 

 

Le mod¯le du personnel de lôOffice pour le sable H de ç North Valley è a ®t® g®n®r® ¨ lôaide dôun 

mod¯le de faci¯s bas® sur les objets. Ce processus a n®cessit® lôinterpr®tation de la tendance de dépôt 

et de la géométrie des objets, des paramètres fluviaux tels que la sinuosité, la profondeur du canal, la 

largeur des lev®es, et dôautres param¯tres relatifs aux r®servoirs et aux fluides. Le mod¯le ®tait en 

grande partie limité par la cartographie des attributs sismiques du promoteur, mais a été étendu au 

sud-ouest et au nord-est (Figure C-5). 
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Figure C-5 : Tendance et ®tendue ar®ale du sable H de North Valley dôapr¯s le mod¯le 

g®ologique du personnel de lôOffice. 

 

Le modèle de sable H a utilisé un contact pétrole-eau de -3 909 m PSMVR, qui est basé sur la quantité 

restante de pétrole rencontrée dans le puits Hebron M-04. Le puits Hebron I-13, situ® en amont, nôa 

pas de sable H de qualité réservoir et est interprété comme se trouvant au bord ou près du bord de 

North Valley encaissée (Figure C-6). De légers changements dans la profondeur interprétée des sables 

H sup®rieurs et de base pourraient entra´ner de grands changements dans le PEP dôorigine du r®servoir 

de stockage calculé dans « North Valley » des sables H, car une plus ou moins grande partie du 

r®servoir de sable H se trouverait dans la jambe de p®trole. Par cons®quent, lôinterpr®tation de la 

surface est une source dôincertitude dans le mod¯le de sable H. 
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Figure C-6 : Vue transversale nord-sud du sable H de North Valley. Supérieure : limites de 

lôincision de North Valley dans le sable H. Inf®rieure : Contact pétrole-eau pour le réservoir de 

sable H. 

 

C.2.2 Sable B 

 

Le mod¯le g®ologique du sable B repose sur lôinterpr®tation selon laquelle le sable B sôest d®pos® sur 

une tr¯s vaste plaine anastomos®e non confin®e provenant du soul¯vement dôAvalon au sud (Figure C-

2). 

 

Le sable B est présent dans tous les puits du complexe Hebron qui pénètrent dans la formation Jeanne 

dôArc, mais la qualit® du r®servoir ne semble pas °tre li®e ¨ une association de faci¯s particuli¯re. En 

raison de la qualité très variable du réservoir et de la couverture inadéquate des puits, ni le promoteur 

ni le personnel de lôOffice nôont g®n®r® un mod¯le de faci¯s pour le sable B. Toutefois, le promoteur 

a effectu® une ®valuation stochastique en utilisant des extractions dôamplitude sismique pour générer 

une carte du volume des pores dôhydrocarbures et une carte de la porosit® nette pour le sable B. Ces 

cartes identifient les zones productrices nettes et celles qui ne le sont pas et ont été utilisées pour guider 

les limites aréales du mod¯le de r®servoir de lôOffice. En raison de la quantit® limit®e de donn®es 

disponibles, le personnel de lôOffice a utilis® des m®thodologies stochastiques et d®terministes pour 

v®rifier les estimations de PEP dôorigine du r®servoir de stockage dans le sable B. 

 

 

C.3 Modélisation pétrophysique 

 

C.3.1 Sable H 

 

Le sable H du puits M-04 est positionné dans le côté structurellement « bas » de North Valley. Bien 

quôil y ait 51 m de sable brut, il nôy a que 18 m de sable net au-dessus du contact pétrole-eau et environ 

15 m de zone productrice nette. Toutefois, la cartographie du promoteur indique que le sable H 

pourrait avoir une zone productive nette de plus de 40 m dans North Valley. Cette interprétation est 

plausible puisque le sable H a été cartographié avec un isopache global de 80 m et un rapport net/brut 

moyen de 60 % (Figure C-7). 

  

Sable H 

Sable B 

Sable B 

Sable H 

N 

N 
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Figure C-7 : Carte isopachique de la zone productrice nette de sable H. Source : ExxonMobil, 

plan de mise en valeur 

 

 

La porosit®, la saturation en eau et le volume des pores dôhydrocarbures ont ®t® mod®lis®s pour le 

sable H en utilisant uniquement les données du puits Hebron M-04; aucun autre puits nôa incis® les 

sables de réservoir de la vallée au niveau du sable H. 

 

C.3.2 Sable B 

 

Le promoteur indique une zone productrice nette de plus de 10 m dans le sable B du puits Hebron I-

13, mais le personnel de lôOffice a d®termin® une telle zone de 5 m seulement. Le promoteur et le 

personnel de lôOffice sôentendent davantage sur une zone productrice nette dôenviron 2 m pour le sable 

B dans le puits Hebron M-04. Les différences entre les calculs de cette zone peuvent être expliquées 

par les différents seuils de saturation en eau et de porosité utilisés par le promoteur et le personnel de 

lôOffice. Jusquô¨ ce que davantage de donn®es soient acquises, les deux ®valuations sont valides de la 

même façon. 

 

La carte isochore du promoteur indique environ 40 m de sable B dans les puits Hebron M-04 et I-13 

(Figure C-8), ce qui est comparable ¨ lôinterpr®tation du personnel de lôOffice. Le promoteur a 

employé une méthode qui fait appel à des variogrammes et à des « transformations de nuage » pour 

peupler le volume rocheux avec des propriétés de porosité et de perméabilité et, en fin de compte, 

déterminer la zone productrice nette. 

  

Promoteur du sable H 

HEBRON_I_13 

HEBRON_D_94 

 

HEBRON_M_04 

Carte 

Zone 
productrice 

nette 

Contour no 
10 
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Figure C-8 : Carte des isochores du sable B. Source : ExxonMobil, plan de mise en valeur 

 

La carte de la zone productrice nette résultante du promoteur (Figure C-9) semble indiquer une zone 

de 38 à 40 m à proximité des puits Hebron M-04 et I-13. Les valeurs de PEP dôorigine du r®servoir de 

stockage du promoteur pour le pétrole du sable B semblent se baser sur environ 10 m de zone 

productrice nette, ce qui est la même valeur que celle utilisée pour le sable B dans le puits Hebron I-

13. 
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Figure C-9 : Carte isopachique de la zone productrice nette du sable B. Source : ExxonMobil, 

plan de mise en valeur 

 

 

C.4 Évaluation volumétrique 

 

Le promoteur a fourni une plage de PEP dôorigine du r®servoir de stockage pour cinq des sables de 

Jeanne dôArc (H, B, G, F et D; tableau C-2). 

 

Tableau C-2 : Compilation de la plage de PEP dôorigine du r®servoir de stockage et de RFE du 

promoteur pour les sables du r®servoir Jeanne dôArc. 

UNITÉ DE SABLE Présent dans le puits 
PEP DôORIGINE DU 

RÉSERVOIR DE 
STOCKAGE (Mb) 

RÉCUPÉRABLE 
% DE 
RÉC. 

Réf. OP page 

H North Valley M-04 147-204-274 33-59-89 29 5-6 

B M-04, I-13, B-75 57-113-220 11-28-60 24 5-6 

RESSOURCES ET RÉSERVES ÉVENTUELLES 

H South Valley 1 Attribut sismique 170-333 29-101 17-29 6-78 

G M-04, I-13 19-57 2-11 10-19 6-73 

F B-75 22-189 3-44 14-23 6-75 

D M-04, I-13 (mouillé) 8-44 1-8 8-18 6-74 

 

Le personnel de lôOffice a calcul® de fa­on stochastique une gamme de param¯tres pour la zone 

productrice nette, soit des paramètres pétrophysiques et de fluides, pour les sables H et B en se basant 

sur les meilleures estimations de PEP dôorigine du r®servoir de stockage du promoteur. La meilleure 

estimation du promoteur, soit 204 millions de barils pour le sable H et 113 millions de barils pour le 

sable B, correspond ¨ une zone productrice nette dôenviron 25 m dans le sable H et 10 m dans le sable 

B, les propri®t®s moyennes du r®servoir et des fluides ®tant limit®es dans lôespace ¨ la zone de mise 

en valeur d®finie par le promoteur. Le personnel de lôOffice a d®termin® une plage ind®pendante 

suppl®mentaire de PEP dôorigine du r®servoir de stockage possibles et de réserves récupérables pour 

les sables B et H en faisant varier plusieurs paramètres de réservoir et de fluide correspondant à des 

puits individuels plut¹t quô¨ des moyennes stochastiques. Cette ®valuation refl¯te la plage compl¯te 

HEBRON_D_94 

HEBRON_I_13 

HEBRON_M_04 

WEST_BEN_NEVIS_B_75 

 

Zone productrice 

nette 

Carte 
Contour no 
2 

Unités 
m 
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des paramètres pétrophysiques rencontr®s dans les p®n®trations des puits. Les plages de PEP dôorigine 

du réservoir de stockage et de réserves récupérables sont résumées dans les tableaux C-3 et C-4. 

 

Tableau C-3 : Estimations par le personnel de lôOffice de PEP dôorigine du r®servoir de 

stockage et de réserves récupérables pour le sable B. 

 Sable B de Jeanne dôArc      

Propriétés générales B_inférieur B_moyenne B_supérieur      

Porosité : 0,090 0,127 0,147      

Pétrole brut net : 0,100 0,400 0,600      

Sat. eau : 0,179 0,149 0,119      

FVF 1 800 1,550 1,360      

% de récupération 0,180 0,240 0,300      

         

Cas 
Volume 

apparent 
Volume net 

Volume 
poreux 

HCPV 

PEP 
dôorigine du 
réservoir de 
stockage m3 

Réc. m3 

PEP dôorigine 
du réservoir 
de stockage 

en barils 

Réc. en 
barils 

B_faible 1 054 373 679 105 437 370 9 489 364 7 790 767 4 328 204 779 077 27 181 121 4 892 604 

B_moyen 1 054 373 679 421 749 478 53 562 185 45 581 420 29 407 368 7 057 768 184 678 271 44 322 783 

B_élevé 1 054 373 679 632 624 233 92 995 762 81 929 266 60 242 107 18 072 633 378 320 432 113 496 135 

 

 

Tableau C-4 : Estimations par le personnel de lôOffice du PEP dôorigine du r®servoir de 

stockage et des réserves récupérables pour le sable H. 

 Sable H de Jeanne dôArc      

Propriétés générales H_inférieur H_moyenne H_supérieur      

Porosité : 0,123 0,143 0,162      

Pétrole brut net : 0,400 0,600 0,700      

Sat. eau : 0,232 0,149 0,119      

FVF 1,550 1 300 1,260      

% de récupération 0,240 0,290 0,350      

         

Cas 
Volume 

apparent 
Volume net 

Volume 
poreux 

HCPV 

PEP 
dôorigine du 
réservoir de 
stockage en 

m3 

PEP dôorigine 
du réservoir 
de stockage 

en barils 

Réc. en barils  

H_faible 830 133 346 332 053 343 40 842 562 31 367 088 20 236 832 127 087 305 30 500 953  

H_moyen 830 133 346 498 080 027 71 225 447 60 612 855 46 625 275 292 806 727 84 913 951  

H_élevé 830 133 346 581 093 332 94 137 120 82 934 803 65 821 272 413 357 588 144 675 156  

 

Le tableau C-5 pr®sente une comparaison entre la plage de PEP dôorigine du r®servoir de stockage et 

la plage de r®serves r®cup®rables calcul®es par le personnel de lôOffice et le promoteur. Les ®carts 

entre les estimations du promoteur et celles du personnel de lôOffice peuvent °tre attribu®s ¨ des 

diff®rences dans lô®valuation p®trophysique, le mod¯le structurel et la m®thode de mod®lisation. De 

plus, il existe beaucoup dôincertitude quant ¨ la continuit®, lô®paisseur et la qualité des sables de Jeanne 

dôArc dans lôactif Hebron. Le personnel de lôOffice et le promoteur reconnaissent tous quôil existe un 

ensemble de donn®es tr¯s limit® pour la formation Jeanne dôArc et que des donn®es suppl®mentaires 

sur les puits ou la production seront nécessaires pour limiter les estimations volumétriques. 
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Tableau C-5 : Comparaison entre les estimations de PEP dôorigine du r®servoir de stockage et 

celles des réserves, par le promoteur et le personnel de lôOffice, pour les sables H et B 

Modèle Exxon Mobil  

UNITÉ DE SABLE Présent dans le puits 
PEP DôORIGINE DU 

RÉSERVOIR DE 
STOCKAGE (Mb) 

RÉCUPÉRABLE % DE RÉC. Réf. OP page  

H North Valley M-04 147-204-274 33-59-39 22-29-32 5-6  

B M-04, I-13, B-75 57-113-220 11-23-60 19-25-27 5-6  

Modèle Petrel du C-TNLOHE  

UNITÉ DE SABLE Présent dans le puits 
PEP DôORIGINE DU 

RÉSERVOIR DE 
STOCKAGE (Mb) 

RÉCUPÉRABLE % DE RÉC. Réf.  

H North Valley M-04 127-293-413 30-35-145 24-29-35 Tab. C_5  

B M-04, I-13, B-75 27-135-378 5-44-113 13-24-30 Tab. C_4  

 

La plage des PEP dôorigine du r®servoir de stockage et celle des r®serves r®cup®rables pour les sables 

B et H, calcul®es par le personnel de lôOffice, sont r®sum®es dans le tableau C-6. On ne sait pas si les 

sables de la formation Jeanne dôArc contiennent des calottes de gaz, mais le tableau C-6 présente une 

estimation de la ressource de gaz dissous. 

 

Tableau C-6 : Estimations par le personnel de lôOffice des ressources en gaz de Jeanne dôArc 

provenant du gaz dissous dans les sables B et H, bas®es sur le PEP dôorigine du r®servoir de 

stockage et la proportion gaz-pétrole des échantillons de pétrole. 

 
 Sable B de Jeanne dôArc   

Cas 
PEP dôorigine du 

réservoir de 
stockage en m3 

Réc. m3 

PEP dôorigine 
du réservoir de 

stockage en 
barils 

Réc. en barils Gaz dissous 106 m3 

B_faible 4 328 204 779 077 27 181 121 4 892 604 857 

B_moyen 29 407 363 7 057 768 184 678 271 44 322 783 5 823 

B_élevé 60 242 107 18 072 633 378 320 432 113 496 135 11 928 

 
 Sable H de Jeanne dôArc   

Cas 
PEP dôorigine du 

réservoir de 
stockage en m3 

Réc. m3 

PEP dôorigine 
du réservoir de 

stockage en 
barils 

Réc. en barils Gaz dissous 106 m3 

H_faible 20 236 832 4 856 839 127 087 305 30 500 949 476 

H_moyen 46 625 275 13 521 329 292 806 727 34 913 946 1 325 

H_élevé 65 321 272 23 037 445 413 357 583 144 675 155 2 258 
 

 

 

 

En plus des sables B et H de « North Valley », le promoteur a également fourni des estimations de 

PEP dôorigine du r®servoir de stockage pour les sables de la formation Jeanne dôArc actuellement 

reconnus comme des mises en valeur différées. Ces mises en valeur éventuelles comprennent la zone 

dôint®r°t de sable H de ç South Valley », qui nôest pas encore p®n®tr®e par un puits de forage, les 

sables G et D rencontrés dans les puits M-04 et I-13 et le sable F rencontré dans le puits B-75. Le 

personnel de lôOffice nôa pas encore construit de mod¯les ou calcul® des volumes pour les mises en 

valeur différées. Les estimations volumétriques fournies par le promoteur sont présentées dans le 

tableau C-2 et lôannexe E. 

 

C-5 Conclusions 

 

Il existe des différences importantes entre certains paramètres des réservoirs et des fluides utilisés dans 

le modèle g®ologique du promoteur et celui du personnel de lôOffice pour les sables de Jeanne dôArc. 
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Ces différences sont attribuées à la faible quantité et à la qualité variable des données de puits 

disponibles. 

 

Lô®tendue ar®ale et la qualit® du r®servoir sont les principaux facteurs dôincertitude associ®s ¨ la mise 

en valeur des r®servoirs de la formation Jeanne dôArc. Les estimations volum®triques du promoteur 

pour les r®servoirs de la formation Jeanne dôArc semblent raisonnables et comparables ¨ celles du 

personnel de lôOffice, selon les donn®es disponibles. Cependant, des donn®es suppl®mentaires sur les 

puits ou la production sont n®cessaires pour r®duire lôincertitude et limiter les estimations 

volumétriques et récupérables. Le promoteur devrait être encourag® ¨ forer la formation Jeanne dôArc 

plus t¹t que pr®vu actuellement afin dôoptimiser lôexploitation de la ressource. 
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Annexe D : 

Modélisation et résultats de la simulation du 

r®servoir de lôactif Hebron 
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D.1 Introduction 

 

Lôactif Hebron est compos® de quatre intervalles de r®servoirs empil®s verticalement, soit Ben Nevis, 

Avalon, Hibernia et Jeanne dôArc, sur cinq blocs principaux d®limit®s par des failles, soit le bloc D-94 du 

horst Hebron, le bloc Hebron I-13, le champ West Ben Nevis, le champ Ben Nevis et le graben sud-ouest. 

Afin de simplifier la communication, le promoteur a divis® lôactif dôHebron en cinq gisements. Ces 

gisements sont définis comme suit : 

 

1. Le gisement 1 est défini comme étant la formation Ben Nevis dans le champ Hebron, comprenant 

les blocs faillés D-94 et I-13. 

2. Le gisement 2 est défini comme étant la formation Ben Nevis dans le champ West Ben Nevis. 

3. Le gisement 3 est défini comme étant la formation Avalon dans le champ West Ben Nevis et la 

formation Ben Nevis dans le champ Ben Nevis. 

4. Le gisement 4 est d®fini comme ®tant la formation Jeanne dôArc dans le champ Hebron, 

comprenant les blocs faillés D-94 et I-13. 

5. Le gisement 5 est défini comme étant la formation Hibernia dans le champ Hebron, comprenant 

les blocs faillés D-94 et I-13. 

 

Les donn®es techniques sur les r®servoirs de lôactif Hebron ont ®t® obtenues ¨ partir de six puits de 

délimitation : Hebron D-94, Hebron I-13, Hebron M-04, West Ben Nevis B-75, Ben Nevis L-55 et Ben 

Nevis I-45. Il y a une nette différence dans la qualité et la fiabilité des données parmi les puits, les données 

les plus fiables étant attribuées aux puits forés en 1999 et 2000 : D-94, M-04 et L-55. Les puits I-13, B-75 

et I-45 ont été forés et testés de 1980 à 1985, mais les données de ces puits sont discutables en raison de 

leur mauvaise qualité et des procédures de manipulation des échantillons. 

 

 

D.2 Aperçu de la simulation des réservoirs 

 

Dans le cadre de lôanalyse de la demande, le personnel de lôOffice a construit des mod¯les de simulation 

des r®servoirs des diff®rents gisements de lôactif Hebron. Des mod¯les ont ®t® construits pour les 

gisements 1, 2/3 et 5. Le modèle de simulation du réservoir pour le gisement 4 est toujours en cours de 

d®veloppement. Aucun mod¯le de simulation de r®servoir nôa ®t® construit pour le gisement 2; cependant, 

une évaluation volumétrique de ses ressources a été incluse dans le modèle géologique du gisement 3 du 

personnel. 

 

Les modèles de simulation de réservoir ont été construits à partir de modèles géologiques élaborés par le 

personnel de lôOffice sur la base dôune ®valuation ind®pendante des donn®es g®ologiques et p®trophysiques 

disponibles. Les mod¯les de simulation ont ®t® construits ¨ lôaide de lô®tude des gisements de Petrel 

(version 2010.2.2) et les simulations ont été exécutées avec Eclipse 100 (version 2010.2). 

 

Quoi quôil en soit, les r®sultats du sc®nario de base ont ®t® g®n®r®s en utilisant le plan dôexploitation et 

dô®puisement du r®servoir pr®sent® dans la demande, y compris les puits de d®veloppement et le calendrier 

de forage pr®vus par le promoteur. On a suppos® que le d®but de la production de p®trole ¨ lôactif Hebron 

aurait lieu en 2017 et que la production se poursuivrait jusquôen 2051. Cette dur®e est l®g¯rement 

supérieure à la durée de vie nominale de 30 ans des installations de surface de Hebron, mais on suppose 

quôavec des programmes de surveillance et dôentretien tout au long de la durée de vie opérationnelle des 

installations, la production se poursuivra probablement au-delà de cette période. 
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Les modèles de simulation de réservoir pour chacun des gisements ont été construits indépendamment les 

uns des autres et aucun essai nôa ®t® effectu® pour combiner les mod¯les. Une analyse des taux de 

production combin®s pr®vus de p®trole, dôeau et de gaz a ®t® effectu®e pour chacun des gisements, 

principalement pour déterminer le caractère adéquat des capacités nominales des installations telles que 

pr®sent®es dans la demande et afin de g®n®rer une pr®vision ¨ long terme pour lôactif Hebron. 

 

 

D.3 Données sur les études des gisements 

 

D.3.1 Données sur les fluides 

 

Les données de fluides utilisées dans le processus de modélisation de la simulation des réservoirs 

proviennent des rapports dôessais de fluides de plusieurs ®chantillons dans les puits dôexploration et de 

délimitation. Des données supplémentaires ont été obtenues à partir du résumé des propriétés des fluides 

fourni dans la demande. Le tableau D-1 présente un résumé des données de fluides utilisées dans les 

mod¯les de simulation de r®servoirs du personnel de lôOffice. 

 

Tableau D-1 : Propriétés de fluides utilisées dans les modèles de simulation de réservoir pour 

lôactif Hebron. 

Propriété Unités Gisement 1 
Gisement 

2/3 
Gisement 5 Gisement 4H Gisement 4B 

Densité du 

pétrole 
API 17-24 28-31 29 25 37 

Pression 

du 

réservoir 

MPa 

19,2 

(bloc D94) 
24,6 (Av) 

30,5 41,4 47,8 
19,4 

(bloc I13) 
24,2 (BN) 

Pression de 

saturation 
MPa 17,4 

21,6 (Av) 

21,2 (BN) 
22,0 24,9 34,1 

Profondeur 

de 

référence 

mPSMVR 

1 898 

(bloc D94) 
2 400 (Av) 

2 950 3 900 4 400 
1 883 

(bloc I13) 
2 400 (BN) 

Proportion 

gaz-pétrole 
m3[s]/m3[s] 50 72 100 98 286 

Bo m3/m3 1,12 1,2 ï 1,3 1,29 1,28 1,79 

Viscosité cP 10,6 1,01 ï 1,74 1,1 1,7 0,25 

 

Des échantillons de fluide de la formation Ben Nevis du gisement 1 ont été recueillis dans les puits D-94 

et M-04. En raison de la contamination des échantillons de M-04, le promoteur a utilisé les échantillons de 

D-94 pour effectuer une analyse détaillée des propriétés pression-volume-température (PVT) du 

gisement 1. On a observé une densité de pétrole allant de 17° à 24 o API et six régions de fluide de réservoir 

ont été définies dans le processus de modélisation du promoteur en raison de la variation du fluide dans la 

colonne de pétrole du gisement 1. Lôapproche adopt®e par le personnel de lôOffice pour mod®liser les 

propriétés des fluides du gisement 1 ®tait quelque peu diff®rente, en ce sens quôun seul mod¯le de fluide a 

été utilisé pour définir ce gisement, avec quatre régions distinctes basées sur les contacts entre fluides et 

lôanalyse de la pression. Une densit® dôhuile de 20,9 o API a été utilisée. 

 

Le modèle de fluide du gisement 3 du promoteur a ®t® g®n®r® ¨ partir dôun seul ®chantillon de fond de puits 

prélevé dans la formation Ben Nevis du puits L-55. Un échantillon a été prélevé dans la formation Avalon 

du puits B-75, mais comme le r®servoir dôAvalon nô®tait pas inclus dans le mod¯le de simulation de 
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réservoir du gisement 3 du promoteur, il nôa pas été utilisé dans le processus de modélisation et aucune 

discussion d®taill®e nôa ®t® ajout®e ¨ la demande. Lôapproche adopt®e par le personnel de lôOffice pour 

modéliser les propriétés des fluides du gisement 3 était conforme à celle du promoteur. Une densité de 

pétrole de 29,8 o API a été utilisée et le modèle de fluide pour Ben Nevis a également été appliqué à la 

formation Avalon. 
 

Bien que la formation Hibernia ait ®t® rencontr®e dans plusieurs puits de lôactif Hebron, le seul ®chantillon 

de pétrole disponible provient des essais aux tiges dans le puits I-13. Les données de PVT pour la formation 

Hibernia sont bas®es sur lôanalyse de cet ®chantillon unique. Lôapproche adopt®e par le personnel de 

lôOffice pour mod®liser les propri®t®s des fluides du gisement 5 était conforme à celle du promoteur. Une 

densité de pétrole de 31,4 o API a été utilisée. 

 

Dans la formation Jeanne dôArc, des ®chantillons de fluide ont ®t® pr®lev®s ¨ partir de six intervalles sur 

trois puits. Les puits I-13 et M-04 ont pénétré Jeanne dôArc dans le champ Hebron tandis que le puits B-

75 a p®n®tr® Jeanne dôArc dans le champ West Ben Nevis. Seuls les r®servoirs de sable H et de sable B de 

Jeanne dôArc, tous deux p®n®tr®s par le puits M-04, ont été considérés pour la mise en valeur dans la 

demande. Les densités de pétrole varient de 25 o API dans le sable H à 37 o API dans le sable B. Le 

personnel de lôOffice nôa pas encore termin® un mod¯le de simulation de r®servoir pour le gisement 4. 

 

 

D.3.2 Analyse spéciale de carottes (ASC) 

 

Des tests dôASC ont ®t® effectu®s sur des ®chantillons de carottes provenant des puits D-94, I-13 et L-55. 

En raison de la qualité des essais et des données obtenues, les essais du puits D-94 ont été utilisés pour 

élaborer le modèle du gisement 1 et le puits L-55 a été utilisé pour élaborer celui du gisement 3. 

 

Dans le gisement 1, la répartition de la saturation initiale du réservoir a été déterminée en fonction de la 

porosité et de la hauteur au-dessus du niveau dôeau libre. Dans le mod¯le, ceci a ®t® représenté par dix bacs 

correspondant à la saturation critique en eau, chacune ayant une plage de six unités de saturation. Sur la 

base de la saturation critique en eau, trois plages de qualités de réservoir ont été établies. Les réservoirs 

dont la saturation critique en eau est inférieure à 0,18 sont considérés comme étant de haute qualité, ceux 

dont la saturation est dôentre 0,18 et 0,36 comme ®tant de qualit® moyenne et ceux dont la saturation est 

supérieure à 0,36 comme étant de faible qualité. Un ensemble de courbes de perméabilité relative pétrole-

eau a été établi pour chaque type de roche tandis que des courbes de perméabilité relative gaz-pétrole ont 

été établies pour les roches de haute qualité et pour les roches de qualité moyenne ou faible. 

 

Dans le gisement 3, une approche semblable a été adoptée pour calculer la saturation initiale du réservoir; 

toutefois, le promoteur a utilisé deux fonctions distinctes pour calculer la saturation critique en eau. Le 

réservoir du gisement 3 a été divisé en une région de sable de faible qualité (SFQ) dont la perméabilité est 

égale ou inférieure à 10 mD et une région de sable de haute qualité (SHQ) dont la perméabilité est 

supérieure à 10 mD. Les valeurs de la saturation critique en eau ont été réparties en dix régions pour la 

région de SHQ et neuf pour la région de SFQ. Un seul ensemble de courbes de perméabilité relative pétrole-

eau et pétrole-gaz a ®t® utilis® pour lôensemble du mod¯le du gisement 3. 

 

Le personnel de lôOffice a utilis® une approche quelque peu diff®rente pour calculer la saturation critique 

en eau dans les modèles des gisements 1 et 3. Plut¹t que dôappliquer une valeur de saturation critique en 

eau unique aux différentes régions du modèle, celle-ci a été calculée pour chaque cellule en fonction de 

lôindice de qualité des réservoirs (IQR), sur la base des relations entre la porosité et la perméabilité dans 

chaque cellule. Les fonctions ont été générées en observant les données de saturation en eau issues de 

diagraphies par rapport ¨ lôIQR dans chacune des zones et des bassins des formations Ben Nevis et Avalon, 

avec une attention particulière sur la saturation au-dessus de la zone de transition capillaire qui est 

repr®sentative de la saturation critique en eau. Bien que lôapproche du promoteur et celle de lôOffice pour 

calculer la saturation critique en eau soient différentes, les deux tiennent compte du fait que la saturation 

varie en fonction de la qualité de la roche; les deux méthodes donnent des résultats comparables. 
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Lôun des motifs de pr®occupation est que la demande ne contenait aucune discussion sur les r®sultats des 

tests dôASC, le calcul de la saturation ou la perm®abilit® relative du r®servoir Avalon dans le champ West 

Ben Nevis (gisement 3). Dans le processus de mod®lisation du personnel de lôOffice, les courbes de 

perméabilité relative utilisées dans le réservoir Ben Nevis ont été appliquées à Avalon. 

 

Des tests dôASC ont ®t® effectu®s sur des ®chantillons de carottes provenant du puits I-13 dans la formation 

Hibernia (gisement 5). Les données de cette analyse, produite en 1982, ne sont pas considérées comme 

®tant fiables en raison dôune manipulation discutable des carottes et de proc®dures dôessai probl®matiques. 

Le promoteur a donc utilisé des équations de type Corey pour générer trois ensembles de valeurs de 

perméabilité relative et de saturation initiale en hydrocarbures pour le gisement 5. Les régions de saturation 

se sont basées sur la perméabilité et ont été définies comme suit : <10 mD, 10 à 100 mD et >100 mD. Le 

personnel de lôOffice a ®galement utilis® un mod¯le Corey pour g®n®rer des relations de perm®abilit® 

relative dans la formation Hibernia. De mani¯re semblable ¨ lôapproche adopt®e pour les gisements 1 et 3, 

la saturation critique en eau a été calculée pour chaque cellule en utilisant une fonction générée à partir de 

la relation entre la porosit® et lôIQR ¨ lôaide de donn®es de diagraphies. 

 

La m®thode de mod®lisation du personnel de lôOffice et celle du promoteur produisent des r®sultats 

similaires pour la saturation en eau initiale et critique. Le modèle du personnel génère une saturation initiale 

en eau légèrement supérieure, mais cela peut être attribué au fait que le modèle contient des zones mouillées 

par lôeau ¨ lôext®rieur des limites du mod¯le du promoteur. 

 

Comme pour la formation Hibernia, des tests dôASC ont ®t® effectu®s sur des ®chantillons de carottes 

provenant du puits I-13 dans la formation Jeanne dôArc (gisement 4). Les données de cette analyse, 

produite en 1982, ne sont pas considérées comme ®tant fiables en raison dôune manipulation discutable des 

carottes et de proc®dures dôessai probl®matiques. Dans le gisement 4, le promoteur a utilisé des équations 

de type Corey pour générer une perméabilité relative et une saturation initiale en hydrocarbures. Ces 

données ont été utilisées pour caractériser le comportement de déplacement eau-pétrole, qui a été comparé 

¨ celui de champs analogues produisant ¨ partir de la formation Jeanne dôArc. Le personnel de lôOffice a 

adopté une approche semblable pour générer les fonctions de physique des roches utilisées dans la 

modélisation des réservoirs en utilisant la perméabilité relative, la pression capillaire et les relations de 

déplacement des fluides provenant de champs analogues qui produisent à partir de la formation Jeanne 

dôArc. 

 

 

D.4 Mod®lisation de simulation des r®servoirs par le personnel de lôOffice 

 

D.4.1 Modèle de simulation du réservoir du gisement 1 

 

Le modèle de simulation du réservoir du gisement 1 a ®t® construit ¨ lôaide dôun mod¯le géologique mis à 

lô®chelle des formations Ben Nevis et Avalon (voir lôannexe A). Le mod¯le g®ologique original comprenait 

lôensemble de lôactif Hebron (gisements 1, 2 et 3). Pour minimiser le temps de simulation, ce modèle a été 

mis ¨ lô®chelle et divis® en modèles de gisements individuels. La taille de la grille utilisée pour les cellules 

du modèle a été fixée à 100 m x 100 m et lô®paisseur des couches a ®t® d®termin®e ind®pendamment pour 

chaque zone et en fonction de lôh®t®rog®n®it® au sein des zones. Le modèle géologique contenait 

220 couches tandis que la grille mise ¨ lô®chelle utilis®e pour la simulation du r®servoir en contenait 42. 

Encore une fois, le nombre et lô®paisseur des couches ont ®t® d®termin®s par lôh®t®rog®n®it® de chaque 

zone, les zones plus complexes étant divisées en davantage de couches dans le modèle. Le nombre final de 

cellules dans le modèle de simulation du réservoir du gisement 1 est dôenviron 1,1 million; après 

lô®limination des cellules inactives et des cellules en dessous dôun seuil de volume de pore, il reste environ 

480 000 cellules actives dans le modèle. 

 

Pour définir les propriétés des fluides dans la simulation, le modèle du gisement 1 a été subdivisé en 

4 régions : 

1. le bloc faillé D-94 

2. le bloc faillé I-13 



Analyse par le personnel 

Plan de mise en valeur de Hebron 
 

5 

3. I-13 sud et 

4. le graben sud-ouest. 

 

Le contact pétrole-eau utilisé dans les blocs faillés D-94 et I-13 était de 1 901,65 m PSMVR. Le graben 

sud-ouest était considéré comme étant entièrement humide. La figure D-1 affiche le contact pétrole-eau se 

trouvant au sommet de la formation Ben Nevis. 
 

 
Figure D-1 : Zone modélisée du réservoir du gisement 1 avec les propriétés des fluides 

affichées. 

Vert = pétrole, bleu = eau. 

 
Les propriétés de porosité et de perméabilité utilisées dans le modèle de simulation de réservoir ont été 

générées lors du processus de modélisation géologique. La saturation en eau a également été générée dans 

le modèle géologique à lôaide de cette m®thode; toutefois, cette saturation en eau nôa pas ®t® transf®r®e au 

mod¯le de simulation du r®servoir. Pour respecter les r®sultats dôASC, la saturation critique en eau a ®t® 

calculée dans le modèle du gisement 1 en fonction de la qualité du réservoir. Une relation entre la saturation 

en eau et lôIQR a ®t® ®tablie pour chacune des zones et utilis®e pour calculer la saturation critique en eau, 

ce qui a conduit à une saturation initiale moyenne légèrement plus élevée dans le modèle de simulation de 

réservoir par rapport au modèle géologique. La différence de méthodologie pour la modélisation de la 

saturation en eau a donn® lieu ¨ des PEP dôorigine du r®servoir de stockage l®g¯rement diff®rents (¨ moins 

de 5 %) pour les deux modèles du gisement 1. 

 

Le sch®ma dôexploitation du r®servoir propos® dans la demande, y compris les trajectoires de puits et le 

calendrier de forage, a été utilisé pour générer la stratégie de développement du modèle de simulation. Les 

limites et les objectifs suivants ont été utilisés : 

ǒ Remplacement cible de porosité : 1 

ǒ Réinjection cible de gaz : 1 

ǒ Taux maximal dôinjection de gaz : 20 Mm3/j 

ǒ Pression de fond cible des puits de 

production : 

10,0 MPa 

ǒ Pression de fond cible des puits 

dôinjection : 

25,0 MPa 

Bloc faillé I-13 Bloc faillé D-94 

Bloc faillé sud I-13 

Graben sud-ouest 
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ǒ Teneur en eau maximale des puits : 95 % 

ǒ Proportion gaz-pétrole maximale du 

puits : 

1 500 

 
La stratégie de développement dans le modèle de simulation supposait que le gisement 1 serait actif 

pendant toute la mise en valeur de Hebron, soit de 2017 à 2051. La figure D-2 montre les taux de production 

de p®trole, de gaz et dôeau pr®vus, le taux dôinjection dôeau et la production cumulative de p®trole du 

gisement 1 dôapr¯s le mod¯le de simulation de r®servoir le plus optimiste (sc®nario de base). 
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Figure D-2 : Prévisions de production du scénario de base pour le gisement 1. 
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Dans ce modèle, le taux de production de pétrole du gisement 1 atteint son maximum au cours de lôann®e 3 

à environ 30 000 m3/j et la récupération ultime de pétrole est de 89 Mm3. Le taux de pétrole à la fin de la 

durée de vie du champ est de 1 150 m3/j. Le facteur de récupération est de 45 % du PEP dôorigine du 

réservoir de stockage. 

 

Les mod¯les de simulation g®ologique et de r®servoir ont ®t® construits et remplis de propri®t®s ¨ lôaide 

des donn®es de trois puits dôexploration et de d®limitation. Le bloc faillé D-94 contient les puits D-94 et 

M-04 et le bloc faillé I-13 contient le puits I-13. En raison du nombre limité de puits dans le gisement, une 

analyse d®taill®e de sensibilit® et dôincertitude a ®t® effectu®e pour le mod¯le de simulation. Afin de r®duire 

le temps dôex®cution de la simulation et de permettre une ®tude plus d®taill®e, la grille du mod¯le de 

simulation du réservoir a été grossie, passant de 42 à 10 couches. Une simulation a ®t® effectu®e ¨ lôaide 

de tous les éléments du scénario de base avec la grille à 10 couches, et des éléments tels que le PEP 

dôorigine du r®servoir de stockage et la r®cup®ration ultime se situaient ¨ moins de 3 % de la grille originale 

(Figure D-3). Il a ®t® d®termin® quôil sôagissait dôune correspondance raisonnable; la grille plus grossière 

a donc ®t® utilis®e pour lôanalyse de sensibilit® et dôincertitude. 

 

 
Figure D-3 : Prévisions de production du scénario de base du gisement 1, modèle de base par 

rapport au modèle grossier. 

 
Il a été déterminé que la porosité et la perméabilité avaient le plus grand impact sur la récupération finale. 

Un multiplicateur de 30 % a été appliqué à la valeur de la porosité modélisée et une plage de 50 % a été 

appliquée à la valeur de la perméabilité. De plus, deux zones de faible perméabilité ont été identifiées dans 

les données de diagraphie du modèle du gisement 1. On a envisagé la possibilité que ces couches puissent 

repr®senter des couches fortement ciment®es dans le r®servoir, de sorte que lô®coulement vertical ¨ travers 

celles-ci a également ®t® examin® dans le cadre de lôanalyse de sensibilit®. La figure D-4 montre lôimpact 

sur la r®cup®ration finale de la variation de ces propri®t®s, au cas par cas. On a envisag® dôutiliser dôautres 

données, comme la position du contact pétrole-eau et les contr¹les de pression des puits, dans lôanalyse de 

sensibilit®, mais elles nôont finalement pas ®t® incluses en raison de la grande confiance envers les 

informations disponibles ou le contr¹le que le promoteur exerce sur lôexploitation du champ. 

  

Scénario de référence par rapport à la grille grossière du gisement 1 
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Figure D-4 : Graphique en tornade montrant les résultats de la sensibilité de base du 

gisement 1. 

 
Comme le montre la figure D-4, côest la perm®abilit® qui a le plus dôimpact sur les propri®t®s incluses, 

mais toutes les variables ont un certain impact. Par conséquent, toutes les variables ont été reportées dans 

lôanalyse dôincertitude. Alors que lôanalyse de sensibilit® fait varier la valeur dôune propri®t® par cas, 

lôanalyse dôincertitude fait varier al®atoirement toutes les propri®t®s sur une plage donnée dans chaque cas. 

Plusieurs réalisations distinctes du modèle de simulation de réservoir ont été générées afin de fournir une 

plage statistiquement significative de résultats. 

 

Les estimations des r®serves par le personnel de lôOffice pour le gisement 1 et une comparaison avec les 

estimations du promoteur sont présentées dans le tableau D-2. Les estimations du personnel de lôOffice et 

celles du promoteur utilisent toutes le m°me sch®ma g®n®ral dôexploitation des r®servoirs. 

 

Tableau D-2 : Estimations des r®serves lors du ralentissement et de lôacc®l®ration de la 

production et meilleures estimations du gisement 1. 

Pétrole du gisement 1 

de Hebron 

Estimation pour le 

ralentissement 
Meilleure estimation 

Estimation pour 

lôacc®l®ration 

 

Mm 3 Mb Mm 3 Mb Mm 3 Mb  

Personnel de lôOffice 67 421 89 560 106 667  

Promoteur 70 443 90 563 121 762  

 

  

Production cumulative de pétrole, champ 

Production cumulative de pétrole (m3[s]) 

Production cumulative de 

pétrole 

6,3E+7 6,6E+7 6,9E+7 7,2E+7 7,5E+7 7,8E+7 8,1E+7 8,4E+7 8,7E+7 9E+7 9,3E+7 9,6E+7 9,9E+7 1,02E+8 1,05E+8 
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Pour d®terminer lôefficacit® du plan dôexploitation propos®, des cartes de volumes de pores impr®gn®s 

dôhuile (HCPV) ont ®t® g®n®r®es pour le gisement 1 ¨ lôaide du mod¯le du cas de base, ¨ intervalles de 

10 ans. La figure D-5 affiche la carte de HCPV à des périodes de 0, 10 ans, 20 ans et à la fin de la durée 

de vie du champ. Ces cartes montrent que le sch®ma dôexploitation propos® permet de r®cup®rer 

efficacement le p®trole en place et quôaucune zone importante du gisement 1 nôa ®t® contourn®e. Le facteur 

de récupération estimé à 45 % est raisonnable et se situe dans la plage attendue pour des mises en valeur 

de cette nature. En raison de lôefficacit® de la strat®gie de mise en valeur du promoteur, les plans alternatifs 

dô®puisement du r®servoir nôont pas été explorés au cours de cette analyse. 

 

 
Figure D-5 : Cartes des volumes de pores dôhydrocarbures pour le gisement 1. A) période = 0, 

B) période = 10 ans, C) période = 20 ans, D) période = 30 ans. 
 

Selon les r®sultats du mod¯le de simulation du r®servoir du personnel de lôOffice et ceux de lôexamen du 

modèle de simulation du réservoir du promoteur, on peut tirer les conclusions suivantes : 

 

ǒ Le modèle de simulation du réservoir du gisement 1 du promoteur est une représentation 

raisonnable du réservoir compte tenu des données géologiques, pétrophysiques et techniques 

connues à son sujet. 
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ǒ Le promoteur a fourni suffisamment de données techniques sur les réservoirs pour répondre 

aux exigences énoncées dans les Lignes directrices du plan de mise en valeur du C-

TNLOHE. 

ǒ Étant donné le faible nombre de puits dans le gisement 1, le modèle de simulation de 

réservoir du promoteur et celui du personnel devront être mis à jour au fur et à mesure de 

lôavancement de la mise en valeur et de lôobtention de plus dôinformations. 

ǒ Le plan dôexploitation propos® pour le gisement 1 est un plan efficace pour en épuiser les 

ressources sur la base de données connues. 

ǒ Les installations proposées pour les installations en surface sont adéquates pour traiter la 

production prévue du gisement 1. 

ǒ Les estimations par le personnel de lôOffice des r®serves du gisement 1 varient de 67 à 

106 Mm3, la meilleure estimation étant la récupération finale de 89 Mm3 (560 Mb). Les 

prévisions de production ¨ long terme du personnel de lôOffice pour Hebron se baseront sur 

cette estimation des réserves. 
 

 

D.4.2 Modèle de simulation de réservoir des gisements 2 et 3 

 

Comme le gisement 1, le mod¯le de simulation de r®servoir des gisements 2 et 3 a ®t® construit ¨ lôaide 

dôun mod¯le g®ologique mis ¨ lô®chelle des formations Ben Nevis et Avalon. Le mod¯le original 

comprenait lôactif Hebron au complet (gisements 1, 2 et 3). Pour minimiser le temps dôex®cution de la 

simulation, ce mod¯le a ®t® mis ¨ lô®chelle et divis® en mod¯les de gisements individuels. Les gisements 2 

et 3 ont été maintenus dans un seul modèle de simulation de réservoir en raison de la possibilité de 

communication entre la formation Avalon du gisement 2 et la formation Ben Nevis du gisement 3. La taille 

de grille utilisée pour les cellules du modèle a été fixée à 100 m x 100 m et lô®paisseur de chaque couche 

a été déterminée indépendamment pour chaque zone et en fonction de lôh®t®rog®n®it® des zones. Le mod¯le 

géologique original contenait 220 couches tandis que la grille mise ¨ lô®chelle contenait 42 couches. Le 

nombre et lô®paisseur des couches ont ®t® d®termin®s par lôh®t®rog®n®it® de chaque zone, les zones plus 

complexes étant divisées en davantage de couches. Le nombre final de cellules pour le modèle de 

simulation de réservoir des gisements 2 et 3 est environ 970 000; apr¯s lô®limination des cellules inactives 

et des cellules en dessous dôun seuil de volume de pore, il reste environ 530 000 cellules actives dans le 

modèle. 

 

Pour définir les propriétés des fluides dans la simulation, le modèle des gisements 2 et 3 a été subdivisé en 

huit régions, trois de celles-ci contribuant aux hydrocarbures en place : Le gisement 2 comprend la 

formation Ben Nevis dans le champ West Ben Nevis et le gisement 3 comprend la formation Avalon dans 

le champ West Ben Nevis ainsi que la formation Ben Nevis dans le champ Ben Nevis. Le contact pétrole-

eau dans la formation Ben Nevis du gisement 3 était de 2 426,5 m PSMVR. Dans le gisement 2, on a utilisé 

1 991,6 m PSMVR tandis que dans la formation Avalon du gisement 3, on a utilisé 2 439,45 m PSMVR. 

La figure D-6 montre le sommet des gisements 2 et 3 avec les fluides en place. La figure D-7 en montre 

une autre vue, inclin®e de fa­on ¨ ce que lôon puisse voir la formation Avalon du gisement 3. 
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Figure D-6 : Zone du réservoir des gisements 2 et 3, montrant les fluides en place. Bleu = eau, 

vert = pétrole, rouge = gaz. 

  

Gisement 3 de Ben Nevis 

Gisement 2 de Ben Nevis 
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Figure D-7 : Zone du réservoir des gisements 2 et 3, montrant les fluides en place. Bleu = eau, 

vert = pétrole, rouge = gaz. 
 

Lôapproche de mod®lisation du personnel, qui combine les gisements 2 et 3, est quelque peu différente de 

celle du promoteur, qui nôincluait que la formation Ben Nevis dans le gisement 3. Aucun modèle de 

simulation de r®servoir ou plan de mise en valeur nôa ®t® pr®sent® pour la formation Avalon du gisement 3 

dans la demande; celle-ci a ®t® r®pertori®e en tant que ressource d®couverte dans lôactif Hebron, mais nôa 

pas ét® incluse dans la port®e de la mise en valeur initiale dôHebron. La demande indique un large ®ventail 

de possibilit®s pour le gisement en raison de lôincertitude dans la structure au sommet du r®servoir Avalon 

et dôun contact p®trole-eau ambigu. 

 

Pour comparer lôapproche du promoteur et celle du personnel de lôOffice, un deuxi¯me mod¯le a ®t® 

construit ¨ lôaide de la partie du mod¯le concernant le champ Ben Nevis. Les r®sultats indiquent que la 

différence de récupération finale entre les deux modèles est dôenviron 3 %, ce qui se situe dans la plage de 

lôanalyse dôincertitude. Le d®bit de p®trole entre les formations Avalon et Ben Nevis du gisement 3 dans 

le cas initial ®tait dôenviron 1,7 Mm3, avec un PEP dôorigine du r®servoir de stockage de 114 Mm3 dans le 

r®servoir Ben Nevis, ce qui se trouve ®galement dans la plage de lôanalyse dôincertitude. On peut en 

conclure que lôune ou lôautre des approches de la construction du mod¯le pour le gisement 3 est valable 

lorsquôon utilise un plan de mise en valeur qui se concentre uniquement sur le réservoir Ben Nevis. Une 

meilleure compréhension de la formation Avalon du gisement 3 et de son impact sur le réservoir Ben Nevis 

devrait être recherchée avant la mise en valeur du gisement 3. 

  

Gisement 2 

 
Formation Avalon, gisement 3 

 

Formation Ben Nevis, gisement 3 
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Les propriétés de porosité et de perméabilité utilisées dans le modèle de simulation de réservoir ont 

été générées lors du processus de modélisation géologique. La saturation en eau a également été 

g®n®r®e dans le mod¯le g®ologique; cependant, cette saturation nôa pas ®t® report®e dans le modèle de 

simulation de r®servoir. Pour honorer les r®sultats des tests dôASC, la saturation critique en eau a ®t® 

calculée dans le modèle du gisement 3 en fonction de la qualité du réservoir. Une relation entre la 

saturation en eau et lôIQR a ®t® ®tablie pour chacune des zones et utilisée pour calculer la saturation 

critique en eau, ce qui a mené à une saturation initiale moyenne légèrement inférieure dans le modèle 

de simulation de réservoir par rapport au modèle géologique. Cette différence de méthodologie est la 

raison dôune l®g¯re diff®rence (15 %) dans le PEP dôorigine du r®servoir de stockage entre les deux 

modèles. 

 

Le plan dôexploitation du r®servoir propos® dans la demande, y compris les trajectoires de puits et le 

calendrier de forage, a été utilisé pour générer la stratégie de développement du modèle de simulation. 

Les limites et les objectifs suivants ont été utilisés : 

ǒ Remplacement cible de 

porosité : 

1 

ǒ Réinjection cible de gaz : 1 

ǒ Taux maximal dôinjection de 

gaz : 

20 Mm3/j 

ǒ Pression de fond cible des 

puits de production : 

15,0 MPa 

ǒ Pression de fond cible des 

puits dôinjection : 

25,0 MPa 

ǒ Teneur en eau maximale des 

puits : 

95 % 

ǒ Proportion gaz-pétrole 

maximale du puits : 

1 500 

 

La stratégie de mise en valeur utilisée dans le modèle de simulation supposait que le gisement 3 serait actif 

pendant la mise en valeur enti¯re de Hebron, soit de 2021 ¨ 2051. La demande nôindique pas de date de 

début pour le gisement 3, mais elle indique une durée prévue de 30 ans. La date de fin nominale pour le 

gisement 1 de Hebron, soit 2051, a également été utilisée comme date de fin pour le gisement 3, avec une 

durée de vie prévue de 30 ans. La figure D-8 affiche les taux de production prévus de pétrole, de gaz et 

dôeau, le taux dôinjection dôeau et la production cumulative de p®trole du gisement 3 dôapr¯s le mod¯le de 

simulation de réservoir le plus probable. 
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Figure D-8 : Prévisions de production du scénario de base pour les gisements 2 et 3. 
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Dans ce modèle, la production de pétrole du gisement 3 atteint son maximum au cours de la troisième 

année, soit environ 10 000 m3/j, et la récupération finale du pétrole est de 40 Mm3. Le taux de pétrole à la 

fin de la durée de vie du champ est de 990 m3/j. Le facteur de r®cup®ration, dôapr¯s le PEP dôorigine du 

réservoir de stockage de la formation Ben Nevis dans le gisement 3 uniquement, est de 36 %. 

 

Les mod¯les de simulation g®ologique et de r®servoir ont ®t® construits et remplis de propri®t®s ¨ lôaide 

des donn®es de deux puits dôexploration et de d®limitation, L-55 et I-45. En raison du nombre limité de 

puits, une analyse de sensibilit® et dôincertitude d®taill®e a ®t® effectu®e pour le mod¯le de simulation. Afin 

de r®duire le temps dôex®cution de la simulation et de permettre une étude plus détaillée, la grille du modèle 

de simulation de réservoir a été encore plus grossière, passant de 42 à 10 couches. Une simulation a été 

effectu®e ¨ lôaide de tous les ®l®ments du sc®nario de base avec la grille ¨ 10 couches, et les éléments tels 

que le PEP dôorigine du r®servoir de stockage et la r®cup®ration finale ®taient situ®es ¨ moins de 5 % de la 

grille originale. Cette correspondance ®tait raisonnable afin de permettre lôutilisation de la grille plus 

grossière pour lôanalyse de sensibilit® et dôincertitude. La figure D-9 illustre la comparaison entre le 

scénario de base et les grilles plus grossières. 

 

 
Figure D-9 : Prévisions de production des gisements 2 et 3, modèle de base par rapport au 

modèle grossier. 
 

Il a ®t® d®termin® que la porosit® et la perm®abilit® avaient le plus dôimpact sur la r®cup®ration finale. Une 

plage de 30 % a été appliquée à la valeur de porosité modélisée et une plage de 50 % a été appliquée à la 

valeur de perméabilité. De plus, de nombreuses failles ont été considérées comme ayant un impact possible 

sur la récupération finale, de sorte que la transmissibilité des failles a été examinée dans le cadre de 

lôanalyse de sensibilit®. La figure D-10 montre lôimpact de la variation de ces propriétés sur la récupération 

finale, au cas par cas. On a envisag® dôutiliser dôautres donn®es, comme la position du contact p®trole-eau 

et les contr¹les de pression des puits, dans lôanalyse de sensibilit®, mais elles nôont finalement pas été 

incluses en raison de la faible confiance envers les informations disponibles ou le contrôle que le promoteur 

exerce sur lôexploitation du champ. 

  

Scénario de référence par rapport à la grille grossière pour le gisement 3 
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Figure D-10 : Graphique en tornade montrant les résultats de la sensibilité de base des 

gisements 2 et 3. 
 

La figure D-10 montre que la porosité a le plus grand impact des propriétés incluses, mais la perméabilité 

et la transmissibilité des failles ont également un certain impact; ils ont donc tous été reportés dans 

lôanalyse dôincertitude. Alors que lôanalyse de sensibilit® fait varier la valeur dôune propri®t® par cas, 

lôanalyse dôincertitude fait varier al®atoirement toutes les propri®t®s sur une plage donn®e dans chaque cas. 

Plusieurs réalisations distinctes du modèle de simulation de réservoir ont été générées afin de fournir une 

plage statistiquement significative de résultats.  

 

La récupération finale estimée qui en résulte pour le gisement 3 est présentée dans le tableau D-3 et 

comparée aux estimations du promoteur. Les deux estimations utilisent le même plan général 

dôexploitation des r®servoirs. 

 

Tableau D-3 : Estimation des réserves pour les gisements 2 et 3. 

Pétrole du 

gisement 3 de 

Hebron 

Estimation pour le 

ralentissement 
Meilleure estimation 

Estimation pour 

lôacc®l®ration 

 

Mm 3 Mb Mm 3 Mb Mm 3 Mb  

C-TNLOHE  31 195 40 252 46,2 290  

Promoteur 12 75 20 124 32 203  

 
Pour d®terminer lôefficacit® du plan dôexploitation propos®, des cartes de HCPV ont ®t® g®n®r®es pour le 

gisement 3 ¨ lôaide du mod¯le du sc®nario de base ¨ des intervalles de 10 ans. La figure D-11 affiche la 

carte de HCPV à des périodes de 0, 10 ans, 20 ans et à la fin de la durée de vie du champ. Ces cartes 

permettent de d®montrer que le plan dôexploitation propos® par le promoteur m¯ne potentiellement ¨ un 

contournement de pétrole, notamment à la limite nord de la zone pétrolière. Le facteur de récupération 

estimé de 36 % est raisonnable et se trouve dans la plage attendue pour des mises en valeur de cette nature. 

  

Production cumulative de pétrole, champ 

Production cumulative de pétrole (m3[s]) 

Production cumulative de 
pétrole 

2,9E+7 3E+7 3,1E+7 3,2E+7 3,3E+7 3,4E+7 3,5E+7 3,6E* 7 3,7E+7 3,8E+7 3,9E+7 4E+7 4,1E+7 4,2E+7 4,3E+7 4,4+7 4,5+7 4,6+7 4,7+7 4,8+7 
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Figure D-11 : Cartes de volumes de pores imprégnés de pétrole pour les gisements 2 et 3. A) 

période=0, B) période=10 ans, C) période=20 ans, D) période=10 ans. 
 

Afin dôexplorer le potentiel des zones de p®trole d®riv®, trois sc®narios suppl®mentaires qui ajoutent tous 

des puits de production dans la partie nord de la zone de pétrole du gisement 3 ont été modélisés. Le 

premier sc®nario alternatif pr®voyait lôajout dôun seul puits de production vertical au milieu de la zone 

contournée. Il en résulte une augmentation de 1,3 Mm3 de la récupération prévue de pétrole par rapport au 

scénario de mise en valeur présenté. Le deuxième plan alternatif examiné consistait à ajouter deux puits de 

production verticaux dans la zone de pétrole contournée, sur les limites est et ouest de la zone, ce qui a 

entraîné une augmentation de 1,8 Mm3 par rapport au scénario de base. La troisième option explorée 

consistait à étendre un producteur horizontal précédemment modélisé, P1, dans la zone pétrolière 

contournée. Ce scénario a donné les meilleurs résultats pour le scénario de référence avec une augmentation 

de 2,6 Mm3 de la r®cup®ration finale de p®trole. Bien que cette analyse indique que le plan dôexploitation 

pr®sent® dans la demande pr®sente un potentiel dôacc®l®ration, les sc®narios dôacc®l®ration de la 

r®cup®ration de p®trole nôont pas ®t® soumis à une analyse économique ou technique et la décision 

dôexploiter ces possibilit®s d®pendra de nombreux facteurs. La figure D-12 illustre le HCPV à la fin de la 

durée de vie du champ pour chacun des scénarios de mise en valeur alternatifs, les emplacements des puits 

alternatifs étant affichés. 

  






















































